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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ALEXEJ GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Associés : 
Mme Thierry LEMER, M. Antoine ABRASSART (7/2) Pour sa carrière 
de courses

BONHEUR DU SUD (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : S. DEHEZ (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

DALSADAME (2019) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associé : 
ECURIE HERVE GUERIN (7/2) Jusqu’au 31 décembre 2024

EVER MUCHACHA (2020) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL Associé : M. Pierre LAMY (7/2) Pour sa carrière de courses

FARAMINE (2018) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	 LABORDE 
Associé : M. Serge FOUCHER (7/2) Pour sa carrière de courses

FILLE DE LA LUNE GB (2019) Dirigeant : SARL	 GROUPE	 KR 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (7/2) Pour sa carrière de 
courses

FORZA PAPA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Hugues ROUSSEAU 
(7/2) Pour sa carrière de courses

GANZADAM (2019) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associé : 
M. Richard CORVELLER (7/2) Pour sa carrière de courses

GOLDEN VAL (2014) Dirigeant : M.	Christian	 CANNESSON 
Associés : M. Gilles CHAIGNON, M. Xavier LIBBRECHT (7/2) Pour 
sa carrière de courses

GOOD CHARM (2019) Dirigeant : Mme	Elisabeth	RIBARD Associé : 
Mme Nicole MALATIER (7/2) Pour sa carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Dirigeant : M.	Denis	DUGAST Associé : 
M. Eric LERAY (7/2) Pour sa carrière de courses

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE MICHAEL RIZIERI (7/2) Pour sa 
carrière de courses

IMAPATOUDIT (2018) Dirigeant : M.	Pierre	 LHOSTE Associé : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (7/2) Pour sa carrière de courses

IN MY MIND (2019) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Jeremie BOSSERT (7/2) Pour sa carrière de 
courses

JAVUS D’OUDAIRIES (2019) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : PALMYR RACING (7/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ D’ARC (2019) Dirigeant : M.	Christopher	BRYAN Associé : 
PALMYR RACING (7/2) Pour sa carrière de courses

JEU DE LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associés : 
M. Emiliano MORANI, M. Davide SATALIA (7/2) Pour sa carrière de 
courses

KASHDAM (2019) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associé : 
M. Richard CORVELLER (7/2) Pour sa carrière de courses

LE BUGISTE (2020) Dirigeant : SAS	RACING	D Associé : M. Olivier 
de SEYSSEL (7/2) Pour sa carrière de courses

MAITRE DE DANSE (2020) Dirigeant : Lady	Chryss	J	O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/2) Pour sa carrière 
de courses

MIA BOY (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 COLE Associé : M. Jean-
Claude CASSAN (7/2) Pour sa carrière de courses

MONTECRUZ (2018) Dirigeant : ECURIE	CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (7/2) Jusqu’au 31 décembre 2025

RES DEI (2020) Dirigeant : M.	Bertrand	 BELINGUIER Associé : 
FREE MAN RACING (7/2) Pour sa carrière de courses

SAGRADAME (2019) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Ange CORVELLER (7/2) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

SLEEP EASY GB (2012) Dirigeant : M.	Serge	HURSON Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (7/2) Pour sa carrière de courses

THE GOOD GIRL (2020) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associéss : 
M. Adrian PRATT, M. Peter David ANWYL-HARRIS, Lord CLINTON, 
S. WATTEL (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

TRIPLE DOUBLE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, SCEA DES SENS (7/2) Pour 
sa carrière de courses

ANAMAS D’OROUX (2018) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David 
GIRAUDEAU (8/2) Pour sa carrière de courses

INDIAN VALLEY (2020) Dirigeant : SARL	GROUPE	KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, SL FAMILY RACING (8/2) Pour sa 
carrière de courses

JUDITH D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (8/2) Pour sa carrière de courses

JULIE D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (8/2) Pour sa carrière de courses

JUSTE ORIGINALE (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	
MILLIERE Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu PITART, 
SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (8/2) Pour sa carrière de 
courses

N. par FOLLE BLANCHE (2020) Dirigeant : M.	Michel	CORDERO 
Associésss : M. Herve CHAMARTY, Mlle Fanny GUEDJ, 
M. Dominique MARCHAND, Mme Michelle MURPHY, F. ROHAUT 
(s) (8/2) Pour sa carrière de courses

N. par YALLA YANA (2020) Dirigeant : CUADRA	MIRANDA	S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (8/2) Pour sa carrière 
de courses

ST JAMES PARK (2020) Dirigeant : CUADRA	 MIRANDA	 S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (8/2) Pour sa carrière 
de courses

SUPER SMART (2020) Dirigeant : Mme	Geraldine	HENOCHSBERG 
Associés : Mme Doris SCHOENHERR, ECURIE ADES HAZAN (8/2) 
Pour sa carrière de courses

TALAMANCA (2020) Dirigeant : FREE MAN RACING Associé : 
OCEANIC BLOODSTOCK SARL (8/2) Pour sa carrière de courses

BLACK CORSAIR (2020) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (9/2) Pour sa carrière de courses

BLACK DAME (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (9/2) Pour sa carrière de courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : Mme	Susan	KENDALL Associé : 
HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

IRIS DES BLAISES (2018) Dirigeant : Baron	 de	 BOURGOING 
Associés : M. Julyan BRISET, Mme Maud LE GALL, Mme Marie-
Helene LABBE (9/2) Pour sa carrière de courses

J’AI LA COTE (2019) Dirigeant : M.	Olivier	 RATTEL Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Vincent ROCHAT (9/2) Pour sa carrière de 
courses

JUST BEGINNING (2019) Dirigeant : ECURIE	MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (9/2) Pour sa carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associéss : SARL GROUPE KR, SL FAMILY RACING, M. Alain 
ABITBOL, M. Florent FONTEYNE (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par BLUE BLUE SKY IRE (2020) Dirigeant : Mme	Susan	KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par HEGEMONY (2020) Dirigeant : Mme	Laetitia	LOUIS Associé : 
F. VERMEULEN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par SEA AND SKY (2020) Dirigeant : Mme	Susan	 KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par WINOGRAFA (2020) Dirigeant : Mme	Susan	 KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

PROVENANCE (2020) Dirigeant : M.	Trevor	C.	STEWART Associé : 
KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS (9/2) Pour sa carrière de 
courses

RAMSES DE LAUNAY (2019) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : Mme Agathe FOUASSIER (9/2) Pour sa carrière 
de courses
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SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle	Adelaide	BUDKA Associés : 
Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Anabel BARON, Mme Marion 
BARON (9/2) Pour sa carrière de courses

SPANISH HARLEM (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
M. Sebastien GUERIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB 
. LEENDERS (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

ULTRASOUND (2019) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord 
CLINTON (9/2) Pour sa carrière de courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M.	Maurizio	GUARNIERI Associé : 
Mme Emmanuel de SEROUX (9/2) Pour sa carrière de courses

BLUE CASTEL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
W. MENUET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

BORN TO RUN (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 DRAGONS 
Associé : Mme Natalie CARTER (10/2) Pour sa carrière de courses

FRIMOUSSE (2015) Dirigeant : Mme	F.	 HERISSAY	 DE	 LAITRE 
Associés : M. Fabrice FOUCHER, ELEVAGE LAITRE SCEA (10/2) 
Pour sa carrière de courses

IMAGE DE LANCRAY (2018) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Thierry CYPRES 
(10/2) Pour sa carrière de courses

ISADORA BELLA (2018) Dirigeant : M.	Gerard	 DUFIT Associé : 
ECURIE BELLA (10/2) Pour sa carrière de courses

JAVA BLEUE (2019) Dirigeant : M.	Jean	 HARDY Associé : W. 
MENUET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS Associés : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Pierre J. FERTILLET (10/2) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE LA VIE (2019) Dirigeant : M.	Daniel	MILOUX Associé : D. 
COTTIN (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

N. par HAZELY (2020) Dirigeant : AL	SHAQAB	RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (10/2) Pour sa carrière de courses

N. par STARSIC (2020) Dirigeant : ECURIE	 CEHEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (10/2) Pour sa carrière de courses

SAOLINO (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (10/2) Pour sa carrière de courses

SPEECHLESS IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	PHILIPPE	SEGALOT 
Associés : HARAS D’ETREHAM, Sir Peter James VELA (10/2) Pour 
sa carrière de courses

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 4L Associésss : Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE, 
M. Giovanni NERI, SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE (10/2) 
Pour sa carrière de courses

BRONISLAS (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 JONCOUX Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (11/2) Pour sa carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés : 
NOIR ET OR ELEVAGE S.A., ECURIE SKYMARC FARM (11/2) Pour 
sa carrière de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

IL DECAMERONE (2016) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG 
Associéss : M. Vladimir NADLER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Daniel JOSSET (11/2) Pour sa carrière de courses

JERMYN’S STREET IRE (2019) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

JOUR POLAIRE (2019) Dirigeant : M. Jerome BRION Associés : 
M. Jean Justin FOURNIER, M. SEROR (s) (11/2) Pour sa carrière 
de courses

MILLE DREAMS (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Fabrice CHAPPET, Mme Francoise 
DUPUIS (11/2) Pour sa carrière de courses

N. par AFTER DAWN (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE DES MONCEAUX, RIFA 
MUSTANG EUROPE LTD (11/2) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associé : FREE MAN RACING (11/2) Pour sa carrière de courses

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : M. Roger Anthony SIMMONS (11/2) Pour sa carrière de 
courses

SAMAYA (2019) Dirigeant : M.	Fredy	 EYERMANN Associé : 
Mme Sophie LAPIOS (11/2) Pour sa carrière de courses

THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Bruno SOUCHON, Mme Christine CHORIN, M. Patrick ROSAY 
(11/2) Pour sa carrière de courses

TIMON D’ATHENES (2018) Dirigeant : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Associé : M. Frederic BRICKA (11/2) Pour sa carrière de courses

TROIS POINT HUIT (2020) Dirigeant : M.	Louis-Armand	 JOLLY 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Sylvain 
VIDAL, NORMANDIE BREEDING, M. Adrien CORNEE, M. Francois 
GOBRON (11/2) Pour sa carrière de courses

AMALGAME IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 OLIVIER	 PIRAUD 
Associésss : ECURIE R.E., HARAS DE MAGOUET, M. Patrick 
PRUNAULT, M. Yannick FERTILLET, M. Dominique GENET (14/2) 
Pour sa carrière de courses

AUDAS (2019) Dirigeant : SARL	GROUPE	KR Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. Sylvain Julien MARTIN (14/2) 
Pour sa carrière de courses

BLACKBERRY WAY (2020) Dirigeant : Lord CLINTON Associés : 
M. Adrian PRATT, M. David THORPE (14/2) Pour sa carrière de 
courses

BLOOMING (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

CALLIRHOE (2018) Dirigeant : M.	Haif	Mohammed	AL	GHATANI 
Associé : HASEG (14/2) Pour sa carrière de courses

CLIMATE CHANGE (2020) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associés : 
Lord CLINTON, M. Peter David ANWYL-HARRIS (14/2) Pour sa 
carrière de courses

DO IT MY WAY IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	
MILLIERE Associés : ECURIE DES DRAGONS, M. Cedric 
MILLIERE (14/2) Pour sa carrière de courses

DOLON (2019) Dirigeant : M.	Haif	 Mohammed	 AL	 GHATANI 
Associé : HASEG (14/2) Pour sa carrière de courses

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Didier Henri DUBOIS, 
M. Herve ENGEL, M. David WINDRIF (14/2) Pour sa carrière de 
courses

FLYING BANANA (2019) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

GIODONNA (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

I NEED YOU (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Paul 
Mark DEAVIN (14/2) Pour sa carrière de courses

IMAGINE DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Francois	GAUTIER 
Associésss : GAB . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Thomas BALLUAIS, M. Romain GUETNY, M. Morgan 
MALABRY (14/2) Pour sa carrière de courses

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : Mme	Hannah	 BOURTON 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (14/2) Pour sa carrière de courses

JOLLY NELLERIE (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (14/2) Pour sa carrière de courses

LARGE SOIF (2019) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

NEW ONE (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (14/2) Pour sa carrière de courses
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NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (14/2) Pour sa carrière 
de courses

NOW OR NEVER (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

PERHAPS (2017) Dirigeant : M.	Daniel	 BOULLAIS Associés : 
M. Roland ROISNARD, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (14/2) Pour sa 
carrière de courses

POLMINHAC (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 MENVILLE 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE GALAXY II (14/2) Pour sa 
carrière de courses

REGINA DE VIL GB (2019) Dirigeant : Mme	Emma	 LITTMODEN 
Associé : Mme Penelope FERGUSON (14/2) Pour sa carrière de 
courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle	Adelaide	 BUDKA 
Associéss : Mme Marion BARON, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mme Anabel BARON, M. Antonio BERTO (14/2) Pour sa carrière de 
courses

SHIELD OF HONOUR GB (2017) Dirigeant : Mme Emma 
LITTMODEN Associé : Mme Penelope FERGUSON (14/2) Pour sa 
carrière de courses

SUCCES TARGET (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

TRUST (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 MONCEAUX Associés : 
M. Philippe ALLAIRE, ECURIE NORMANDY SPIRIT, Y. BARBEROT 
(s) (14/2) Pour sa carrière de courses

HIALEAH (2020) Dirigeant : ECURIE	 FRANCKY	 DEFOSSE 
Associés : PHOENIX EVENTING SARL, M. Frederic SAUQUE (15/2) 
Pour sa carrière de courses

ICARE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : MISOL RACING Associés : 
PALMYR RACING, Mme Bernard LE GENTIL (15/2) Pour sa carrière 
de courses

SCRAT (2018) Dirigeant : D.	COTTIN	(s) Associé : M. Basilio GILA 
DE LA PUERTA (15/2) Pour sa carrière de courses

SOLEIL COUCHANT (2015) Dirigeant : M.	Herve	BOUTRY Associé : 
M. Xavier LE FORT (15/2) Pour sa carrière de courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (16/2) Pour sa carrière de courses

BEBE LUNE (2018) Dirigeant : ECURIE	 HUB	DE	MONTMIRAIL 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Alexandre PUCHEU (16/2) Pour sa carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : M.	Alessandro	 Renato	 PAVESI 
Associé : M. Jeff PLANARD (16/2) Pour sa carrière de courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, Mme Arlette CLABOTS, 
ECURIE GALAXY II (16/2) Pour sa carrière de courses

GREYWAY (2014) Dirigeant : Mme	Nadine	 CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (16/2) Pour sa carrière de courses

IVALDI (2018) Dirigeant : M.	Denis	PARREAU-DELHOTE Associés : 
M. Peter COUTEREEL, PALMYR RACING (16/2) Pour sa carrière de 
courses

KING KARA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Jean-
Claude DATCHI, M. Charles COHEN (16/2) Pour sa carrière de 
courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : M.	Mustapha	 BEKHTI Associé : 
Mme Laurence LAVENU (16/2) Pour sa carrière de courses

NOZOMI (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick FILIPPI (16/2) Pour sa 
carrière de courses

STENATEE (2018) Dirigeant : ECURIE	 HUB	 DE	 MONTMIRAIL 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/2) Pour sa carrière de 
courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Rana	 KHADDAM Associés : 
M. Jose GAVILAN, Mme Marie-Alice BELCOU (17/2) Pour sa carrière 
de courses

ASCOT WAY (2020) Dirigeant : GENETS SRL Associé : M. Maurizio 
GUARNIERI (17/2) Pour sa carrière de courses

BIRIATOU IRE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Maurice	 MERTZ 
Associé : FREE MAN RACING (17/2) Pour sa carrière de courses

HAKERMAN (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (17/2) Pour sa carrière de courses

N. par REALISM GB (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING 
Associés : PAN SUTONG RACING BLOODSTOCK, ECURIE DES 
MONCEAUX, M. Mikel DELZANGLES (17/2) Pour sa carrière de 
courses

QUELLE BLAGUE GB (2019) Dirigeant : M.	Enrico	 CIAMPI 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Henry BOUTIN, M. Paul NATAF (17/2) 
Pour sa carrière de courses

ROAD ISLAND (2020) Dirigeant : ECURIE	 HUNTER	 VALLEY 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (17/2) Pour sa carrière 
de courses

SOLEIL DE CANNES (2019) Dirigeant : M.	Alain	 BAUDEQUIN 
Associés : M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF, M. Didier Henri 
DUBOIS (17/2) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Associé : Mme Elodie LE BLANC (18/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

DINO OF HOPE (2019) Dirigeant : ECURIE	JAB Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

DOLCESHAL (2020) Dirigeant : SCUDERIA	 MICOLO	 SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

HOKEN (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mme Clemence VANDEL (18/2) Pour sa carrière de courses

NANA (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RIOS Associés : M. Pierre 
BEZIAT, M. Jean-Maurice MERTZ (18/2) Pour sa carrière de 
courses

PIC D’OSSAU (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (18/2) Pour sa carrière de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (21/2) Pour sa carrière de courses

ANCYRE (2017) Dirigeant : M. Bernard MOISSONNIER Associés : 
Mme Charlotte ARNAUD, M. CESANDRI (s) (21/2) Pour sa carrière 
de courses

ANGEL CHARLY GB (2020) Dirigeant : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION Associé : CH. GOURDAIN (s) (21/2) Pour sa 
carrière de courses

BALLET RUSSE IRE (2016) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Jean-Claude DATCHI, M. Joseph 
LODICO (21/2) Pour sa carrière de courses

GAME TWIST (2016) Dirigeant : M.	Georges	NAKOUZI Associés : 
M. Gilbert ESCUDERO, M. Emile FRANCOIS (21/2) Pour sa carrière 
de courses

GOOD BYE DE ROCHE (2018) Dirigeant : M.	Christian	GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (21/2) Pour sa carrière de courses

HARMATTAN (2020) Dirigeant : M.	Jean	 de	 CHEFFONTAINES 
Associéss : M. Gerault de SEZE, M. Hugues MISSONNIER, 
Mme Sylvie AVRIL-REMY, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (21/2) 
Pour sa carrière de courses

IBIS ROSE (2018) Dirigeant : Mme	Jean	 PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (21/2) Pour sa carrière de courses

INCERTITUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (21/2) Pour sa carrière de 
courses
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JALNA DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS Associés : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Pierre J. FERTILLET (21/2) 
Pour sa carrière de courses

LA BLUETTE (2019) Dirigeant : Mme	Bluette	 WINKLER Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (21/2) Pour sa carrière de courses

LET THERE BE ROCK (2018) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN 
Associé : C. BOUTIN (s) (21/2) Pour sa carrière de courses

N. par FLOWING TIDE (2020) Dirigeant : ECURIE	GRIEZMANN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/2) Pour sa carrière de 
courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M.	Lionel	 LARRIGADE Associésss : 
M. Didier VIDAL, M. Mahmoud TABTI, M. Jean-Michel DEGUILHEM, 
M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (21/2) Pour sa carrière 
de courses

ZEUS DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
Mlle Lina SEURIN (21/2) Pour sa carrière de courses

BACK TO BLACK (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : 
Mme Laurence LAVENU (22/2) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
HARAS DU SAUBOUAS, ECURIE VIVALDI (22/2) Pour sa carrière 
de courses

COME FIRST (2019) Dirigeant : M.	David	BEN	GHOUZI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. Hubert 
GORECKI (22/2) Pour sa carrière de courses

DOVER CASTLE (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
M. Jean-Pierre QUINSON (22/2) Pour sa carrière de courses

GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
F. VERMEULEN (s) (22/2) Pour sa carrière de courses

I AM DU GRAND VAL (2018) Dirigeant : Mme	Estelle	HAENTJENS 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/2) Pour sa carrière de courses

INHARMONY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	LIBBRECHT Associés : 
M. Gael LEMER, M. Thierry LEMER (22/2) Pour sa carrière de 
courses

JIBRIL DES MOTTES (2019) Dirigeant : Earl	ECURIE	DES	MOTTES 
Associé : M. Francois NICOLLE (22/2) Pour sa carrière de courses

JINO DE CHAMPDOUX (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (22/2) Pour sa 
carrière de courses

JOHNDAY (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

JOIKA D’HERODIERE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

JOLILAND (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (22/2) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX D’EDDY (2019) Dirigeant : M.	Cedric	 SARRAZIN 
Associés : M. Sebastien BERGER, M. Antoine GRONFIER, 
M. Mathieu PITART (22/2) Pour sa carrière de courses

LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associéss : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Gitte POULSEN-
ALLAIRE, ECURIE SKYMARC FARM, LORDSHIP STUD (22/2) Pour 
sa carrière de courses

LOUKARAK (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

LOVNI TENDER (2018) Dirigeant : M.	Jerome	BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (22/2) Pour sa carrière de courses

SERISIO GB (2019) Dirigeant : Lady	Chryss	J	O’REILLY Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/2) Pour sa carrière de courses

TAKE THE RISK (2018) Dirigeant : M.	Jean-Louis	HUREL Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe HUREL (22/2) Pour sa carrière 
de courses

ZELLA DES HARDYS (2019) Dirigeant : ECURIE	JACQUES	JOEL	
LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (22/2) Pour sa carrière de 
courses

ALEXANDRE LE GRAND (2020) Dirigeant : ECURIE	MG Associé : 
F. VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M. Hubert 
GUY, M. Hubert MERAUD, M. Fabrice CHAPPET (23/2) Pour sa 
carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, Mlle Fanny BRETON (23/2) 
Pour sa carrière de courses

COSMOS HARMONY (2018) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE 
Associé : M. Daniel TORCHEUX (23/2) Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : ECURIE	MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associés : 
C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (23/2) Pour sa carrière de 
courses

FANTAISISTE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

FOLLEVILLE (2015) Dirigeant : ECURIE	DES	SABLES Associéss : 
M. Christophe GUIMARD, M. Guillaume NICOT, M. Ferdinand-
Fabrice GUIMARD, M. Frederic OGER (23/2) Pour sa carrière de 
courses

GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA	 DE	 LA	 VALLEE	
DE	 L’ORNE Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (23/2) Pour sa carrière de courses

IMAGINE DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Francois	GAUTIER 
Associésss : GAB . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Thomas BALLUAIS, M. Gregoire BOSSARD, M. Romain 
GUETNY (23/2) Pour sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M.	Guy	 BUCHOT 
Associés : M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Xavier 
LAVABRE (23/2) Pour sa carrière de courses

JOG DE BERCE (2019) Dirigeant : M.	Renato	BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (23/2) Pour sa 
carrière de courses

KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M.	Julien	 MOUTEL Associé : 
Mlle Lina SEURIN (23/2) Pour sa carrière de courses

KEN COLT IRE (2015) Dirigeant : M.	Benoit	CHALMEL Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (23/2) Pour sa carrière de courses

L’HELICO (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON Associés : 
HELIVET, F. VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

L’OPEN IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

LE SEALARGUE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	PERREAU Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (23/2) Pour sa carrière de courses

LE TROPIC IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

LORAVIS GB (2019) Dirigeant : M.	Davide	 SATALIA Associés : 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, ARF RACING (23/2) Pour 
sa carrière de courses

LOVLY GIRL (2017) Dirigeant : Mlle	Brunehilde	 HERMANGE 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/2) Pour sa carrière de 
courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : Mlle	Louise	 COLLET-VIDAL 
Associés : M. David COTTIN, M. Philippe COTTIN (23/2) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE MARIO (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses
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PRINCE SEA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

RICHARD HORNIG (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

RUE STORA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
Mme Laurence LAVENU (23/2) Pour sa carrière de courses

TURTLE CHOPE (2018) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associés : 
Mme Charlotte ARNAUD, M. Bernard MOISSONNIER (23/2) Pour sa 
carrière de courses

YORK TOWN (2019) Dirigeant : ECURIE	JACQUES	JOEL	LEVEAU 
Associé : M. Raphael MARCEL (23/2) Pour sa carrière de courses

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associéss : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB (24/2) Pour sa carrière de courses

BLUEKING D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PUYRAVAUD 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (24/2) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI Associé : F. VERMEULEN (s) (24/2) Pour sa 
carrière de courses

FLEXIBILITY (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (24/2) Pour sa carrière de 
courses

GIODONNA (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERND	 &	 TORSTEN	
RABER Associé : L. GADBIN (s) (24/2) Pour sa carrière de courses

GOLD PLAYER (2019) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : RED AND WHITE RACING (24/2) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN EYES (2019) Dirigeant : E.	 GRALL	 (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (24/2) Pour sa 
carrière de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : ECURIE	BERND	&	TORSTEN	RABER 
Associé : M. Hiroo SHIMIZU (24/2) Pour sa carrière de courses

IMPALA DE KERZA (2018) Dirigeant : EARL	DE	KERZA Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/2) Pour sa carrière de courses

INFILOU (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	 FLEURY Associés : 
M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (24/2) Pour sa carrière de courses

MARANO SWI (2014) Dirigeant : M.	Alexandre	 DUBREUIL 
Associé : Mme Amelie DUBREUIL (24/2) Pour sa carrière de courses

N. par ALJAAZIAH (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIE BRILLANTISSIME, SAS I.E.I. (24/2) Pour sa 
carrière de courses

OYAMBRE GB (2016) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : M. Franck GRIMA, M. Christophe ESCUDER (24/2) Pour 
sa carrière de courses

ROAD SENAM (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (24/2) Pour sa carrière de courses

STORMY TANGO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 VANDEN	
HEEDE Associé : M. Yoeri MATHIJS (24/2) Pour sa carrière de 
courses

BORDER LIGHT (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associés : M. Michel DARDENNE, M. Olivier MOREIGNE 
(25/2) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, ECURIE BERND & TORSTEN RABER (25/2) Pour sa 
carrière de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associésss : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Cyril BRECHON, 
Mme Lydia CATORC, M. Fabien COSSOU, Mme Sabrina SAINTE-
ROSE (25/2) Pour sa carrière de courses

ELIOTT CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
C. BONIN (s), M. Christophe SASSOT (25/2) Pour sa carrière de 
courses

HOLYMPICA (2018) Dirigeant : ECURIE	DES	SABLES Associés : 
M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, M. Ferdinand-
Fabrice GUIMARD (25/2) Pour sa carrière de courses

HOOK (2017) Dirigeant : Mme Maryse LATREMOLIERE Associés : 
M. Didier BOUQUIL, M. Andre LADEVEZE (25/2) Pour sa carrière 
de courses

IO VINCO (2018) Dirigeant : Mlle	Celine	 LEQUIEN Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (25/2) Pour sa carrière de 
courses

MAGIC DARIYA (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associés : 
Mme Marie GIRAUDI, M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (25/2) 
Pour sa carrière de courses

MURCIANO (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associés : 
M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/2) Pour sa 
carrière de courses

N. par NORMANDIE (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : A&G . BOTTI (s), COFINVEST, HARAS D’ETREHAM 
(25/2) Pour sa carrière de courses

N. par PINKSTER GB (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM 
Associé : RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/2) Pour sa carrière de 
courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	 X Associés : M. Denis 
MORDENTI, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (25/2) Pour sa carrière 
de courses

WOOD KAY (2020) Dirigeant : ECURIE	 BERND	 &	 TORSTEN	
RABER Associé : E&G . LEENDERS (s) (25/2) Pour sa carrière de 
courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (28/2) Pour sa carrière de courses

BALAKOVNA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : HARAS DES SABLONNETS, L. GADBIN (s) (28/2) Pour 
sa carrière de courses

BARNSLEY (2019) Dirigeant : M.	Roger	de	MIEULLE Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

BORNDLERS (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (28/2) Pour sa carrière de courses

CHARMING LIU (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 OCTETS 
Associéss : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, Mme Veronique GRANDIDIER (28/2) Pour 
sa carrière de courses

COSTA RICA (2019) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (28/2) Pour sa carrière de courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M.	David	 LE	 GUEVEL 
Associés : P&C . PELTIER (s), ECURIE HARAS DES MARAIS (28/2) 
Pour sa carrière de courses

FACE AU VENT (2019) Dirigeant : Mme	Axelle	 NEGRE	 DE	
WATRIGANT Associé : HARAS DE MANDORE (28/2) Pour sa 
carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (28/2) Pour sa 
carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : BOULTBEE	 BROOKS	 LTD 
Associés : M. Karim FERNANDEZ, M. Guy-Roger PETIT (28/2) Pour 
sa carrière de courses

HEWILLGET IN (2019) Dirigeant : HARAS	DES	OCTETS Associéss : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, Mme Veronique GRANDIDIER (28/2) Pour sa carrière de 
courses

HOMO DEUS (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : 
M. Gerard STEIBEL (28/2) Pour sa carrière de courses

ILLEGALE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associé : M. Davide 
SATALIA (28/2) Pour sa carrière de courses
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IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM, 
M. Alberto ROMALDI (28/2) Pour sa carrière de courses

JOLLY JUMP (2019) Dirigeant : HARAS	DE	SIVOLA Associé : P&C 
. PELTIER (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

KIMABELLE (2019) Dirigeant : M.	Jean	UZEL Associé : Mme Maud 
d’ ANDIGNE (28/2) Pour sa carrière de courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, Mme Laurence LAVENU (28/2) 
Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERND	 &	
TORSTEN RABER Associésss : M. Luc JOSSE, M. Pierre 
KLIMENKO, M. Julien CHEVALLEREAU, Mme Francoise LASNE, 
M. Daniel LE FUR (28/2) Pour sa carrière de courses

N. par ALBIDA (2020) Dirigeant : M.	Maurice	LAGASSE Associé : 
Mme Marie GIRAUDI (28/2) Pour sa carrière de courses

ORAN IRE (2018) Dirigeant : M.	Anoj	DON Associés : C. BOUTIN 
(s), Mme Laurence LAVENU (28/2) Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M.	Brian	DUNN Associé : 
M. Hugo MERIENNE (28/2) Pour sa carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : Mme	Maryvonne	 GILLES 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (28/2) Pour sa carrière de courses

PSYCHOTIQUE (2017) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : 
M. Thomas VIEL (28/2) Pour sa carrière de courses

SUVIANA IRE (2020) Dirigeant : NOIR	 ET	 OR	 ELEVAGE	 S.A. 
Associé : Comte Guillaume de SAINT-SEINE (28/2) Pour sa carrière 
de courses

TAO DE CAJUS (2018) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
M. Jean-Laurent DUBORD (28/2) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (28/2) Pour sa carrière de courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme	Susan	 DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (28/2) Pour sa 
carrière de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M.	Florent	 AUGUSTIN Associé : 
M. Maryan PELISSON (1/3) Pour sa carrière de courses

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAUDOUIN 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Hugues ROUSSEAU (1/3) 
Pour sa carrière de courses

DREAM GOLD (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 MARCHAND 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (1/3) Pour sa carrière de courses

GALIFA IRE (2018) Dirigeant : RT RACING Associé : N. CLEMENT 
(s) (1/3) Pour sa carrière de courses

JOIE D’OR (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 VARET Associé : 
M. MESCAM (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

N. par VEGAS VALENTINE (2020) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING 
Associéss : M. Frederic BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland 
CAPOZZI, Mme Michele BLANC (1/3) Pour sa carrière de courses

NOBILDONNA (2014) Dirigeant : ECURIE	 DU	 SUD Associé : 
M. Bernard VANDEN BOSSCHE (1/3) Pour sa carrière de courses

PABAYA (2020) Dirigeant : ECURIE	 ALTIMA Associé : ROD . 
COLLET (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

STORMY LOVER (2018) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (1/3) Pour sa 
carrière de courses

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : ELEVAGE	 HARAS	 DE	
BOURGEAUVILLE Associé : F. VERMEULEN (s) (1/3) Pour sa 
carrière de courses

VELINGARA IRE (2020) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR 
Associés : Mme Charlotte DEMAILLY, M. Thomas MICHENOT (1/3) 
Pour sa carrière de courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : A&G . BOTTI (s), M. Davide 
SATALIA (2/3) Pour sa carrière de courses

CHESTNUT DREAM (2013) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	TROGER Associé : M. Davide SATALIA (2/3) Pour sa 
carrière de courses

GOREK (2019) Dirigeant : M.	Nunzio	 RICIGNUOLO Associé : 
M. Boualem MEKKI (2/3) Pour sa carrière de courses

GREATSONG (2017) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (2/3) Pour sa carrière de 
courses

JOLIMOME (2020) Dirigeant : Mme	Jacques	 ROSSI Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (2/3) Pour sa carrière de 
courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, HARAS DE CLAIREFONTAINE (2/3) 
Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : F. VERMEULEN (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

MON TURF (2016) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (2/3) Pour sa carrière de 
courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associésss : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE, Mlle Giada 
MENATO, FX. CHEVIGNY (s), M. Pierre TIRAPU (2/3) Pour sa 
carrière de courses

NEPTUNE DIVINE (2016) Dirigeant : M. Pierre ALBERT Associés : 
D. CADOT (s), M. Franck ALBERT (2/3) Pour sa carrière de courses

RED CRAZY (2019) Dirigeant : SCUDERIA	 IL	 FINO Associé : 
Mlle Marina PORTA (2/3) Pour sa carrière de courses

STYLE RIVER (2018) Dirigeant : M.	Bernard	DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, HARAS DE CLAIREFONTAINE (2/3) 
Pour sa carrière de courses

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS	 DE	 LA	 PERELLE Associé : P. 
DECOUZ (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associés : F. 
VERMEULEN (s), Mme Brigitte FRIEDLANDER (3/3) Pour sa carrière 
de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. David COTTIN, HARAS DU SAUBOUAS (3/3) 
Pour sa carrière de courses

DRUBEC (2018) Dirigeant : HYPERION	 SARL Associé : F. 
MONNIER (s) (3/3) Pour sa carrière de courses

ELECTRICAL POWER (2019) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/3) Pour sa carrière de courses

FRANTOIO GB (2018) Dirigeant : M.	Paul	 NORMAND Associés : 
M. Nicolas CAULLERY, M. Freddy NORMAND (3/3) Pour sa carrière 
de courses

GEMYSTORY (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (3/3) Pour sa carrière de courses

IRIANA (2018) Dirigeant : M.	Andre	REBEUH Associé : Mlle Sarah 
DUCHESNAY (3/3) Pour sa carrière de courses

L’ADORABLE (2020) Dirigeant : Mlle	Marie-France	 HERMANS 
Associé : Mme Christiane HEAD (3/3) Pour sa carrière de courses

LES CERFS VOLANTS (2019) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE 
B. WEILL (3/3) Pour sa carrière de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD (3/3) Pour sa 
carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme	Sylvie	 BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (3/3) Pour sa carrière de courses
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MIRAGE VOLANT (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (3/3) Pour 
sa carrière de courses

N. par ENGAGE IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Hubert GUY, FRANKLIN FINANCE S.A., SOMEC-
CDS (3/3) Pour sa carrière de courses

N. par NOT AFTER HOURS GB (2020) Dirigeant : Mme Brigitte 
FRIEDLANDER Associé : LODERI RACING (3/3) Pour sa carrière 
de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	BERTHO Associés : 
M. Thierry POCHE, Mme Marie-Claire RICHARD (3/3) Pour sa 
carrière de courses

RISE AND RUN (2019) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (3/3) Pour sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M.	Nunzio	RICIGNUOLO Associé : 
SAS RACING D (3/3) Pour sa carrière de courses

SINGLA GB (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : 
M. Maurice LAGASSE (3/3) Pour sa carrière de courses

TONERRE DU TEMPS (2019) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/3) Pour sa carrière de courses

BELINSKOV (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ECURIE X, ECURIE VIVALDI (4/3) Pour sa carrière de courses

EAGLE SEA (2020) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (4/3) Pour sa carrière 
de courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (4/3) Pour sa carrière de courses

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SASU	SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (4/3) Pour 
sa carrière de courses

GENERAL (2019) Dirigeant : Mme	Pia	BRANDT Associé : M. Zalim 
BIFOV (4/3) Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (4/3) Pour 
sa carrière de courses

HOTENTICA (2020) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (4/3) Pour sa carrière 
de courses

JAMMING (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : SASU 
SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide SATALIA (4/3) Pour 
sa carrière de courses

JEU DE ROLE (2019) Dirigeant : Mme	Karine	PERREAU Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

MEARAS STYLE (2018) Dirigeant : Mme	Nadia	MICHAUD Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (4/3) Pour sa carrière de courses

N. par VAN CATSKILL (2020) Dirigeant : ECURIE	 MAXIME	
MOCZULSKI Associés : M. Julien DASSE, ECURIE MILL REEF 
SAS (4/3) Pour sa carrière de courses

SOTTHILDA (2019) Dirigeant : M.	Rene	 COUDE Associé : S. 
GOUYETTE (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associé : L. VIEL (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

WINGSUITER (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (4/3) Pour sa carrière de 
courses

ZAHYANA (2020) Dirigeant : Mme	Martine	KOHAIZA Associé : EARL 
DE LA BELLE AUMONE (4/3) Pour sa carrière de courses

ZINOA (2018) Dirigeant : M.	Hubert	GORECKI Associés : M. James 
FINCH, M. SEROR (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ADAGIO AREDIEN (2019) Locataire : Mme	E.	KLEPARSKI	THOMAS 
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (7/2) Pour sa carrière de courses

ALL STORY (2019) Locataire : Mme	Victoria	 GADBIN Bailleur : 
M. Valentin BEROUARD (7/2) Pour sa carrière de courses

ARCADIANE (2019) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, M. Hugues ROUSSEAU (7/2) Pour 
sa carrière de courses

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (7/2) Pour sa carrière de 
courses

CARLOMAN (2016) Locataires : Mme	Annick	 CHEVALIER, 
M. Benoit CHEVALIER Bailleur : M. Benoit CHEVALIER (7/2) Pour 
sa carrière de courses

GIGLIO (2016) Locataires : Mme	Lysiane	 POIREAU, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : Mlle Lina SEURIN, M. Nicolas CERCLEUX, 
Mme Lysiane POIREAU (7/2) Pour sa carrière de courses

HIGHLAND SPIRIT GB (2018) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (7/2) Pour sa 
carrière de courses

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locatairess : M.	Gerard	EYDER, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Andre LAUNAY Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (7/2) Pour sa carrière de courses

IDOLE DU GITE (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
M. Daniel GERAULT (7/2) Pour sa carrière de courses

IDONIS (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG Bailleur : 
M. Louis MUSTIERE (7/2) Pour sa carrière de courses

SUIVRE SON COEUR (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
M. A.M. PAYSAN (7/2) Pour sa carrière de courses

VADIRUM GB (2019) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (7/2) Pour sa carrière 
de courses

ZOKOA (2020) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ Bailleur : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (7/2) Pour sa carrière de 
courses

BLEKOLINA (2019) Locataires : M.	Xavier	BRELAUD, M. Mathieu 
PITART Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL (8/2) 
Pour sa carrière de courses

LOUVE PRECIEUSE (2019) Locataires : M.	Remy	 MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (8/2) Pour sa carrière de 
courses

MY HARLEY (2020) Locataires : Mme	Pascale	 BERGOIN, 
JM. LEFEBVRE (s) Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
Mme Emmanuel de SEROUX (8/2) Pour sa carrière de courses

AIMCY DU LYSOS (2018) Locatairess : M.	Christophe	
CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD, 
ECURIE FEBUS Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (9/2) Pour sa 
carrière de courses

ARAMITZ (2020) Locataire : Mme	Katia	 DENAMBRIDE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (9/2) Jusqu’au 31 décembre 2023

EVIPPOS (2020) Locataires : M.M.M. STABLE FR, Mme Elisa 
BERTE, TOLMI RACING SC Bailleurs : M.M.M. STABLE FR, 
Mme Elisa BERTE, SCEA MARMION VAUVILLE (9/2) Pour sa 
carrière de courses

HOLME (2020) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, M. Maxime 
ROCHERULLE Bailleur : SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (9/2) 
Pour sa carrière de courses

ILOTE (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG Bailleur : 
M. Michel RALLU (9/2) Pour sa carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleurs : ECURIE DU GAVE, ECURIE 
VIVALDI (9/2) Pour sa carrière de courses

BELECLAIR (2016) Locataire : M. Claude PENELOPE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (10/2) Pour sa carrière de courses
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BEST GREY (2018) Locataire : M.	David	 BERRA Bailleur : EARL 
ELEVAGE D’AINAY (10/2) Pour sa carrière de courses

COL NEM (2018) Locataire : M.	Antoine	 MAUBON Bailleurss : 
M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, Mme Pascale MAUBON, 
Mme Gabrielle MAUBON-VARLET (10/2) Pour sa carrière de courses

FORLAND (2015) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Thierry CYPRES, 
M. Francois NICOLLE (10/2) Pour sa carrière de courses

HOLYJO PASSION (2017) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : Mme Ursula TOOLE (10/2) Pour sa carrière de courses

IDALKO DE KERSER (2018) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (10/2) Jusqu’au 10 février 
2032

INIDOR DE ROCHAUDE (2018) Locataire : M.	Cedric	 BIDON 
Bailleurs : M. Marc GILBERT, M. Eric LERAY (10/2) Pour sa carrière 
de courses

JEU DE ROLES (2019) Locataire : ECURIE	 MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (10/2) Pour sa carrière de courses

JORDI (2019) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (10/2) Pour sa carrière de courses

KANELLE BERE (2020) Locataires : ECURIE	CEHEL, M. Stephane 
CERULIS Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois REGNIER, 
M. Teddy REGNIER (10/2) Pour sa carrière de courses

PAPATEOU (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (10/2) Pour sa carrière de courses

SAINT AMOUR (2020) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

SEERCES (2019) Locatairess : M.	Christian	 PUISSANT, 
M. Christophe CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Christian PUISSANT (10/2) Pour sa 
carrière de courses

SEGURA DOREE (2018) Locataires : W.	MENUET	 (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (10/2) Pour sa carrière de 
courses

CLARO CAMINO (2017) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (11/2) Pour sa carrière de courses

D’ACCORD JUNIOR (2019) Locataires : ECURIE	 PATRICK	
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (11/2) Pour sa carrière de 
courses

FAIT HONNEUR (2015) Locataire : Mlle	Virginie	 GIACOMONI 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (11/2) Pour sa carrière de courses

FIRST BIRST (2018) Locataire : M.	Thibaud	 MACE Bailleur : 
Mme Laure CORDONNIER (11/2) Pour sa carrière de courses

HINDILARIYA (2018) Locataire : M.	Lionel	 LARRIGADE Bailleur : 
M. Didier CLOS (11/2) Avec tacite reconduction

JEUNE MARIEE (2019) Locataires : M.	Alex	 FIERZ, HARAS DE 
SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (11/2) Pour sa 
carrière de courses

JOKIANO (2019) Locataires : M.	Andrew	EDWARDS, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Andrew EDWARDS 
(11/2) Pour sa carrière de courses

LINDY (2020) Locatairessss : ECURIE	 WALDECK, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Frank DHOOGHE, ECURIE ELAG, 
ECURIE NININOE, M. Didier PROVOST Bailleurssss : SCUDERIA 
WALDECK SNC, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Frank 
DHOOGHE, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, M. Didier PROVOST 
(11/2) Pour sa carrière de courses

NOT NOW KANNE (2019) Locataires : M.	Andrew	 EDWARDS, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Andrew 
EDWARDS (11/2) Pour sa carrière de courses

SULAMANKO (2019) Locataires : M.	Andrew	 EDWARDS, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Andrew 
EDWARDS (11/2) Pour sa carrière de courses

AL INEA (2018) Locataires : M.	Roger	 STANLEY, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (14/2) Pour sa carrière de 
courses

BARBALALA (2017) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, M. Aymard de TALHOUET-ROY (14/2) 
Pour sa carrière de courses

CALVA DU RIB (2012) Locataires : ECURIE	JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : ECURIE RIB (14/2) Pour sa carrière de 
courses

DULSIE BRIDGE GB (2019) Locataire : ECURIE	DU	HARAS	DES	
BROUES Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, M. Matthieu 
PALUSSIERE (14/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR LONGUEEN (2019) Locataire : Mlle	Morgane	 BRUERE 
Bailleur : M. Marc AUGEREAU (14/2) Pour sa carrière de courses

FARSEER (2018) Locataire : Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : 
M. Francois NICOLLE (14/2) Pour sa carrière de courses

FUNNY GAME (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) Pour sa 
carrière de courses

HELIZET GRIS (2017) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Daniel AUROUX (14/2) Pour sa carrière de courses

HIFI DES MOTTES (2017) Locataire : Mme Fabienne NICOLLE 
Bailleur : M. Francois NICOLLE (14/2) Pour sa carrière de courses

ICHISMADY (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (14/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ MUSIC (2019) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (14/2) Pour sa carrière de courses

JOUR DE TONERRE (2019) Locataires : M.	Olivier	 LECOEUR, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier 
LECOEUR (14/2) Pour sa carrière de courses

LASTOTCHKA (2019) Locatairesss : ECURIE	NOEL	FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER, M. Philippe STEIN Bailleur : Earl TOUCHSTONE (14/2) 
Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locatairessss : C.	CHENU	(s), Mme Chantale 
CHENU, M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Maude DAUTREME, 
M. Ludovic DESIREE, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : BOUTIN (s) 
(14/2) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataire : Mme	Sandra	 DUROT 
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, 
M. Gerard DECOCQ (14/2) Pour sa carrière de courses

N. par ABANDAGOLD (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) 
Pour sa carrière de courses

N. par CENSURE (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) 
Pour sa carrière de courses

N. par KENDOROVA (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) 
Pour sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Locataire : ECURIE	DU	HARAS	
DES	 BROUES Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, 
M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (14/2) Pour sa carrière de courses

TEKAO (2019) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) Pour sa 
carrière de courses

UNE SAGA (2018) Locataires : M.	Rene	 DANIEL, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Hubert BRUCKMANN, M. Yannick FOUIN 
(14/2) Pour sa carrière de courses

ABERDEEN STREET (2018) Locataire : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Bailleur : M. Thierry LOHEST (15/2) Pour sa 
carrière de courses

CARUSO DE LA BARRE (2018) Locatairess : M.	Pierre	RAUSSIN, 
M. Jean-Francois BRACQ, M. Laurent GODRET, M. Herve 
TREMBLAYE Bailleur : M. Remi BESNARD (15/2) Pour sa carrière 
de courses
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CHAPELIER (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (15/2) Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M.	Louis	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Michel HASKI (15/2) Pour sa carrière de courses

DOM DUARTE (2020) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (15/2) Pour sa carrière de courses

GLADY (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (15/2) Pour sa carrière de courses

GLORIAKA (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (15/2) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE THAIX (2017) Locataires : SOC.	BOURGNEUF, L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (15/2) Pour sa carrière 
de courses

INGENIEUR (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (15/2) Pour sa carrière 
de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : M.	Remy	MATHIS Bailleur : 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

LUCI DELLA CITTA (2020) Locatairesss : M. Guy PARIENTE, 
SARL GROUPE KR, Mme Lydia PERE, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Florent FONTEYNE Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, 
SARL GROUPE KR, Mme Lydia PERE, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Florent FONTEYNE (15/2) Pour sa carrière de courses

MARIETTE (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (15/2) Pour sa carrière de courses

SOANE DE CLAVE (2015) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : 
Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (15/2) Jusqu’au 30 octobre 2023

SWEET DAMIANA (2018) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (16/2) Pour sa carrière de courses

CHERRY IN THE CAKE (2019) Locataires : TEAM	HOGDALA	A.B., 
Mme Anna SUNDSTROM Bailleurs : Mme Anna SUNDSTROM, TEAM 
HOGDALA FRANCE (16/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE NOEL (2018) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER 
Bailleurs : M. Anthony FOUCHER, M. Fabrice FOUCHER (16/2) 
Pour sa carrière de courses

ILOUNA CLASSICA (2018) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Anthony DESHAIES Bailleur : M. Anthony DESHAIES (16/2) 
Pour sa carrière de courses

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS	 FARMS	 LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, PEGASUS FARMS 
LTD (16/2) Pour sa carrière de courses

JADE DE LA BRUNIE (2019) Locataires : M.	Jacques	
CROUZILLAC, Mme Alexandra GOURDON Bailleurs : M. Jacques 
CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie CROUZILLAC 
(16/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ DANCE (2019) Locataires : ECURIE	HUB	DE	MONTMIRAIL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (16/2) Pour sa carrière de 
courses

JE PHIL (2019) Locataires : ELEVAGE	 DES	 VALLONS, M. Ian 
KELLITT, Y. FOUIN (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS (16/2) 
Pour sa carrière de courses

JE RELANCE (2019) Locataires : M. Ian KELLITT, ELEVAGE DES 
VALLONS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Ian KELLITT (16/2) Pour sa carrière de courses

JONNIMI (2019) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : M. Jean-
Michel RICARD (16/2) Pour sa carrière de courses

JUSTE RAISE (2019) Locataires : ELEVAGE	 DES	 VALLONS, 
M. Ian KELLITT, Y. FOUIN (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS 
(16/2) Pour sa carrière de courses

LOSSIEMOUTH (2019) Locataires : Mme	Susan	HAYNES-KELLITT, 
ELEVAGE DES VALLONS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES 
VALLONS, M. Ian KELLITT (16/2) Pour sa carrière de courses

POKER FACE (2019) Locataires : ARMORICA-ELEVAGE, 
COSASARA, Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : M. Thomas 
JEFFROY, COSASARA, Mme Sylviane JEFFROY (16/2) Pour sa 
carrière de courses

QUALITE GINO (2018) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleurs : 
M. Seamus MURPHY, PACAULT (s) (16/2) Pour sa carrière de 
courses

RUBIS VENDOME GB (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE 
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (16/2) Pour sa carrière de 
courses

TOTEM (2015) Locatairess : M.	Pierre-Marie	 CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurss : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Yannick FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER (16/2) Pour sa carrière de courses

GOGO DANSEUSE (2016) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (17/2) Pour sa carrière 
de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Patrick	 PHILIPPE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick PHILIPPE, M. Herve 
BOURDEAU, M. Yannick FERTILLET (18/2) Pour sa carrière de 
courses

GALISIA (2020) Locataires : M.	Francois	CASTELA, N. CLEMENT 
(s) Bailleur : Mme Angelique CASTELA (18/2) Pour sa carrière de 
courses

JEANNETTE (2019) Locataires : M.	Thierry	CYPRES, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/2) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE VILLE (2019) Locataires : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/2) Pour sa carrière de 
courses

JUSSIE (2019) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (18/2) Pour sa carrière de courses

VILLA RICA (2019) Locataires : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/2) Pour sa carrière de 
courses

AKERATO (2018) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUGUEY (21/2) Pour sa carrière de courses

AUSTRALIANA (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Claudio 
MARZOCCO, M. Edoardo MARZOCCO Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Claudio MARZOCCO, M. Edoardo MARZOCCO 
(21/2) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Yannick FERTILLET (21/2) Pour sa carrière de courses

ILIAN DES MOTTES (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (21/2) Pour sa 
carrière de courses

IZOR DELA BARRIERE (2018) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (21/2) Pour sa carrière de courses

JECTOT (2019) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU Bailleur : 
Mme Dominique PEILLEY BESSET (21/2) Pour sa carrière de 
courses

JUDGELAND (2019) Locatairess : M.	Edward	WALSH, M. Renaud 
LAVILLENIE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Regis PERE 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH (21/2) Pour sa 
carrière de courses

KEN JUNIOR (2017) Locataires : M.	Dominique-Antoine	FRIGARA, 
Mme Chantale CHENU, C. CHENU (s) Bailleur : Mme Chantale 
CHENU (21/2) Pour sa carrière de courses
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KERSCOTE (2019) Locataire : M.	Steve	DAVID Bailleurs : M. Michel 
TOUZE, MONFORT (s) (21/2) Pour sa carrière de courses

LADY WRUNG (2019) Locatairesss : Mme Paola PALMIERI, 
M. Mustapha BEKHTI, M. Guillaume QUESTE, HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, RENT A HORSE BY YOHEA Bailleurs : 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/2) 
Pour sa carrière de courses

LUNAWAY’S DU ROC (2019) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Bernadette DUTERTRE, Mme Martine DUTERTRE 
(21/2) Pour sa carrière de courses

MISS ESTRELLA (2020) Locataire : Mme	Angela	THIBAUT Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (21/2) Jusqu’au 31 décembre 2022

MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : M.	Dominic	MAHE Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (21/2) Pour sa carrière de 
courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M.	Didier	 MARS, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (21/2) Pour sa 
carrière de courses

POLLO DE MAULDE (2019) Locataire : M.	Thierry	 FOUGIER 
Bailleur : M. Francois-Xavier DOLLEY (21/2) Pour sa carrière de 
courses

SARELLO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (21/2) Pour sa carrière de courses

SKALLI GB (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (21/2) Pour sa carrière de courses

SOUTH LODGE (2019) Locatairess : M.	Renaud	 LAVILLENIE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Jose Louis DA SILVA, 
M. Regis PERE Bailleurs : BRIDGE CONSIGNMENT LTD, M. Thierry 
CYPRES (21/2) Pour sa carrière de courses

STRAKO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (21/2) Pour sa carrière de courses

WALD’OR (2017) Locataire : M.	Said	 JEDDARI Bailleur : 
M. Christian CANNESSON (21/2) Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Alain	 COCHARD 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (21/2) 
Pour sa carrière de courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataire : ECURIE	ANGLO	RACING 
Bailleur : HARAS DU PECOS (22/2) Jusqu’au 31 décembre 2022

GOEVA (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (22/2) Pour sa carrière de courses

JADE DE LA ROQUE (2019) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (22/2) Pour sa carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (22/2) Pour sa carrière de courses

LALASCA (2018) Locataire : P.	ADDA	 (s) Bailleur : FOUESNANT 
(22/2) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Patrick DRIOTON, 
M. Jerome ROUXEL (22/2) Pour sa carrière de courses

PAPAGUANA (2019) Locataire : Mme Manon GILSON Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, LE HARAS DES SENS (22/2) Pour sa carrière 
de courses

TWOMAY (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	 HORSES 
Bailleurss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne 
BERSCHEID, M. Dominique GAILLARD (22/2) Pour sa carrière de 
courses

WAYOFSPEED (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (22/2) Pour sa carrière de courses

APOLLO DU MAS (2019) Locataires : M.	Hubert	 de	
CHAISEMARTIN, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Adrien VAN 
DIJK (23/2) Pour sa carrière de courses

CAPE VERDE (2019) Locataire : M.	Marcello	 LAZZERI Bailleur : 
SCUDERIA LAZZERI MARCELLO (23/2) Avec tacite reconduction

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Norbert TRINCOT (23/2) Pour sa carrière de courses

HOTEL DIEU (2017) Locataire : COUETIL	 ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, SCEA D’ARMAILLE (23/2) Pour sa carrière de 
courses

IDESLYS (2018) Locataires : M.	Jerome	 ROYER, Mme Catherine 
BALAVOINE-ANGAU, M. Lorenzo DONATI Bailleur : Mme Helena 
LEGO (23/2) Pour sa carrière de courses

JEANNE DALBIUS (2019) Locataires : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR, E&G . LEENDERS (s), M. Denis CHACHIGNON 
Bailleur : M. Denis CHACHIGNON (23/2) Pour sa carrière de 
courses

COEUR ELEPHANT (2017) Locataires : M.	Xavier	 LE	 FORT, 
M. Philippe SIRON Bailleurs : M. Romain LE DREN DOLEUZE, 
M. Philippe SIRON (24/2) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE D’EAU (2017) Locataires : ECURIE	MADAME	JACQUES	
CYPRES, M. Pascal JOURNIAC, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/2) Pour sa carrière 
de courses

JAD CONTI (2019) Locataire : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (24/2) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ BIBOULET (2019) Locataires : M.	Michel	 THIEBAUD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE 
(24/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

JET BOY CONTI (2019) Locataire : ECURIE	PATRICK	JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (24/2) Pour sa carrière de 
courses

LADY WRUNG (2019) Locatairesss : Mme Paola PALMIERI, 
ECURIE EQUUS RACING, M. Guillaume QUESTE, HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, RENT A HORSE BY YOHEA Bailleurs : 
ECURIE EQUUS RACING, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(24/2) Pour sa carrière de courses

N. par APPLE CHICHA (2020) Locatairess : ECURIE	CASTILLON	
BLOODSTOCK, ECURIE DE THEYSS, ECURIE JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s) Bailleurss : ECURIE DE CASTILLON, ECURIE DE 
THEYSS, S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (24/2) Pour sa 
carrière de courses

N. par LEMON TWIST (2020) Locatairesss : ECURIE	 JEFFROY, 
M. Fabrice CHAPPET, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleursss : 
M. Fabrice CHAPPET, S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I., M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DE CASTILLON (24/2) Pour sa 
carrière de courses

NEKOLETO (2020) Locatairesss : M.	Richard	 MARINI, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE JEFFROY Bailleursss : M. Richard MARINI, 
ECURIE DE CASTILLON, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, S.C.E.A. DES PRAIRIES (24/2) Pour sa carrière de courses

BUEN STAR (2013) Locatairess : Mme	Christelle	 METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurss : M. Yannick FERTILLET, Mme Christelle METAYER, 
M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER (25/2) Pour sa carrière de 
courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (25/2) Pour sa carrière de courses

EMERALD (2019) Locataires : Sarl	ECURIE	BORGEL, M. Georges 
BENMUSSA, Mme Laetitia MILLET Bailleur : M. Eric CHEVRIER 
(25/2) Pour sa carrière de courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	
LINGER, M. Herve UHL, M. Alexis ACKER Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (25/2) Pour sa carrière de courses

GOSPEL D’ALENE (2016) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (25/2) 
Pour sa carrière de courses
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HYPER SUD (2017) Locataires : Mlle	Valerie	 KIENTZ, M. Alexis 
ACKER Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) (25/2) Pour 
sa carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
EARL PATRICK JOUBERT (25/2) Pour sa carrière de courses

JABOROSA (2019) Locatairess : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, 
M. Olivier RAUSCENT, M. SEROR (s), ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS Bailleurs : M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES (25/2) Pour 
sa carrière de courses

JADE LAND (2019) Locataires : M.	Renaud	LAVILLENIE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Regis PERE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (25/2) Pour sa carrière de courses

JETLAND (2019) Locatairess : M.	Jose	Louis	DA	SILVA, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE, M. Paul-
Etienne CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (25/2) Pour sa 
carrière de courses

JOLIDEE (2019) Locatairess : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Renaud LAVILLENIE, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA Bailleur : M. Thierry CYPRES (25/2) Pour sa carrière 
de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M.	Cyrile	CALVO Bailleur : 
M. Jean-Pierre RAULT (25/2) Pour sa carrière de courses

RISK BELLE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (25/2) Pour sa carrière de courses

TIRTZA (2017) Locataire : M.	Nessim	 COHEN Bailleur : M. Alain 
HADDAD (25/2) Jusqu’au 28 février 2023

VESROLI (2013) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleurs : 
Mme Pascale MICHELET, Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT (25/2) Pour sa carrière de courses

ARGENTIER (2010) Locataires : M.	Davide	SATALIA, Mme Beatrice 
NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI Bailleur : Mme Beatrice NICCO 
(28/2) Pour sa carrière de courses

BANDITO CONTI (2011) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. Patrick JOUBERT (28/2) Pour sa carrière de courses

CAZADORA (2019) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE Bailleur : 
M. Dominique BELLET (28/2) Pour sa carrière de courses

DALILA STAR (2018) Locataire : Mlle	Victoria	MERCADER Bailleur : 
M. Mehdi BENMESSAOUD (28/2) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ECLIPSE (2018) Locataire : M.	Samuel	 VERDA 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (28/2) Pour sa carrière de 
courses

FEVRIER DU PECOS (2019) Locatairess : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN, M. Bruno 
PIOVESAN Bailleursss : ECURIE DU GAVE, HARAS DU PECOS, 
M. David PAYEN, M. Bruno PIOVESAN, M. Stephane-Richard 
SIMON (28/2) Pour sa carrière de courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : M.	Michel	PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (28/2) Pour sa carrière de courses

IPPON (2018) Locataires : Mme	Annie	 COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Pascal JOURNIAC (28/2) Pour sa carrière 
de courses

ISALINE DE CHANDOU (2019) Locatairesss : Mme	Marie-Helene	
CASSIER, M. Daniel BEAUNEE, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleurs : 
Mme Marie-Helene CASSIER, M. Daniel BEAUNEE, M. Thierry 
CYPRES (28/2) Pour sa carrière de courses

ISCA DE THAIX (2018) Locataire : M.	Michel	CHAPURON Bailleur : 
M. Michel BOURGNEUF (28/2) Pour sa carrière de courses

IVOILOUD PAIX (2018) Locatairesss : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	
PILARSKI, AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD Bailleursss : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, Mme Melinda GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD (28/2) 
Pour sa carrière de courses

JARCO (2019) Locataires : ECURIE	PATRICK	JOUBERT, HARAS 
DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DU 
HOGUENET (28/2) Pour sa carrière de courses

JAVA (2019) Locataires : ECURIE	MADAME	LYNNE	MACLENNAN, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS Bailleurs : M. Thierry CYPRES, ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN (28/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (28/2) Jusqu’au 31 
décembre 2032

JINGGLE (2019) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
Mme Carine LEONARDI (28/2) Pour sa carrière de courses

JIVANJIKA (2019) Locataires : M.	Jerome	ROULOIS, Earl ECURIE 
DES MOTTES, M. Julien JOUIN Bailleur : Earl ECURIE DES 
MOTTES (28/2) Pour sa carrière de courses

JOCKER DE JUILLEY (2019) Locataires : M.	Julien	 PAULEN, 
ECURIE DES DUNES Bailleur : M. Georges TRINCOT (28/2) Pour 
sa carrière de courses

JOLIE MANS (2019) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	
AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, 
Mme Valerie FUZY, Mme Lea PERRAT-DELORME (28/2) Pour sa 
carrière de courses

JYNKARAK DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (28/2) Jusqu’au 31 
décembre 2032

KARASTAR (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
Mme Jodie PEROLD (28/2) Pour sa carrière de courses

KOKACHIN IRE (2020) Locataires : ECURIE	 HIGH	 HEELS	
RACING, KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS Bailleur : KANIZ 
BLOODSTOCK INVESTMENTS (28/2) Avec tacite reconduction

ULICOCO (2016) Locataire : M.	Ferdinand-Jacques	 GUIMARD 
Bailleurss : Mme Constance BARON-LOSFELD, M. Christophe 
GUIMARD, M. Ferdinand-Fabrice GUIMARD, M. Ferdinand-
Jacques GUIMARD (28/2) Pour sa carrière de courses

DAIQUIRI MACALO (2013) Locataire : M.	Yannick	 JAN Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (1/3) Pour sa carrière de courses

DUBAI FOREVER (2018) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleurs : 
M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (1/3) Pour sa carrière 
de courses

HERCULE THE BEST (2017) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY 
Bailleurs : M. Cyril CHENU, Mlle Sarah DUCHESNAY, Mlle Dominique 
HAMEL (1/3) Pour sa carrière de courses

IBI GUEULATIS (2018) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (1/3) Pour sa carrière de courses

JAZZY DE LA LANDE (2019) Locataires : Mme	Chantale	CHENU, 
M. Michel CAULLIEZ Bailleur : M. Michel CAULLIEZ (1/3) Pour sa 
carrière de courses

OSAXALINA (2019) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Davide 
SATALIA, M. Philippe DESMARD Bailleur : M. Philippe DESMARD 
(1/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BASC (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Michael HOUTA (1/3) Pour sa carrière de courses

DESAGUADERO (2014) Locataires : M.	Dirk	HUYCK, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Dirk HUYCK, M. Yannick FERTILLET (2/3) 
Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleurss : ECURIE MICHEL DOINEAU, M. Georges BENMUSSA, 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS 
(2/3) Pour sa carrière de courses

I CAN DREAM (2016) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN Bailleur : 
PASSION RACING CLUB (2/3) Pour sa carrière de courses

ILE MAURICE (2018) Locataire : M.	Xavier	 HONDIER Bailleurs : 
M. Xavier d’ ABLON, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE (2/3) Pour 
sa carrière de courses
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ILTESSE (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleurss : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (2/3) Pour sa carrière de courses

INFO (2018) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleurss : E.A.R.L. 
TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc TRINQUET, Mme Julie 
SAUVIGNON (2/3) Pour sa carrière de courses

JACKSON DES BORDES (2019) Locataire : J.	 BERTRAN	 DE	
BALANDA	 (s) Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (2/3) Pour sa 
carrière de courses

JARDIN D’ARTHEL (2019) Locatairess : ECURIE	 MADAME	
JACQUES	 CYPRES, E. CLAYEUX (s), ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Francis WOODS Bailleurss : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES, EARL PATRICK JOUBERT, 
M. Francis WOODS (2/3) Pour sa carrière de courses

JETSTAR FOREZ (2019) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (2/3) Pour sa carrière de 
courses

KINCSEM LADY (2019) Locataires : AGV	KARWIN	STUD, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : AGV KARWIN STUD, 
M. Jacques CYPRES (2/3) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataires : M.	Andre	GIROD, Mme Jennifer 
BIA, M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Jennifer BIA (2/3) Pour sa 
carrière de courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataire : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE 
Bailleur : Mme Lea RENAUD (2/3) Pour sa carrière de courses

RIBERA (2020) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Simone BROGI 
Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (2/3) Pour sa 
carrière de courses

SWEET MALPIC (2018) Locataire : M.	Bernard	LORENTZ Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (2/3) Pour sa carrière de courses

HIGH TREND (2017) Locataires : M.	Marc	MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (3/3) Pour sa 
carrière de courses

HILL OF BAMBOO (2019) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER (3/3) 
Jusqu’au 31 mars 2026

JAVILLE (2019) Locatairess : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Olivier RAUSCENT, M. Regis 
PERE Bailleur : M. Thierry CYPRES (3/3) Pour sa carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	
COURIVAUD, M. Gael LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE (3/3) 
Pour sa carrière de courses

QUICK DADDY (2018) Locataires : Mlle	Marie	 ARTU, M. Damien 
ARTU Bailleur : ARTU (s) (3/3) Pour sa carrière de courses

TONNERRE DE DIEU (2018) Locataires : M.	Gheorghe	CODRE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Gheorghe CODRE, M. Yannick FOUIN 
(3/3) Jusqu’au 31 janvier 2026

BANANA SHOT (2019) Locataires : ECURIE	RACING	PARTNERS	
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : Gaec CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY 
ST LEONARD (4/3) Pour sa carrière de courses

ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	Marc	 BELOUARD, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony PORTAIS Bailleur : M. Jean-
Philippe AUBERT (4/3) Pour sa carrière de courses

HIRIS DES BRIERES (2017) Locataire : Mlle	Marie	 LEGOUAIS 
Bailleurs : Mme Severine LEMAIRE, M. Eric SAILLY (4/3) Pour sa 
carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataire : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD Bailleurs : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Pierre de MALEISSYE MELUN (4/3) 
Pour sa carrière de courses

HULTIP (2017) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (4/3) Pour 
sa carrière de courses

JAVA DES BORDES (2019) Locataires : M.	Jean-Pierre	RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : EARL LES BORDES DE 
MORNAY (4/3) Pour sa carrière de courses

JOANNA COLLONGES (2019) Locataires : Mlle Marion BENOIT, 
M. Benjamin GAUTHIER Bailleur : Gaec DELORME FRERES (4/3) 
Pour sa carrière de courses

JOJO MOME (2019) Locataires : M.	Alain	 GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Laurent COTENCEAU Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (4/3) 
Pour sa carrière de courses

JOLIETTE COLLONGES (2019) Locataire : M.	Fabien	LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (4/3) Pour sa carrière de 
courses

JOSEPHA DES BORDES (2019) Locataires : M. Jean-Pierre 
RAYMOND, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleurs : EARL LES 
BORDES DE MORNAY, M. Gerard HANQUIEZ (4/3) Pour sa 
carrière de courses

KADRANE (2020) Locataire : M.	Thierry	 JACQUET Bailleur : 
M. Joel GOLABKAN (4/3) Pour sa carrière de courses

LILAS HELEA (2018) Locatairessss : M.	David	HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (4/3) Pour sa carrière de courses

SHALAABLUE (2020) Locataire : M.	Frederic	LAGOUCHE Bailleur : 
POULINIERES.COM (4/3) Pour sa carrière de courses

SHALAKA (2020) Locataire : M.	Frederic	 LAGOUCHE Bailleur : 
POULINIERES.COM (4/3) Pour sa carrière de courses

VIVE GIRL (2019) Locataire : M.	Jean-Jacques	MOURAD Bailleur : 
Mme Stephanie CORTOT (4/3) Pour sa carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Locatairess : ECURIE	 RACING	
PARTNERS SAS, E. GRALL (s), Mme Laure GRALL, Mme Geraldine 
MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (4/3) Pour sa carrière de 
courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
KENVO AVEL (2018) Dirigeant : Mme	Pascale	BERGOIN Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (5/2) Pour sa carrière de courses

AUTUMNAL (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 DUFIT Associé : L. 
GADBIN (s) (6/2) Pour sa carrière de courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Dirigeant : M.	Herve	DELOM	DE	
MEZERAC Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (6/2) Pour sa 
carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : M.	Herve	 FEMEL Associés : 
Mme MT. GONZALEZ LLANO, M. Patrick KLEIWER, Mme Stephanie 
MORISSON (6/2) Pour sa carrière de courses

PENNY BALL (2018) Dirigeant : M.	Gerard	 DUFIT Associé : L. 
GADBIN (s) (6/2) Pour sa carrière de courses

VALPARK (2018) Dirigeant : M.	Gerard	DUFIT Associé : M. Pascal 
JOURNIAC (6/2) Pour sa carrière de courses

CAVAPRUN (2014) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associés : ECURIE ASCOT, M. Julien PHELIPPON (7/2) Pour sa 
carrière de courses

ESPOIR D’ALLIER (2014) Dirigeant : M.	Serge	DURAND Associés : 
B. LEFEVRE (s), M. Louis SIMONET (7/2) Pour sa carrière de 
courses

HELL BOY CHATHO (2017) Dirigeant : M.	Hugo	 MERIENNE 
Associés : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU, M. Gerald 
SILLY (7/2) Pour sa carrière de courses

JUNTA MARVEL (2018) Dirigeant : M.	Seamus	MURPHY Associé : 
AS. PACAULT (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

NUEVO SUENO (2020) Dirigeant : M.	Romain	 BOISNARD 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD (7/2) Pour sa 
carrière de courses

QUALITE GINO (2018) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : 
M. Seamus MURPHY (7/2) Pour sa carrière de courses

TABERA GB (2017) Dirigeant : OCEANIC	 BLOODSTOCK	
SARL Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Ariane 
GRAVEREAUX, M. Eric PUERARI (7/2) Pour sa carrière de courses
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THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Bruno SOUCHON, HARAS DE LONRAY, M. Patrick ROSAY 
(7/2) Pour sa carrière de courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M.	Maurizio	 GUARNIERI 
Associés : HARAS DE LA HAIE NEUVE, Mme Emmanuel de SEROUX 
(7/2) Pour sa carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (8/2) Pour sa carrière de courses

BARODAR (2015) Dirigeant : M.	William	 ARMITAGE Associé : 
M. Thierry LEMER (8/2) Pour sa carrière de courses

BELINDA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 NADOTTI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (8/2) Pour sa carrière de courses

BLACK MYSTERE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), ECURIE B. 
WEILL (8/2) Pour sa carrière de courses

CELLE DE LUNDI (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (8/2) Pour sa carrière de courses

FIRST BIRST (2018) Dirigeant : Mme	Laure	CORDONNIER Associé : 
B. AUDOUIN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses

FRIMOUSSE (2015) Dirigeant : Mme	F.	 HERISSAY	 DE	 LAITRE 
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (8/2) Pour sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, M. Francois BELMONT (8/2) Pour sa carrière de courses

KRISTIN DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	 ECURIE	 DES	
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (8/2) Pour sa carrière de 
courses

LADDIES (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), ECURIE B. WEILL (8/2) 
Pour sa carrière de courses

LANFEAR (2019) Dirigeant : M.	Donald	 SUTHERLAND Associé : 
M. Charles WILSON (8/2) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses

RIPPONETTE (2018) Dirigeant : ECURIE	 VALENCIA Associéss : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Ruben BENITAH, ECURIE LABORDE, 
M. Nicolas SALTIEL (8/2) Pour sa carrière de courses

SANDY DREAM (2016) Dirigeant : LEVISSA	 SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (8/2) Pour sa carrière de courses

TRESOR CACHE GB (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), ECURIE B. 
WEILL (8/2) Pour sa carrière de courses

WILDFEDER GB (2018) Dirigeant : NEWSELLS	 PARK	 STUD 
Associés : GESTUT AMMERLAND, Mme Susan MAGNIER, 
M. Michael TABOR (8/2) Pour sa carrière de courses

WONDERZAIN (2018) Dirigeant : M.	Olivier	 CARLI Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (8/2) Pour sa carrière de 
courses

FORAGO DE BERCE (2015) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (9/2) Pour sa carrière 
de courses

HALPHA SOLEIL EX GARDE LE (2017) Dirigeant : Suc.	Magalen	
BRYANT Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Denis BAER, Suc. 
David Georges POWELL (9/2) Pour sa carrière de courses

HIP HOP DAVIS (2018) Dirigeant : ARF RACING Associé : M. Davide 
SATALIA (9/2) Pour sa carrière de courses

ILE ATLANTIQUE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Davide SATALIA (9/2) Pour sa carrière de courses

JERMYN’S STREET IRE (2019) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : 
M. Wilfried HUE (9/2) Pour sa carrière de courses

RAILENA (2016) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Jeremie BOSSERT (9/2) Pour sa carrière de 
courses

SODA (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associés : M. Daniel-
Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 4L Associéss : A&G . 
BOTTI (s), Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE VITALE, 
SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE (9/2) Pour sa carrière de 
courses

VIGO (2017) Dirigeant : ECURIE	 LOUIS	 D’AUR Associés : L. 
GADBIN (s), Mme Martine SCHNEIDER-POZZER (9/2) Pour sa 
carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : NOIR	ET	OR	ELEVAGE	S.A. Associés : 
ECURIE SKYMARC FARM, FRANKLIN FINANCE S.A. (10/2) Pour 
sa carrière de courses

GIRL AT WORK (2019) Dirigeant : M.	Gerald	LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (10/2) Pour sa carrière de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (10/2) Pour sa carrière de courses

HYPER SUD (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : 
S. DEHEZ (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

ICARE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : MISOL RACING Associés : 
PALMYR RACING, Mme Bernard LE GENTIL (10/2) Pour sa carrière 
de courses

PERHAPS (2017) Dirigeant : M.	Roland	 ROISNARD Associés : 
M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associé : JC. ROUGET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

PRIVATORY (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/2) Pour sa carrière de 
courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle	Adelaide	BUDKA Associés : 
Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Anabel BARON, Mme Marion 
BARON (10/2) Pour sa carrière de courses

SEA WATCH IRE (2017) Dirigeant : SALABI RACING Associés : 
HARAS DES ADELIS, M. Thierry de LA HERONNIERE (10/2) Pour 
sa carrière de courses

SEMILLANTE (2017) Dirigeant : Mme	Clarence	SIGNOL Associés : 
SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD (10/2) 
Pour sa carrière de courses

ESTOKENIA (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC Associés : 
Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR, D. WATRIGANT (s) (11/2) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH PEGASUS (2015) Dirigeant : Mme	Eliane	 LEFEVRE	
TRUPIANO Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (11/2) Pour sa 
carrière de courses

HAMBRE DE MAZEROY (2017) Dirigeant : M.	Philippe	NICOLAS 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (11/2) Pour sa carrière de 
courses

HOMMAGE (2017) Dirigeant : ECURIE	JAB Associé : Mme Etienne 
LEENDERS (11/2) Pour sa carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 TOUZAINT Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jean-Yves TOUZAINT (11/2) Pour sa 
carrière de courses

JAK CAVIAR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	GAGLIANO Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, ECURIES SERGE STEMPNIAK (11/2) 
Pour sa carrière de courses

MISTER LOS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE 
(11/2) Pour sa carrière de courses

SIRANE (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	 INVESTISSEMENT 
Associé : M. Hubert GUY (11/2) Pour sa carrière de courses

VIKING CITY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET Associés : 
M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. Philippe MARTEEL, D. 
MORISSON (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

ANDREA DORIA (2016) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : M. Pierre SIGAUD (12/2) Pour sa carrière de courses
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DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associéss : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Adrien LACOMBE (13/2) Pour sa carrière de 
courses

GRICA DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE	HUB	DE	MONTMIRAIL 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(13/2) Pour sa carrière de courses

PHEDRE (2018) Dirigeant : ECURIE	NOEL	FORGEARD Associés : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER (13/2) Pour sa 
carrière de courses

SINGSTREET (2016) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(13/2) Pour sa carrière de courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Rana	 KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (14/2) Pour sa carrière de courses

ASANDROS (2016) Dirigeant : M.	Mahmoud	 TABTI Associés : 
M. Herve DOS SANTOS, M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie 
AUCHE (14/2) Pour sa carrière de courses

BELLE NANTAISE (2015) Dirigeant : M.	Patrick	PHILIPPE Associé : 
Y. FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s) (14/2) Pour 
sa carrière de courses

CHANNEL BAIE (2012) Dirigeant : M.	Joel-Jean	HAMON Associé : 
Y. FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

DESAGUADERO (2014) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : Y. 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

GALA BAIE (2016) Dirigeant : ECURIE	R.E. Associé : Y. FERTILLET 
(s) (14/2) Pour sa carrière de courses

HAMAN VILLE (2016) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associé : Y. 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

INISHNEE IRE (2019) Dirigeant : NEXT	GEN	RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (14/2) Pour sa carrière de 
courses

LA GRAND PLACE (2017) Dirigeant : HARAS	DES	SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/2) Pour sa carrière de 
courses

LUCRECIA PALACE (2019) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, C. BOUTIN (s) (14/2) Pour sa 
carrière de courses

MARANATHA (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associé : L. GADBIN (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

POEVAI GER (2015) Dirigeant : M.	Christophe	 GUY Associés : 
M. Daniel CULAS, M. Patrice DURHONE, M. Pierre THORRIGNAC 
(14/2) Pour sa carrière de courses

RASIQUE (2010) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associés : M. Pierre-
Marie CHARIER, Y. FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de 
courses

SPRING STREET (2017) Dirigeant : M.	Alain	GAUDU Associésss : 
M. Olivier DEVEAUX, S. WATTEL (s), M. Jean-Pierre STABLE, 
HARAS DU HOGUENET, M. Alain PFIRTER (14/2) Pour sa carrière 
de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE	 SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (14/2) Pour sa carrière de courses

BOIS ORIENTAL (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : FREE MAN RACING, F. VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa 
carrière de courses

BRAS DE FER (2018) Dirigeant : M.	Anoj	 DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

DIOSA AMADA (2019) Dirigeant : MARIO	 GENOVESE	 SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (15/2) Pour sa carrière de 
courses

GOSPEL D’ALENE (2016) Dirigeant : M.	Louis	 COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, M. Philippe CRAN, 
Mme Marie-Claire ELAERTS (15/2) Pour sa carrière de courses

HAKERMAN (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

LIGHT UP MY DREAM (2018) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

MAKASEAMONLU (2017) Dirigeant : Mme	Ludivine	 LUCARELLI 
Associés : M. SEROR (s), MAKA RACING LTD (15/2) Pour sa 
carrière de courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : HARAS	DU	DOMAINE	DE	L’ETANG 
Associé : M. Mustapha BEKHTI (15/2) Pour sa carrière de courses

OPTIMISM (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

SALVINIA (2018) Dirigeant : S.	 DEHEZ	 (s) Associé : M. Philippe 
ARTIGUES (15/2) Pour sa carrière de courses

SHAYASI GER (2018) Dirigeant : Mme	Manuela	 GROLL-FLYNN 
Associés : Mme Susanne L. BORN, Mme Marianne THIEM (15/2) Pour 
sa carrière de courses

SPEED WIN (2012) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (15/2) Pour sa carrière de courses

TANGA ME (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associésss : ECURIE DES MONCEAUX, COFINVEST, M. Pierre-
Paul RICHOU, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre 
Sylvain GRAS (15/2) Pour sa carrière de courses

AMERICAN APPLES (2017) Dirigeant : TEAM	 VALOR	
INTERNATIONAL Associés : M. Eric de CHAMBURE, M. Nicolas 
de CHAMBURE (16/2) Pour sa carrière de courses

CARTAGENA (2012) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M.	Daniel	GRECH Associé : M. Christophe 
CHEMINAUD (16/2) Pour sa carrière de courses

DREAMA LUZ FOREVER (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associésss : URANIE SARL, M. Laurent BEUVIN, 
PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe RIPERT, Mme Samira TURKI 
(16/2) Pour sa carrière de courses

EL ATILLO (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 CYPRES Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (16/2) Pour sa carrière de 
courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/2) Pour sa carrière de 
courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DES	BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

LA BOCA (2018) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

LORD PIT (2015) Dirigeant : M.	Hugo	 MERIENNE Associés : 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Brian DUNN (16/2) Pour sa carrière 
de courses

SATURNO (2016) Dirigeant : M.	Michel	 THIEBAUD Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (16/2) Jusqu’au 00/00/00

SEVERUS (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (16/2) Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (16/2) Pour sa carrière de courses

BALNIKHOV IRE (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associéss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIE CEHEL, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN (17/2) Pour sa carrière de 
courses

DIYAMINDAR (2010) Dirigeant : Mme	Liliane	DENUAULT Associé : 
J. BOISNARD (s) (17/2) Pour sa carrière de courses

KERSCOTE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 TOUZE Associé : FR. 
MONFORT (s) (17/2) Pour sa carrière de courses
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LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Gitte POULSEN-
ALLAIRE, LANGLAIS BLOODSTOCK (17/2) Pour sa carrière de 
courses

TAJ (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 LAUFFER Associé : Mlle Charley 
LAUFFER (17/2) Pour sa carrière de courses

TURTLE CHOPE (2018) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associé : 
M. Bernard MOISSONNIER (17/2) Pour sa carrière de courses

BLUE BERRY HILL (2003) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (18/2) Pour sa carrière de courses

BONITA BELLA (2019) Dirigeant : Mlle	Celine	LEQUIEN Associé : 
M. Julien BARAT (18/2) Pour sa carrière de courses

CELINE (2019) Dirigeant : F.	VERMEULEN	(s) Associé : C. BOUTIN 
(s) (18/2) Pour sa carrière de courses

COMPULSORY GB (2015) Dirigeant : M.	Jerome	 BILLARD 
Associés : M. Brian COOPER, M. Michel DUPONT FAHN, 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (18/2) Pour sa carrière de courses

LET THERE BE ROCK (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associés : RED AND WHITE RACING, Mlle Laurence BAUDOUIN 
(18/2) Pour sa carrière de courses

MARYNDER (2019) Dirigeant : Mme	Maryvonne	BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

MEMOIRE D’EMPEREUR (2015) Dirigeant : ECURIE	 DE	
L’EMPEREUR Associé : M. Franck LEBLANC (18/2) Pour sa 
carrière de courses

MOONLIGHT BREEZE (2017) Dirigeant : M.	Binh	Ninh	KHUONG 
Associé : M. Mario GENOVESE (18/2) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC BAILEYS (2019) Dirigeant : Mme	Maryvonne	 BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

PROPOSE A TOAST (2016) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associé : 
M. Christian CIMOLAI (18/2) Pour sa carrière de courses

STONE TOWN (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Pierre GORAL, M. Gildas MARTIN, M. Gerard 
COHEN, Mme Caroline DIAZ (18/2) Pour sa carrière de courses

VITAMINE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Laure BARBIER Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Olivier RATTEL 
(18/2) Pour sa carrière de courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (19/2) Pour sa carrière de courses

MON NELSON (2018) Dirigeant : Mme	Audrey	CARON	CHEVALIER 
Associé : M. Stephane CHEVALIER (19/2) Pour sa carrière de 
courses

ADHAFERA IRE (2018) Dirigeant : M.	Ralphy	MEAHJOHN Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (20/2) Pour sa carrière de courses

BROTHERS IN ARMS (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	
PIERRE PILARSKI Associés : M. Eric de CHAMBURE, HARAS 
D’ETREHAM (20/2) Pour sa carrière de courses

CALIA CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

DEGRACEETDELUMIERE (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	
TEYCHENNE Associé : M. Jose GAVILAN (20/2) Pour sa carrière 
de courses

EL PROFESSOR CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

FENCE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : ECURIE	CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (20/2) Pour sa carrière de courses

GAME TWIST (2016) Dirigeant : M.	Georges	NAKOUZI Associés : 
M. Gilbert ESCUDERO, M. Emile FRANCOIS, M. Benjamin NOEL 
(20/2) Pour sa carrière de courses

HANA CERISE (2017) Dirigeant : M.	R.	 BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (20/2) Pour sa carrière 
de courses

IMAGINE DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Francois	GAUTIER 
Associésss : GAB . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Thomas BALLUAIS, M. Romain GUETNY, M. Morgan 
MALABRY (20/2) Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

MOODY CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

SERISIO GB (2019) Dirigeant : ECURIE	SKYMARC	FARM Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (20/2) Pour sa carrière de courses

SPELLCHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : M.	Arthur	PEAN Associé : Mlle Victoria 
DUBOIS (21/2) Pour sa carrière de courses

ARMED FORCES IRE (2019) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (21/2) Pour sa 
carrière de courses

BABY SILVY (2015) Dirigeant : Mlle	Neila	 MAHJOUB Associés : 
M. Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI (21/2) Pour 
sa carrière de courses

BALLYMORE INN (2015) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : D&P . PROD’HOMME (s), M. Gerard COHEN (21/2) Pour 
sa carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M.	Roberto	 VESCIO Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, M. Fabio NASSI (21/2) Pour sa carrière de 
courses

CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	GUARINO Associés : 
E. GRALL (s), M. Bernard STOFFEL (21/2) Pour sa carrière de 
courses

CUZCO IRE (2017) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	
SASU Associés : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE, A&G . 
BOTTI (s), Scea L’AUBAY (21/2) Pour sa carrière de courses

DOULEUR PREFEREE IRE (2019) Dirigeant : Sarl	 ECURIE	 J.L.	
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (21/2) Pour sa carrière 
de courses

DREAM OF EMERAUDE (2018) Dirigeant : ECURIE	GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (21/2) Pour sa carrière de courses

GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (21/2) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN STEP (2019) Dirigeant : M.	Andre	 REBEUH Associé : 
ECURIE X (21/2) Pour sa carrière de courses

GREEN DRAGONESS (2016) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL (21/2) 
Pour sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : E.	GRALL	(s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (21/2) Pour sa 
carrière de courses

KAREME (2018) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (21/2) Pour sa carrière de courses

MARIE VIOLETTE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (21/2) Pour sa carrière de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	COTTIN Associé : 
M. David COTTIN (21/2) Pour sa carrière de courses

MUCHO MACHO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associés : Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (s) 
(21/2) Pour sa carrière de courses

NANABELLE (2016) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

ORAN IRE (2018) Dirigeant : M.	Anoj	DON Associés : M. Bernard 
GIRAUDON, Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (21/2) 
Pour sa carrière de courses

QATAR PRINCE (2015) Dirigeant : M.	Eric	LECOIFFIER Associé : 
M. Loic EDON (21/2) Pour sa carrière de courses
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RAFFLES CAPITAL (2018) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

RAFFLES GRAY (2017) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

RAFFLES MONTE (2018) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

RAFFLES TOUR (2018) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

ROCKN’ROLLA (2018) Dirigeant : M.	Mustapha	BEKHTI Associé : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/2) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL PEGASUS (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 MENVILLE 
Associés : M. Donald SUTHERLAND, S. WATTEL (s) (21/2) Avec 
tacite reconduction

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (21/2) Pour 
sa carrière de courses

SWEET BETSY (2018) Dirigeant : M.	David	 THORPE Associés : 
M. Adrian PRATT, Lord CLINTON (21/2) Pour sa carrière de courses

THETYS (2019) Dirigeant : ECURIE	 DES	 CHARMES Associé : 
HARAS DE LA MORSANGLIERE (21/2) Pour sa carrière de courses

TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	
MERIENNE SC Associéss : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, Mme Nadine SALMON (21/2) 
Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	X Associé : Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (21/2) Pour sa carrière de courses

VIVI BONNEBOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE	CEHEL Associéss : 
M. Jean-Marie CALLIER, SNIG ELEVAGE, ROD . COLLET (s), 
Mme Carole CUGUEN (21/2) Pour sa carrière de courses

ARGENTIER (2010) Dirigeant : M.	Denis	 DUGAST Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (22/2) Pour sa carrière de courses

BORDER LIGHT (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associéss : M. Michel DARDENNE, M. Olivier MOREIGNE, 
M. Samy TORGEMAN, M. Mohsen BEN HAMOUDA (22/2) Pour sa 
carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, Mlle Fanny BRETON (22/2) 
Jusqu’au 00/00/00

DAIMYO GB (2015) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (22/2) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	THEYSS Associés : F. 
VERMEULEN (s), Mme Laurence LAVENU (22/2) Pour sa carrière de 
courses

KONIGIN ARA GER (2015) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

SIROCO DE PAIL (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, M. Jean-Marc PLAIDEAU, 
M. Alain Leon THOMAS (22/2) Pour sa carrière de courses

VENTURA LIGHTNING (2017) Dirigeant : M.	Timothy	Stuart	PALIN 
Associé : Mme Theresa MARNANE (22/2) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, M. Torsten RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
HARAS DU SAUBOUAS, ECURIE VIVALDI (23/2) Pour sa carrière 
de courses

EVERSTORM (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHEL	DOINEAU 
Associés : M. Georges BENMUSSA, ECURIE FRANCOIS CORDA, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS (23/2) Pour sa carrière de courses

GIODONNA (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (23/2) Pour sa carrière de courses

LIQUID SPIRIT (2014) Dirigeant : M.	Florent	 GUY Associé : 
M. SEROR (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

SELKET IRE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

SO YOU SAY (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
M. Bernd RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

WOOD KAY (2020) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Dirigeant : ECURIE	BOSSON Associés : 
GAB . LEENDERS (s), A. LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU 
(24/2) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN MAN (2019) Dirigeant : M.	Philippe	BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (24/2) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Cyril BRECHON, 
M. Fabien COSSOU (24/2) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM 
(24/2) Pour sa carrière de courses

KENZYA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	STORME Associé : THIERRY 
LOHEST RACING&BREEDING (24/2) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME Associés : 
THIERRY LOHEST RACING&BREEDING, HARAS DES 
SABLONNETS (24/2) Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER 
Associésss : M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO, M. Julien 
CHEVALLEREAU, Mme Francoise LASNE, M. Daniel LE FUR (24/2) 
Pour sa carrière de courses

TOO SCHUSS (2018) Dirigeant : M.	Philippe	BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (24/2) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
M. Antoine ABRASSART (24/2) Pour sa carrière de courses

ADORIAN (2016) Dirigeant : M.	Steffen	 FULST Associé : M. Axel 
OERTEL (25/2) Pour sa carrière de courses

API DU MATHAN (2016) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/2) Pour sa carrière de 
courses

CONSET BAY GB (2015) Dirigeant : M.	Theo	 DETTWILLER 
Associé : Suc. Marcel PHILIPPON (25/2) Pour sa carrière de courses

KINGSMAN GER (2016) Dirigeant : M.	Bernd	GLUTSCH Associé : 
M. Christian BOCKELMANN (25/2) Pour sa carrière de courses

HANOI HILTON IRE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	de	MALEISSYE	
MELUN Associé : D. COTTIN (s) (26/2) Pour sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Gildas MARTIN, Mme Laure GRALL (26/2) Pour sa 
carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.	Yannis	 BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (26/2) Jusqu’au 00/00/00

MARVANCO (2019) Dirigeant : M.	Mustapha	 BEKHTI Associé : 
Mme Laurence LAVENU (26/2) Pour sa carrière de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M.	Marlon	ARCH Associé : M. Francois-
Xavier BELVISI (27/2) Pour sa carrière de courses

BAILEYS BLESSING (2019) Dirigeant : G.R.	BAILEY	LTD Associé : 
M. William WALTON (27/2) Pour sa carrière de courses

CHARMING LIU (2019) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, 
Mme Veronique GRANDIDIER (27/2) Pour sa carrière de courses

FAIR PLAY SIVOLA (2015) Dirigeant : HARAS	DE	SIVOLA Associé : 
E. CLAYEUX (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : BOULTBEE	BROOKS	LTD Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (27/2) Pour sa carrière de courses
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HATTAWAY (2017) Dirigeant : M.	Alain	DURAND Associé : M. Jean-
Pierre SIMARD (27/2) Pour sa carrière de courses

HEWILLGET IN (2019) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX (27/2) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M.	Robert	BRARD Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

LE GUEPARD GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 DES	 CHARMES 
Associé : C&Y . LERNER (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

LITTLE WONDER (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associés : M. Laurent BENOIT, FH. GRAFFARD (s), M. Alban 
CHEVALIER DU FAU (27/2) Pour sa carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	BERTHO Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Joel DELAUNAY, Mme Marie-Claire RICHARD 
(27/2) Pour sa carrière de courses

TUMULTE (2017) Dirigeant : Mme	Maryvonne	GILLES Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

BLACK FLOWER (2018) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (28/2) Pour sa carrière de courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : A&G . BOTTI (s), M. Davide 
SATALIA (28/2) Pour sa carrière de courses

CHESTNUT DREAM (2013) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	TROGER Associé : M. Davide SATALIA (28/2) Pour sa 
carrière de courses

DOLUT (2013) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	WIN	 SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (28/2) Pour sa carrière de courses

EAU VIVE IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associé : 
BALLYLINCH STUD (28/2) Pour sa carrière de courses

GOOD OF SAINTS GB (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Julien WEISS (28/2) Pour sa 
carrière de courses

GREATSONG (2017) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (28/2) Pour sa carrière de 
courses

GUIDE DU PRELAT (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 MARTRON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/2) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN LARRY (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 DREYER Associé : 
M. Alexis ACKER (28/2) Pour sa carrière de courses

LALA DANCE (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associé : 
Mme Cecile BLUMENTAL (28/2) Pour sa carrière de courses

MAOZU SHIINA (2016) Dirigeant : Mme	Laurence	 SAMOUN 
Associé : M. Georges DUCA (28/2) Pour sa carrière de courses

MON TURF (2016) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (28/2) Pour sa carrière de 
courses

SWEET MALPIC (2018) Dirigeant : M.	Pierre	PASQUET Associé : 
M. BRASME (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (1/3) Pour sa carrière de courses

CALNUTZ (2012) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
M. Philippe PELTIER (1/3) Pour sa carrière de courses

CAMPINAS SWI (2015) Dirigeant : M.	Philippe	JEROME Associé : 
P&C . PELTIER (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Dirigeant : EQUIVEST	 SAS 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (1/3) Pour sa 
carrière de courses

INFLEXIBLE (2018) Dirigeant : D.	COTTIN	(s) Associé : ECURIE DE 
ROEBECK (1/3) Pour sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN Associés : 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (1/3) Pour sa 
carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M.	Didier	 MIQUEL Associé : Suc. 
Alain FRACAS (1/3) Pour sa carrière de courses

LET’S PARTY GIRL IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Charlene	HERMELIN 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

LONDON MEMORIES (2017) Dirigeant : M.	Georges	 DUCA 
Associé : Mme Laurence SAMOUN (1/3) Pour sa carrière de courses

ME BEFORE YOU (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (1/3) Pour sa carrière de 
courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
M. Rene CHAFFARD (1/3) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associéss : Mme Paola PALMIERI, M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel 
COLE, FX. CHEVIGNY (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associé : 
M. Xavier LE FORT (1/3) Pour sa carrière de courses

OMANAIS (2019) Dirigeant : Mme	Luana	 DUPELIN	 LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (1/3) Pour sa carrière de courses

POSED (2017) Dirigeant : Mme	Luana	DUPELIN	LALUNG Associé : 
M. Manuel DUPELIN (1/3) Pour sa carrière de courses

SEN LIKE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	 THEARD 
Associés : M. Anthony DESHAIES, Mme Agathe FOUASSIER (1/3) 
Pour sa carrière de courses

SPARSIFLORE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associés : M. Guy SOMME, M. Jean-Pierre GAUVIN (1/3) Pour sa 
carrière de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M.	Florent	 AUGUSTIN Associé : 
M. Maryan PELISSON (2/3) Pour sa carrière de courses

EMERALD RIVER (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS (2/3) Pour sa carrière 
de courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (2/3) Pour sa carrière de courses

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (2/3) Pour 
sa carrière de courses

GATSBY DES PLACES (2016) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Francois NICOLLE, M. Luc AUBANEL (2/3) 
Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (2/3) Pour 
sa carrière de courses

HEYJUDE DES PLACES (2017) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (2/3) 
Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (2/3) Pour sa carrière de courses

PRETTY TIGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

ZINOA (2018) Dirigeant : M.	Hubert	GORECKI Associé : M. SEROR 
(s) (2/3) Pour sa carrière de courses

ENOLA GAY (2013) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (3/3) Pour sa carrière de 
courses

GENERAL (2019) Dirigeant : M.	Zalim	 BIFOV Associé : Mme Pia 
BRANDT (3/3) Pour sa carrière de courses

HIS PRIDE GB (2018) Dirigeant : HARMONY	 RACING Associé : 
M. Patrick DRIOTON (3/3) Pour sa carrière de courses

LADY D’ALCO (2016) Dirigeant : M. Alain COMBEMOREL 
Associés : E&G . LEENDERS (s), Mme Beatrice NICCO (3/3) Pour sa 
carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associéss : SARL GROUPE KR, SL FAMILY RACING, M. Alain 
ABITBOL, M. Florent FONTEYNE (3/3) Pour sa carrière de courses
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MANZANO (2018) Dirigeant : S.	WATTEL	(s) Associé : M. Vincent 
RIMAUD (3/3) Pour sa carrière de courses

ROADVISION (2014) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
Mlle Rachel SCHOEFOLT, M. Patrice DETRE (3/3) Pour sa carrière 
de courses

CREMETO (2018) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : J. MARION (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

FORTUNE DE FLANDRE (2012) Dirigeant : Mme	Anny-France	
CROZE Associé : P. DECOUZ (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

GLACE DES MERS (2016) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (s) (4/3) Pour sa carrière de 
courses

HOULE SECRETE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M.	Nunzio	RICIGNUOLO Associé : 
SAS RACING D (4/3) Pour sa carrière de courses

SNOWMASTER (2013) Dirigeant : M. Fabian CELLIER Associés : 
M. Philippe TIXIER, M. Michel CHENO (4/3) Pour sa carrière de 
courses

RÉSILIATIONS	DE	LOCATIONS
EH LAW (2014) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (5/2) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B.	LEFEVRE	(s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (5/2) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE 
PLASENCE (5/2) Pour sa carrière de courses

BAKHARA (2019) Locataires : M.	Serge	 BOUCHEZ, M. Pierre 
LAMY, M. Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre LAMY (6/2) Pour sa 
carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Locataires : ECURIE	 RACING	
PARTNERS SAS, M. MESCAM (s), M. Christophe LE BOUC 
Bailleur : ECURIE SMART SCEA (6/2) Jusqu’au 00/00/00

PUCKET’S DREAM (2017) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
M. Eric AUBREE (6/2) Pour sa carrière de courses

BELCHA (2016) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE Bailleur : 
M. Jean-Marc AINCIBOURE (7/2) Jusqu’au 00/00/00

DAMERY (2013) Locataires : M.	Etienne	 d’	 ANDIGNE, M. Cyril 
DUFRESNE, Mlle Christina JUNG Bailleur : Mlle Christina JUNG (7/2) 
Pour sa carrière de courses

ILICO D’AIRY (2018) Locatairessss : M.	Hugo	 MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Thomas 
GUINEHEUX, Mme Laurence LAVENU, REVELEY BLOODSTOCK 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (7/2) Pour sa carrière 
de courses

LA MIE K (2017) Locataire : M.	Said	JEDDARI Bailleur : M. Raymond 
VITRE (7/2) Pour sa carrière de courses

COEUR ELEPHANT (2017) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleurs : 
M. Romain LE DREN DOLEUZE, M. Philippe SIRON (8/2) Jusqu’au 
00/00/00

FRANSIR DES MOTTES (2015) Locataire : J.	 BOISNARD	 (s) 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (8/2) Pour sa carrière de 
courses

GRATIANE (2017) Locataires : Mme Susanne L. BORN, M. Timothy 
RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN (8/2) Pour sa carrière de 
courses

JACK O’BOY (2017) Locataires : Mme Susanne L. BORN, 
M. Timothy RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN (8/2) Pour sa 
carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD, ECURIE VIVALDI Bailleurs : ECURIE 
DU GAVE, ECURIE VIVALDI (8/2) Pour sa carrière de courses

MYCHKINE GB (2017) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (8/2) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleurss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, BRASME (s), BOTTI (s), 
M. Nicolas EVEN (8/2) Pour sa carrière de courses

ASTERION (2013) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA Bailleur : 
M. Fabrizio BEMBO (9/2) Pour sa carrière de courses

BLIND DATE GB (2018) Locataire : TEAM	HOGDALA	A.B. Bailleur : 
TEAM HOGDALA FRANCE (9/2) Pour sa carrière de courses

GIVEN TIME (2016) Locataires : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (9/2) Pour sa carrière de courses

GOT TOUCH IRE (2017) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
HARAS DE TRELI (9/2) Avec tacite reconduction

IL DECAMERONE (2016) Locataires : M.	Marc	BORIES, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Marc BORIES (9/2) Pour sa carrière de 
courses

JOHNCOLLINS SWEETY (2019) Locataires : ARF RACING, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (9/2) Pour sa 
carrière de courses

PONT AU CHANGE (2016) Locataires : M.	Jess	 PARIZE, Suc. 
Bernard DEBEAUVAIS Bailleur : Suc. Bernard DEBEAUVAIS (9/2) 
Pour sa carrière de courses

SAMAYA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (9/2) Pour sa carrière de courses

KATUCHA (2018) Locataire : M.	Victor	BEGUIGNE Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (10/2) Pour sa carrière de courses

KOURKAR (2014) Locataire : M.	Victor	BEGUIGNE Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (10/2) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locatairessss : M.	Hugo	 BOUBEL, 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Maude 
DAUTREME, M. Ludovic DESIREE, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : 
BOUTIN (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

OUR FIRST LADY IRE (2018) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (10/2) Pour sa carrière de 
courses

RIVER BIRD GB (2017) Locataire : M.	MUNCH	 (s) Bailleurs : 
M. Reinhard STOCKLI, M. Manfred WURTENBERGER (11/2) Pour 
sa carrière de courses

TEKAO (2019) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (11/2) Pour sa carrière de courses

ABY (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : M. Gildas 
BLAIN, LAGENESTE (s) (12/2) Pour sa carrière de courses

KEA GB (2016) Locataires : Mme	Sylvie	UZZAN, S. KOBAYASHI (s) 
Bailleur : KOBAYASHI (s) (12/2) Pour sa carrière de courses

LA MALAGUETA (2019) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Charles HURTADO (12/2) 
Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Francois	 HASSINE, 
M. Gregoire JUILLET, Mme Emilie JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (13/2) Pour sa carrière de courses

BALIDOCTOR (2013) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (13/2) Pour sa 
carrière de courses

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU (13/2) Pour sa 
carrière de courses

CAID DU PORTO (2017) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Etienne d’ ANDIGNE (13/2) 
Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Michel HASKI (13/2) Pour sa carrière de courses

HICKSTEAD (2017) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Philippe PELTIER (13/2) Pour sa carrière 
de courses
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HISTOIRE DE THAIX (2017) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (13/2) 
Pour sa carrière de courses

PAPYWHITE (2014) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (13/2) Pour sa carrière de courses

POKER FACE (2019) Locataires : ARMORICA-ELEVAGE, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : Mme Sylviane JEFFROY, 
M. Thomas JEFFROY (13/2) Pour sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA (s), Mlle Catherine BONNEAU 
(13/2) Pour sa carrière de courses

PROST GER (2014) Locataire : M.	Francois	 HASSINE Bailleur : 
Suc. Ghislain KOB (13/2) Pour sa carrière de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (13/2) Pour sa carrière de courses

AMAZONIT GER (2011) Locataires : ECURIE	MICHEL	DOINEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE MICHEL DOINEAU, 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

BUEN STAR (2013) Locatairess : Mme	Christelle	 METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurss : FERTILLET (s), Mme Christelle METAYER, M. Yves 
BARRE, M. Sylvain METAYER (14/2) Pour sa carrière de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Patrick	 PHILIPPE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick PHILIPPE, M. Herve 
BOURDEAU, FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

ECBATANE (2014) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, M. Arnaud 
RASQUIER Bailleurs : M. Patrice DETRE, ELEVAGE THOM (14/2) 
Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

ILEFAUT (2018) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS	 FARMS	 LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : FERTILLET (s), PEGASUS FARMS LTD 
(14/2) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/2) Pour sa carrière de courses

SEPOY DE BELLEVUE (2017) Locataires : M.	Dominique	
VIGNERON, M. Nicolas PAYSAN, M. Romain VIGNERON Bailleurs : 
M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON (14/2) Pour sa 
carrière de courses

TOTEM (2015) Locatairess : M.	Pierre-Marie	 CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurss : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, FERTILLET (s), M. Pierre-Yves 
CHARIER (14/2) Pour sa carrière de courses

BLUE STARS (2019) Locataires : M.	Didier	MUTREL, L. GADBIN 
(s) Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (15/2) Pour sa carrière de courses

DIEGO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

DINO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

ELTON DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

ELVIS CALAM (2014) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa carrière 
de courses

FATALE DES ONGRAIS (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

FINE LAME (2015) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (15/2) Pour 
sa carrière de courses

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

GOGO DANSEUSE (2016) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleurs : 
Mlle Alix NEYRAND, M. Philibert NEYRAND (15/2) Pour sa carrière 
de courses

GULIP (2016) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (15/2) Pour 
sa carrière de courses

HASTUS (2017) Locataires : S.	DEHEZ	(s), Mlle Veronique DEVAUX 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (15/2) Pour sa carrière de courses

L’ALEXANDER GER (2016) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleur : 
KREBS (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

LOTUS DES TAILLONS (2009) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

MISS MEDIA (2018) Locataires : M.	Bernard	GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE BENOIT ROUALEC Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE BENOIT ROUALEC, M. Bernard GIRAUDON 
(15/2) Pour sa carrière de courses

VIROFLAY (2017) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : Scea 
PLESSIS (15/2) Pour sa carrière de courses

DINO OF HOPE (2019) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleurss : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, 
ECURIE DE LA DENTELLE, M. Bruno MAZURE, M. Benoit 
LEPELTIER (16/2) Pour sa carrière de courses

GIULLIA (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
Mme Catherine LUMET, M. David LUMET Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. David LUMET (16/2) Pour sa carrière de courses

GRAVINA (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Alain CASSIER, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (16/2) Pour sa carrière de courses

HA LA LAND (2017) Locataires : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	
&	 FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (16/2) Pour sa 
carrière de courses

HIC SALTA (2017) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	 &	
FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(16/2) Pour sa carrière de courses

ILE DU LEVANT (2018) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	
&	 FILS, M. Olivier RAUSCENT, L. VIEL (s) Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (16/2) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL’JAC (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Pierre BRUN (16/2) Jusqu’au 00/00/00

LYS DE LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT (16/2) Pour sa 
carrière de courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (16/2) Pour sa 
carrière de courses

SHAMDOR GB (2015) Locataire : M.	Guillaume	SOULIE Bailleur : 
WH & SOURCING (16/2) Pour sa carrière de courses

GESS OF THE VALLEY (2016) Locataire : M.	Jean-Francois	
ANTHORE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (17/2) 
Pour sa carrière de courses

IDEALEM’S (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (17/2) Pour sa carrière de courses

INTELIGENTE (2018) Locataire : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (17/2) Pour sa carrière de courses

ISSART (2018) Locataire : Mme	Jean-Francois	BERNARD Bailleur : 
M. Ronny VAN AERTSELAER (17/2) Pour sa carrière de courses
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MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : M.	Yves	DAUCE Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (17/2) Pour sa carrière de 
courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataires : Mlle	Charley	 LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (17/2) Pour sa carrière de courses

PROMESSE D’UN SOIR (2014) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) 
Bailleur : M. Jean-Francois IANDIORIO (17/2) Pour sa carrière de 
courses

SANTALIA (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : M. Florian 
NOEL (17/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DU TURF (2014) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (18/2) Pour sa carrière de courses

HALLOMIN (2015) Locataire : Mme	Pascale	LE	GEAY Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (18/2) Avec tacite reconduction

PEAGEOISE D’AUMONT (2016) Locataires : ECURIE	DU	LEVANT	
SARL, M. CESANDRI (s), Mme Christian CHORIER Bailleur : 
Mme Christian CHORIER (18/2) Pour sa carrière de courses

VISITE OFFICIELLE (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (18/2) Pour sa 
carrière de courses

VISITE PRIVEE (2017) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (18/2) Pour sa carrière de 
courses

HELICHRYSE MACALO (2017) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (19/2) Pour sa carrière de 
courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : Earl HARAS DE LA 
CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (20/2) Pour sa carrière de 
courses

ADONA (2013) Locataire : M.	Gilles	 LUSSON Bailleurs : 
M. Christophe BECHEREL, M. Alain PHILIPPOT (21/2) Pour sa 
carrière de courses

CAVIAR D’ORIENT (2019) Locataires : M. Eugene MONTANE, 
M. Simone BROGI, M. Vincent LABRADOR Bailleur : ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (21/2) Pour sa carrière de courses

CRAMBERRIES (2019) Locatairess : M.	Emilio	RUIZ	COLECHAR, 
Scea HARAS DU MA, M. Jean-Philippe RIVOIRE, M. CESANDRI 
(s) Bailleur : Mme Rene-Marc GIRAUD (21/2) Pour sa carrière de 
courses

CRAZY BOY (2015) Locataire : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl CASA BLANCAISE (21/2) Pour sa carrière de courses

HAIKO DE CERISY (2017) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (21/2) Pour sa carrière de courses

IGGY CHOP (2014) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (21/2) Pour sa carrière de courses

LADY SHIRLEY (2016) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : 
M. Gilbert MOROSINI (21/2) Pour sa carrière de courses

MINECASSY (2018) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (21/2) 
Jusqu’au 00/00/00

MINUTY (2017) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(21/2) Pour sa carrière de courses

POCA GEN (2019) Locataire : Mme	Marie	 HERISSON	 DE	
BEAUVOIR Bailleur : M. Yves FREMIOT (21/2) Pour sa carrière de 
courses

SOONY (2016) Locataire : ECURIE	 DES	 MOUETTES Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (21/2) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ECLIPSE (2018) Locataire : ECURIE	BILLON Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (22/2) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (22/2) 
Pour sa carrière de courses

GIULIADELABARRIERE (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (22/2) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (22/2) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Locataires : M.	Guy	 BUCHOT, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Rodolphe TRAIN (22/2) Pour sa carrière de 
courses

INTERVIEW FLOO (2018) Locataire : M.	Stephane	 RENAUD 
Bailleur : M. Fabien BEDOUET (22/2) Pour sa carrière de courses

LADY WRUNG (2019) Locatairesss : Mme Paola PALMIERI, 
M. Mustapha BEKHTI, M. Guillaume QUESTE, HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, RENT A HORSE BY YOHEA Bailleurs : 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (22/2) 
Pour sa carrière de courses

LOU DELA BARRIERE GER (2016) Locataire : G.	DENUAULT	(s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (22/2) Pour sa carrière de courses

NEVER WITHOUT YOU (2014) Locataire : M.	Jean-Philippe	
SAUVAGE Bailleur : M. Thierry HUCK (22/2) Pour sa carrière de 
courses

SAINT MISTY (2018) Locataires : J.	 BERTRAN	 DE	 BALANDA	
(s), Mme Karine du PONT DE ROMEMONT Bailleur : Mme Karine du 
PONT DE ROMEMONT (22/2) Pour sa carrière de courses

ALUDRA GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

BEREHYNIA GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

DIWAN (2019) Locataires : ECURIE	 CELTICA, M. Bernard 
GIRAUDON, ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, 
ECURIE CELTICA, S.C.E.A. DES PRAIRIES (23/2) Pour sa carrière 
de courses

EL VIGIA GB (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

IDEALE ALLEN (2018) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, AS. 
PACAULT (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (23/2) Pour sa carrière de 
courses

J’VA YALE (2012) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
M. Jean-Pierre FOURNIER (23/2) Pour sa carrière de courses

LERNA GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS STUD 
LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

MISS WORLD (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (23/2) Pour sa carrière de courses

OSHAKTY GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M.	Fabrice	 ETIENNE 
Bailleur : M. Jean-Pierre RAULT (23/2) Pour sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleurs : 
Mme Pascale MICHELET, Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT (23/2) Pour sa carrière de courses

FACEBOOK JERSEY (2015) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (24/2) Pour sa carrière de courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locatairess : M.	Jean-Luc	
LINGER, M. Herve UHL, M. Alexis ACKER, M. Christopher 
GREEDHARRY Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (24/2) 
Pour sa carrière de courses

FLACANALE (2015) Locataire : P&C	 .	 PELTIER	 (s) Bailleurss : 
Mme C. LE PELETIER D’AUNAY, Mme Laure RAUDOT DE 
CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT 
(24/2) Pour sa carrière de courses

HAYRTONE (2017) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : M. Louis 
PAILLIER (24/2) Pour sa carrière de courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (24/2) Pour sa carrière de courses
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HOMO DEUS (2018) Locataires : M.	Jacques	LISCIA, M. Gerard 
STEIBEL Bailleurs : Sarl ECURIE BORGEL, M. Gerard STEIBEL 
(24/2) Pour sa carrière de courses

ICH BIN D’OC (2018) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX Bailleurs : 
M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE (24/2) Pour sa 
carrière de courses

IP UP (2018) Locataires : M.	Thomas	VIGNERON, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s), M. Mathieu LOCHIN Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (24/2) Pour sa carrière de courses

KARASTAR (2018) Locataires : M.	Pierre	BONNEFOY, Mme Jodie 
PEROLD Bailleur : Mme Jodie PEROLD (24/2) Pour sa carrière de 
courses

EOLE DE SAUNIERE (2017) Locataire : M.	Jean-Marc	BAUDRELLE 
Bailleur : M. Jean-Michel BERTHEOL (25/2) Pour sa carrière de 
courses

GARDE NOIRE (2016) Locataires : S.	DEHEZ	 (s), Mlle Veronique 
DEVAUX Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (25/2) Pour sa carrière de courses

HASKA MORIVIERE (2017) Locataire : M. Jerome BATAIS Bailleur : 
M. Patrick HARROIN (25/2) Pour sa carrière de courses

LOS OJOS (2013) Locataire : M.	Said	JEDDARI Bailleur : M. Kamal 
AL BAHOU (25/2) Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataires : M.	Stephan	 PUYSSEGUR, J. 
ORTET (s) Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (25/2) Pour sa carrière 
de courses

AMELIDAY (2017) Locataires : M.	Pascal	 FLEURIE, M. Jean-
Pascal RICOCE Bailleur : M. Jean-Pierre BARBIER (26/2) Pour sa 
carrière de courses

HURRY UP CASTEL (2018) Locataire : M.	Tristan	 DANJOU 
Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE (26/2) Pour sa carrière de 
courses

ALBANMAN IRE (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (27/2) Pour sa carrière de courses

ARLEQUIN D’ALLIER (2010) Locataires : M.	Yves	 MAUPOIL, 
ECURIE BARNUM III SARL Bailleurs : M. Patrick JOUBERT, ECURIE 
BARNUM III SARL, M. Yves MAUPOIL (27/2) Pour sa carrière de 
courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataire : A.	 LEFEUVRE	 (s) Bailleurs : 
M. Mickael RENAUD, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (27/2) Pour 
sa carrière de courses

CALL GREGORIUM (2016) Locataires : Y.	FOUIN	 (s), Mme Celine 
FALCINELLI Bailleurs : Mme Celine FALCINELLI, M. Yannick FOUIN 
(28/2) Jusqu’au 00/00/00

GOREK (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/2) Pour sa carrière de courses

HODOUCE FLECHOISE (2017) Locataires : Mlle	Alice	 LE	
BASTARD, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (28/2) Pour sa carrière de courses

IMPULSIVE (2018) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (28/2) Pour sa carrière de courses

L’AMI GABY (2007) Locataires : Mme	Florence	 THIBAULT, 
M. Guillaume NICOT Bailleur : Mme Micaela B. RASCHLE GRAND 
(28/2) Pour sa carrière de courses

LAMET SHAMEL QA (2016) Locataire : M.	Waleed	 BEN	 ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (28/2) Jusqu’au 00/00/00

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE, 
Mme Lea RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (28/2) Pour sa 
carrière de courses

RIBALINO (2013) Locataire : M.	Hubert	 DESPONT Bailleur : 
M. Yves MORIER (28/2) Pour sa carrière de courses

SOUPCON DE REVE (2011) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Jean-Philippe DUGUEY (28/2) Pour sa 
carrière de courses

CANTERA (2017) Locataires : M.	Tony	BOUQUET, M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG Bailleurs : M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG (1/3) Pour sa carrière de 
courses

HARMOON DES OBEAUX (2015) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (1/3) Pour sa carrière de courses

HIP HOP BAIE (2017) Locataires : M.	Pierre-Jean	 ALAUX, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl 
BELLOIR (1/3) Pour sa carrière de courses

KENDRA BAY (2018) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (1/3) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Patrick DRIOTON, 
M. Jerome ROUXEL (1/3) Pour sa carrière de courses

PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (1/3) Pour sa carrière de courses

SEINOMARINE (2016) Locataires : M.	Edouard	 THUEUX, 
Mlle Marie-Paule LAMBERT Bailleur : Scea NEUVILLE (1/3) Pour sa 
carrière de courses

BANANA SHOT (2019) Locataire : E.	GRALL	 (s) Bailleurs : Gaec 
CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (2/3) Pour sa 
carrière de courses

BLOODSTIC (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (2/3) Pour sa carrière de courses

HAPPY JACK (2017) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (2/3) Pour sa carrière de courses

QUICK DADDY (2018) Locataires : Mlle	Marie	 ARTU, Suc. Jean-
Yves ARTU Bailleur : ARTU (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL 
(s), Mme Geraldine MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (2/3) Pour 
sa carrière de courses

ANODINO (2016) Locataires : ECURIE	 ANJOU	 PASSION, 
M. Nicolas GODEFROY, J. MARION (s) Bailleurs : ECURIE ANJOU 
PASSION, ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY (3/3) Pour 
sa carrière de courses

KHATOUN (2019) Locataires : HARAS	DU	HOGUENET, M. Paul 
NATAF Bailleurs : M. Paul NATAF, M. Hubert MAZEAUD, HARAS 
DU HOGUENET (3/3) Pour sa carrière de courses

URGENT DE GREGAINE (2008) Locataires : M. Arnaud 
RASQUIER, E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Patrick JOUBERT (3/3) 
Pour sa carrière de courses

BLUE ALEXANDROS (2016) Locataire : W.	MENUET	(s) Bailleur : 
M. Albert DELAEY (4/3) Pour sa carrière de courses

FIRST DE LA THINTE (2015) Locataire : M.	Gilles	 GERARDIN 
Bailleur : M. Claude FAVIER (4/3) Pour sa carrière de courses

GRISBI DES MOTTES (2016) Locataire : Mme	Barbara	 MENUET 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (4/3) Pour sa carrière de 
courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Locataire : Mme	Jessica	 PROIETTI 
Bailleur : M. Mathieu PITART (4/3) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ANDIGNE (Mme Maud d’) C. beige, m. beiges, coutures et. t. 
grenat.

ARMORICA-ELEVAGE C. gros-bleu, épaulettes beiges, m. 
chevronnées gros-bleu et beige, t. beige.

ASSOCIATION « LE CLOS SAINT PIERRE » C. orange, un losange, 
m. et t. blancs. (Couleurs de Mme Monique LUCAS-THOMAS).

ASSOCIATION « LES 22 » C. rouge, coutures jaunes, t. verte.

AVATARA S.A. C. rouge, lettre « A » et m. gros-bleu, t. gros-bleu, 
une étoile rouge (Reprise des couleurs de M. Bernd DIETEL).

BAZIRE (Mlle Elisabeth) C. losanges rouges et noirs, m. noires 
brassards et t. rouges.
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BLACK TYPE LIMITED C. rayée rouge et orange, t. noire. (Reprise 
des couleurs de M. Jocelyn TARGETT).

BOCHINSKI (Michal) C. bleue, ceinture, brassards et t. orange.

BRADLEY (Paul) C. orange, diabolo gros-bleu, m. orange, t. 
orange, un losange gros-bleu.

CANAC (Mme Laura) C. gros-bleu, un chevron et t. orange.

COATANTIEC (Christian) C. noire, étoiles, m. et t. rouges.

DHOOGHE (Frank) C. bleu-clair, brassards et t. noirs.

DINEUR (Florent) C. blanche, m. cerclées blanc et marron, t. 
orange.

EARL VB C. gros-vert, épaulettes blanches, t. gros-vert.

ECURIE APYRENE C. gros-vert, m. noires, t. noire, une étoile gros-
vert.

ECURIE BERND & TORSTEN RABER C. rouge, cheval jaune, m. 
rouges, t. rouge, étoiles jaunes.

ECURIE DU CLOSET C. gros-bleu, croix de Saint-André blanche, 
m. rayées blanc et gros-bleu, t. blanche.

ECURIE MG C. violette, croix de Lorraine et m. blanches, t. cerclée 
blanc et violet.

FAVARULO (Roberto) C. verte, bande blanche, m. mi- rouge, mi- 
blanc, t. rouge.

FOURNAISE (Martial) C. rose, pois blancs, m. roses, t. noire, pois 
blancs.

GILSON (Mme Manon) C. gros-bleu, une étoile noire, m. blanches, 
diabolos gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles noires.

HARAS DES OCTETS C. rayée blanc et orange, t. rayée blanc et 
orange.

KENNEDY (Mme Eleanore) C. rouge, croix de Saint-André noire, t. 
cerclée rouge et noir.

LAGOGUE (Mme Martine) C. rose, épaulettes gros-bleu, t. damier 
rose et gros-bleu.

LARRIGADE (Jérôme) C. gros-vert, épaulettes et m. blanches, t. 
gros-vert.

LAZZERI (Marcello) C. gros-vert, ceinture gros-bleu, m. cerclées 
gros-vert et gros-bleu, t. gros-bleu.

LEMAIRE (Mme Barbara) C. losanges bleu-clair et bleus, m. et t. 
blanches.

LOVETT (Jamie) C. bleue, fer à cheval blanc, m. damier blanc et 
noir, t. noire.

LUCAS-THOMAS (Mme Monique) C. orange, un losange, m. et t. 
blancs.

MATHIJS (Yoeri) C. gros-bleu, une étoile argent, m. blanches, t. 
gros-bleu, une étoile argent.

MENARD (Joël) C. losanges gros-bleu et beiges, m. gros-bleu, t. 
gros-bleu, un losange beige.

NAYLOR (Michael) C. rayée blanc et bleu, m. blanches, t. rayée 
blanc et bleu.

OHRSTROM (Clarke) C. rayée blanc et jaune, t. écartelée blanc et 
jaune.

ORTU (Giuseppe) C. noire, une étoile rouge, m. blanches, t. noire, 
une étoile rouge.

PENLOUP (Mme Pascale) C. vert-clair, un chevron et m. rouges, 
diabolos orange, t. rouge, étoiles roses.

PIERRE (Simon) C. rouge, une étoile noire, m. bleues, brassards 
noirs, t. rouge, une étoile noire.

ROCHEREAU (Bernard) C. rouge, coutures noires, t. écartelée 
rouge et noir.

ROLLANDO (Mlle Marie) C. rose, un chevron et brassards jaunes, 
t. blanche.

RT RACING C. bleue, disque vert, m. mi- vertical vert et bleu, t. 
verte.

TIERNAN (Mme Viva Anne) C. rayée bleu-clair et gros-bleu, m. 
blanches, brassards bleu-clair, t. cerclée blanc et bleu-clair.

VIVALDI-TRADING C. jaune, bretelles et m. rouges, brassards 
jaunes, t. écartelée rouge et jaune.

ZIELINSKI (Andrzej) C. gros-bleu, m. jaunes, brassards gros-bleu, 
t. écartelée jaune et gros-bleu.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

AL MAKTOUM (Cheik Ahmed) C. jaune, épaulettes noires, t. cerclée 
jaune et noir.

FICHAUX (Jean-Paul) C. marron, une étoile rose, m. marron, 
coutures et t. roses, une étoile marron.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHLOE HUE & GAETAN TAUPIN C. 
damier blanc et rouge, m. rouges, brassards, t. rouge, un losange 
blanc.

Il faut lire :

AL MAKTOUM (Cheik Ahmed) C. jaune, épaulettes noires, t. jaune.

FICHAUX (Jean-Paul) C. grise, m. mi- bleu, mi- rouge, t. rouge.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHLOE HUE & GAETAN TAUPIN C. 
rouge, m. beiges, t. beige, un losange rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ARMORICA-ELEVAGE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
MELANIE JEFFROY BERTHET.

AVATARA S.A. : GERANTE :: MME NICOLE HUFFER, PORTEURS 
DE PARTS : MR BERND DIETEL et MORAUN INVESTMENTS SA

BLACK TYPE LIMITED : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR JOCELYN TARGETT, PORTEUR DE PARTS : MME JUDY 
RUMBOLD.

ECURIE APYRENE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEROME VALLIER, PORTEUR DE PARTS : SARL APYRENE.

EARL VB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME VANILLE 
BELOT.

ECURIE DU CLOSET : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
SYLVAIN FRANCOIS, PORTEUR DE PARTS : MR THOMAS 
FRANCOIS et UNYS SARL (Gérant : MR SYLVAIN FRANCOIS).

ECURIE MG: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR GUILLAUME 
BECKMANN, PORTEUR DE PARTS : M.G SA (Gérante MME 
MARTINE GIRAUDON).

ECURIE BERND & TORSTEN RABER: GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR LUDOVIC GADBIN, PORTEURS DE PARTS : MR 
TORSTEN RABER et MR BERND RABER.

HARAS DES OCTETS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MOHAMMED GUERGACHI, PORTEURS DE PARTS : MME INES 
GUERGACHI et GUERG SARL.

RT RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR NICOLAS 
CLEMENT, PORTEURS DE PARTS : MR RAMON TALLAJ et MME 
INES HERNANDEZ.

VIVALDI-TRADING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
DIDIER KRAJNC.

CAVALIERES
Renouvellement :

BAILLE Iris

FREBY Annabelle

RIEB-MENARD Catherine

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BARBE Henri

BAUD Pierre

BERNHARDT Louis
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COSTE Kylian

DUMOUCH Théo

FOUCHER Thomas

GUINEHEUX Thomas

GUY Florent

JOUTEAU Louis

MERLE Etienne

ROBERT Alexandre

ROUSSEL Antonin

SOGORB Quentin

ENTRAINEURS PUBLICS

AUVRAY Caroline

BAZIRE Elisabeth

HEAD Victoria

LARTIGAU Alexandre

OGER SAUVAGET Vanessa

SPEICHER Thibault

AUTORISATIONS	D’ELEVEUR-ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

AVRANCHE Jean-Claude

MASSELIN Jean-Pierre

PERMIS	D’ENTRAINER
BAUDRELLE Jean-Marc

BRUNETTI Clémence

BUORD Pierrick

DINEUR Florent

GILSON Manon

LANGOT Hubert

Renouvellement :

ANDREANI Charles

BARBIER Bernard

BOADA Montserrat

BRIAND Jean-Paul

BURESI Jean-Marie

COPPOLANI Christophe

FRIGARA Dominique-Antoine

GOERST Jean-Claude

GUERIN Pascal-Edouard

GUERIN Pierre-Louis

HOSATTE Yannick

JAN Yannick

LE BASTARD Alice

MARGERIT Marion

PLISSON Kévin

PRUNAULT Patrick

ROUSSEL Antonin

RIVIERE Jean-Pierre

SCHIESTEL Michael

SCMITT Elodie

STEIN (Mme) Paul

STEIN Véronique

VIMONT Patrick

ELEVEURS-BAILLEURS
BLANCHET Kevin

CILLO Léon

CILLO Paul

DESSAUVAGES Alexandra

ECURIE DE CHANLECY

LEFRANCOIS Jonathan

MALLET Damien

SARTRAN Théo

SCEA ELEVAGE SIBEY

TAQUET Jacques

VENISSE Dorothée

WAMBERGUE Marie-Charlotte

CAVALIERS
GASNIER Angelo

Renouvellement :

D’HON Christian

PICARD Céline

APPRENTIS
Renouvellement :

JEUNES	JOCKEYS
(Article	104	du	Code	des	Courses	au	Galop)

DUCHENE Medy

Renouvellement :

BAILLOU Nathan

BAYLE Florent

BOEDEC Korydwenn

BONNET Enzo

FLEURY Antoine

GARCIA Swann

HOUDOIN Quentin

LEMAGNEN Tristan

MURINO Paolo

MUSTE Arnaud

JOCKEYS
MARIEN Jente

Renouvellement :

BLAINVILLE Thomas

CARAMANOLIS Anthony

FOULARD Laurie

GALLON David

GIBELLO SACCO Damien

MOUTARD Jérôme

RABHI Ethel

RESIMONT Julian

ROBIN Céline

VIBERT Geoffrey-Gilles

VIGIE Jean-Baptiste

VODRAZKA Tomas

ZEROUROU Jimmy
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AUTORISATION	DU	PORT	D’UN	LOGO	 
PUBLICITAIRE	SUR	LA	TENUE	PERSON-

NELLE DU JOCKEY
LESTRADE Bertrand 
Sponsor : Un Hôpital Pour les Enfants 
Contrat agréé jusqu’au 19/02/2023

REVELEY James 
Sponsor : Thoroughbid 
Contrat agréé jusqu’au 02/02/2023

VERON Fabrice 
Sponsor : Classic Boots 
Contrat agréé pour une durée indéterminée

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Ouest HUBY Joël

Commissaire Ouest LE COURTOIS Stéphane 

Commissaire Ouest PLONGERE Gérard

Commissaire Ouest MOREAU Bertrand

Commissaire Basse-Normandie Mme MONTHULÉ Clémence

Commissaire Sud- Ouest CORNAC Jean-Luc

Commissaire Sud- Ouest DE COORDE André

Commissaire Sud- -Est TUSOLI Pierre

Commissaire Sud- -Est LEPONT Thierry
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  
des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL	 
DEAUVILLE	–	12	DECEMBRE	2021	–	PRIX	DU	VAL	HENRY

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par M. Bruce MERCKEN contre la décision des Commissaires de France Galop 
en date du 26 janvier 2022 :

- de le sanctionner par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner 
et de son autorisation en qualité de propriétaire pour une durée d’un an ; 

- de lui demander d’acquérir davantage d’expérience dans les courses hippiques et la mise en 
condition de chevaux de courses auprès d’une personne qualifiée pendant cette période ; 

- d’apporter à l’issue de cette durée de suspension tout justificatif permettant aux Commissaires de 
France Galop de renouveler administrativement courant 2023 son autorisation en qualité de permis 
d’entraîner en ayant la certitude qu’il a pris des dispositions pour améliorer ses compétences ; 

- de demander un contrôle par le vétérinaire de France Galop de l’établissement, des pistes et de 
l’ensemble des chevaux que M. Bruce MERCKEN voudra déclarer à l’effectif à l’issue de cette 
suspension d’un an, avant d’autoriser le renouvellement administratif de son permis d’entraîner 
courant 2023 ; 

- de prendre acte de la fin de carrière déclarée par l’entraîneur Bruce MERCKEN le 13 décembre 
2021 de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 27 janvier 2022 du conseil de M. Bruce 
MERCKEN par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé M. Bruce MERCKEN à se présenter à la réunion fixée le 22 février 2022, puis 
le 8 mars 2022, suite à une demande de report du conseil de ce dernier, pour l’examen contradictoire du 
dossier, étant observé que M. Bruce MERCKEN s’est présenté assisté de son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications fournies par l’appelant, de 
ses déclarations et de celles de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Olivier de LA GAROULLAYE ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 janvier 2022 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de M. Bruce MERCKEN, transmise par son conseil, en date du 27 janvier 2022, 
adressée par courrier électronique et confirmée par courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant 
notamment que :

- M. MERCKEN considère que la suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée d’un 
an, au motif que ses deux juments aient débuté à un âge tardif et qu’elles aient terminé loin des 
autres concurrents « porte atteinte à l’image des courses, à leur crédibilité et à la régularité des 
épreuves et des paris », est une sanction disproportionnée ;

- M. MERCKEN a parfaitement admis que l’engagement n’était pas adapté, qu’en revanche il n’a 
pas du tout reconnu que cet engagement portait atteinte à l’image des courses, ni à la régularité 
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des épreuves et des paris, ajoutant que la décision n’indique d’ailleurs pas les paris qui avaient 
été faits sur sa jument ;  

- M. MERCKEN entend interjeter appel également du fait qu’outre son permis d’entraîner, ses 
couleurs lui ont été retirées pour une durée d’un an ;  

- si ses compétences en tant que titulaire d’un permis d’entraîner sont remises en cause, à aucun 
moment la décision n’indique pour quel motif son autorisation en tant que propriétaire lui a été 
retirée, ajoutant que M. MERCKEN a obtenu ses couleurs avant son permis d’entraîner et qu’en 
tant que propriétaire, il n’entraîne pas les chevaux qui sont confiés à un entraîneur, ce qui a pour 
conséquence qu’il n’y a aucun risque de porter atteinte à l’image des courses ou qu’il fasse 
preuve d’incompétence, dans la mesure où ce n’est pas lui qui entraîne ;

- la décision est également critiquée en ce sens qu’elle précise que M. MERCKEN devra « apporter 
à l’issue de cette durée de suspension tout justificatif permettant aux Commissaires de France 
Galop de renouveler administrativement courant 2023 son autorisation en qualité de permis 
d’entraîner en ayant la certitude qu’il a pris des dispositions pour améliorer ses compétences», 
précisant qu’aucun élément n’est donné sur les justificatifs que M. MERCKEN devra apporter et 
que, ce faisant, la décision laisse une liberté totale d’appréciation aux Commissaires de France 
Galop et à une décision arbitraire que M. MERCKEN n’aurait aucun moyen de contrôler ;

- en outre, la décision indique que les Commissaires devront avoir la certitude qu’il a amélioré ses 
compétences et que, ce faisant, là encore, il s’agit d’une décision qui fait peser un doute sur la 
légalité, en ce qu’elle peut ne reposer que sur l’arbitraire des Commissaires ; 

- il convient d’annuler cette sanction, dans la mesure où on oblige M. MERCKEN à apporter des 
garanties supérieures à celles qui étaient nécessaires au moment où il a passé sa licence en tant 
que permis d’entraîner et qu’il a obtenue sans difficulté ;

- pour l’ensemble de ces raisons, il entend faire appel total de la décision rendue ;

Vu le courrier de procédure du conseil de M. Bruce MERCKEN en date du 4 février 2022 et la réponse 
apportée le même jour ;

Vu le courrier du conseil de M. Bruce MERCKEN et l’ensemble de ses pièces jointes reçus le 7 mars 2022 
mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et moyens de défense de M. Bruce MERCKEN ; 
- un rappel concernant son activité hippique de manière générale et concernant son obtention d’un 

permis d’entraîner ; 
- un rappel détaillé du parcours des juments CAPRICE STAR et PASSION INTENSE en joignant 

leurs dossiers vétérinaires, ainsi que le constat du vétérinaire de service le jour de leurs courses ; 
-  la reprise des éléments de première instance concernant les engagements choisis par M. Bruce 

MERCKEN et leur raison, ainsi que la reconnaissance d’une erreur de jugement ; 
- son absence de reconnaissance d’une atteinte à l’image des courses, aux droits des parieurs et 

au bien-être animal ;
- des éléments sur la disproportion de la sanction qui a suspendu son permis d’entraîner pendant 

un an ; 
- la façon dont les deux juments travaillaient le matin avant d’être engagées ; 
- le physique de la jument CAPRICE DE STAR, mais l’absence d’élément vétérinaire concret pour 

caractériser un « surpoids caractérisé » ; 
- les constats vétérinaires en amont de la course l’autorisant à courir et les données Tracking ; 
- que s’il reconnaît un mauvais choix d’engagement, il réfute le fait qu’elles n’étaient pas aptes à 

courir ; 
- des attestations concernant son travail avec les chevaux ; 
- qu’il n’est pas rare que des chevaux participent à une course en n’étant pas capables de participer 

à l’arrivée et que les gens ne sont pas sanctionnés par un retrait de licence pendant un an ;
- que les obligations que les Commissaires imposent pour réactiver sa licence après la suspension 

d’un an sont inédites ; 
- que le dossier ne justifie pas de telles sanctions ; 
- que les jockeys qui perdent une course sont sanctionnés de quelques jours de suspension ; 
- que l’entraîneur avait indiqué qu’il n’avait pas de chance d’être à l’arrivée et qu’il a été transparent 

avec les parieurs ; 
- qu’il va désormais veiller à améliorer l’entraînement, qu’il n’a pas de piste chez lui et va mieux 
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s’organiser, et qu’il étudiera mieux les engagements ; 
- des observations sur la partie de la décision des Commissaires de France Galop relative aux 

personnes venant l’aider à entraîner à titre amical et bénévole ; 
- le droit de son client d’avoir du personnel salarié ; 
- qu’on a déjà vu des chevaux arrêtés dans un parcours ou blessés par une insuffisance de 

préparation et que, dans ces cas, l’entraîneur n’a pas été sanctionné ; 
- que ces juments n’ont pas enfreint la régularité des courses en cause, ne gênant personne, étant 

derrière ; 
- que le Code des Courses au Galop n’interdit pas de faire débuter une jument à 11 ans et qu’aucun 

élément ne permet d’affirmer que c’est contraire au bien-être animal ; 
- que le vétérinaire de service a examiné CAPRICE DE STAR et l’a autorisée à courir ;
- les attestations du vétérinaire de M. Bruce MERCKEN deux jours après la course et de son 

maréchal-ferrant ; 
- leur dossier vétérinaire démontrant l’absence de maltraitance et négligence ; 
- de relaxer M. Bruce MERCKEN ou subsidiairement de lui infliger un avertissement ou une amende 

ou encore de l’interdire de faire courir PASSION INTENSE dans une course premium pendant 6 
mois ; 

- une demande d’infirmation de la suspension de son agrément en qualité de propriétaire, cette 
décision n’étant pas motivée ni justifiée par les éléments du dossier ;

- le caractère arbitraire et illégal des mesures prévues pour renouveler sa licence, en détaillant et 
motivant la suppression de ces mesures ;  

- les conséquences des sanctions prononcées et leur assimilation à un retrait de licence ; 
- qu’à titre subsidiaire, si la suspension de son autorisation de permis d’entraîner est confirmée, il 

convient de supprimer les mesures visant au renouvellement administratif de sa licence ;

Attendu que le conseil de M. Bruce MERCKEN a déclaré en séance :
- apprécier de pouvoir s’exprimer devant les juges dont l’identité est bien énumérée et qui ont des 

connaissances concrètes en matière d’entraînement et de courses ;
- que son client et elle-même ont compris le dossier, mais sont étonnés de la grande sévérité de la 

décision de première instance ;
- reprendre les éléments de son mémoire en les développant, indiquant reconnaître qu’un problème 

d’image rendue est possible, mais qu’il n’y a aucune atteinte au bien-être animal et qu’une atteinte 
à la régularité des courses ne lui paraît pas non plus caractérisée, puisque les juments étaient 
dernières sans gêner personne ; 

- que, certes, certains parieurs qui jouent des numéros au hasard ont peut-être été perdants, mais 
que M. Bruce MERCKEN avait indiqué à la presse qu’il n’avait certainement aucune chance et 
qu’il a été transparent et honnête ; 

- qu’il faut insister sur son inexpérience et le fait que c’est sa première année en qualité de permis 
d’entraîner ; 

- qu’une suspension d’un an est trop disproportionnée et que quelques mois auraient suffi, même 
une amende ; 

- que les deux juments auraient dû être engagées sur de plus petits hippodromes et qu’il y a eu une 
erreur de jugement ;  

- que les conditions mentionnées dans la décision de première instance pour renouveler son 
autorisation à la fin de sa suspension sont subjectives, encore plus sévères que si son permis lui 
avait été retiré purement et simplement ;

- qu’il demande que ces conditions au renouvellement soient supprimées, même si une visite du 
vétérinaire de France Galop pour contrôler son effectif et son établissement est tout à fait acceptée 
et qu’il n’en fait pas appel ;

- qu’il demande également de ne pas voir son autorisation en qualité de propriétaire suspendue, 
n’en comprenant pas la motivation, observant que cette autorisation lui a été délivrée avant celle 
de son permis d’entraîner ; 

- qu’il a conscience de ce qui a été mal fait et que dès la deuxième course, voyant les réactions au 
rond de présentation, il a dit à son « ami Khaled » qu’il devrait faire non-partant, mais qu’il n’a pas 
su à qui parler, ni comment le faire ; 

- qu’il a été raillé et que même s’il a passé une bonne journée en découvrant cet hippodrome, il a 
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conscience de ce qu’il a mal fait ; 

Attendu qu’à la question de M. Philippe DELIOUX de SAVIGNAC de savoir pourquoi il avait fait courir sa 
deuxième jument en voyant pourtant qu’il n’était pas compétitif avec la première quelques jours plus tôt, M. 
Bruce MERCKEN a indiqué qu’il avait hésité dans le rond, en effet, mais qu’il n’avait pas su comment faire, 
insistant sur le fait que le physique de cette jument sera toujours très particulier, mais qu’elle est réformée ; 

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a confirmé que le choix des engagements était inopportun ;

Que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le 
Président ;

* * * 

Vu les articles 22, 29, 30, 39, 62, 83, 85, 137, 162, 164, 211, 213, 216, 224 et annexe 15 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que M. Bruce 
MERCKEN s’est vu délivrer une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire et une autorisation de 
permis d’entraîner après avoir réussi le stage prévu par le Code des Courses au Galop en 2019 ; 

Que le dossier en cause concerne ses deux premières partantes qui étaient des juments particulièrement 
âgées et inédites, puisqu’ont été présentées à DEAUVILLE : 

- PASSION INTENSE, jument inédite de 6 ans, ce qui est très rare, le 10 décembre 2021, dans le 
Prix FLYING WATER, course de classe 2 sur 1300 mètres, ouverte à des chevaux n’ayant, depuis 
le 10 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de 
Groupe et n’ayant pas, depuis le 10 juin 2021 inclus, été classés 2ème d’une Listed ni, depuis le 
10 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, la course visée étant d’un haut niveau pour un tel 
profil de jument ; 

- CAPRICE DE STAR, une jument de 11 ans inédite, ce qui est une situation hors du commun, le 12 
décembre 2021, dans le Prix du VAL HENRY, course de Classe 2, sur 2500 mètres, ouverte à des 
chevaux n’ayant, depuis le 12 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2ème 
ou 3ème d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 12 juin 2021 inclus, été classés 2ème 
d’une Listed ni, depuis le 12 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, la course visée étant 
également d’un haut niveau pour un tel profil de jument ; 

Attendu qu’en première instance, les images des deux films de contrôle ont permis de constater que la 
jument CAPRICE DE STAR était notamment en surpoids totalement caractérisé et incapable de suivre les 
autres chevaux dès l’ouverture des stalles de départ et que la jument PASSION INTENSE était également 
incapable de suivre le peloton ; 

Qu’ainsi ces deux juments ont été présentées dans un état physique non compatible avec une participation 
à des courses régies par le Code des Courses au Galop, ce que les juges d’appel confirment en appel ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop avaient précisé que pour participer à des épreuves officielles, 
que ce soit des épreuves de type « Premium » ou « sans paris hors hippodromes », M. Bruce MERCKEN, en 
sa qualité de permis d’entraîner, titulaire d’autorisations qui lui ont été personnellement délivrées, doit être 
le seul et unique responsable de l’hébergement, de l’entretien, des soins, de l’alimentation et de la mise en 
condition des chevaux de son effectif, étant observé que la personne qu’il mentionne comme une « aide », 
à savoir M. Khaled BALTI, a fait l’objet d’un avis défavorable du Service Central des Courses et Jeux lors 
d’une demande de permis d’entraîner en 2011 ; 

Attendu, en outre, comme l’ont indiqué lesdits Commissaires, que s’il arrive que des chevaux soient derniers 
et produisent une contre-performance, la situation qualifiée « de perdition » des deux juments susvisées lors 
de leurs deux courses est un cas qui a été, à juste titre, qualifié « d’extrême et particulièrement rare », l’image 
des courses, leur crédibilité, leur régularité et la protection des parieurs étant en cause ; 

Que M. Bruce MERCKEN a d’ailleurs reconnu lui-même être conscient de la problématique liée à l’image 
renvoyée ; 

Attendu que la Commission d’appel considère, comme lesdits Commissaires, que ces juments n’étaient 
pas en condition adéquate pour se présenter dans des courses de tel niveau de compétition, ce qui peut 
apparaître choquant pour les parieurs, spectateurs et téléspectateurs et ce qui aurait pu causer un préjudice 
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mental et physique à ces deux juments, une telle situation ayant pu choquer ; 

Attendu, en outre, ainsi que lesdits Commissaires l’ont également relevé, que les dispositions que ledit 
entraîneur entend prendre, laissent subsister des interrogations quant à sa compétence et sa capacité 
actuelle à être titulaire d’un permis d’entraîner à titre personnel et en toute indépendance et qu’il y a lieu de 
réfléchir à son organisation future ; 

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, mais aussi du dossier vétérinaire et sanitaire satisfaisant 
des deux juments, de la transparence de M. Bruce MERCKEN qui a reconnu avec honnêteté son erreur 
et qui s’engage à ne plus la reproduire à l’avenir, à mieux étudier les engagements et à faire le nécessaire 
pour présenter des partants en bonne condition et aptes à défendre leur chance, M. Bruce MERCKEN 
reconnaissant également la légitimité du principe d’une sanction, la Commission d’appel considère qu’il y 
a lieu : 

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de le sanctionner par la suspension 
de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner, mais d’assortir la durée initiale de 
suspension de 12 mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans ; 

- de maintenir leur décision de suspendre son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, 
en prenant en compte ses observations, et d’en assortir la durée initiale de suspension de 12 
mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans, étant observé que M. Bruce MERCKEN 
a bien obtenu cette qualité de propriétaire dans le cadre de sa demande de permis d’entraîner, 
contrairement à ce qu’il indique en séance ;  

- de confirmer la demande d’un contrôle, par le vétérinaire de France Galop, de l’établissement, 
des pistes et de l’ensemble des chevaux que M. Bruce MERCKEN voudra déclarer à l’effectif à 
l’issue de la suspension de son permis d’entraîner d’une durée de 9 mois ferme, avant d’autoriser 
le renouvellement administratif de son permis d’entraîner ; 

- d’infirmer les autres dispositions de la décision de première instance concernant les conditions à 
réunir pour renouveler son permis d’entraîner à l’issue de sa suspension ;

- de maintenir la prise d’acte de la fin de carrière, déclarée par l’entraîneur Bruce MERCKEN le 13 
décembre 2021, de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR ; 

Attendu que la Commission d’appel considère ainsi pour l’ensemble des raisons exposées ci-avant, que 
la présente décision, infirmant partiellement la décision des Commissaires de France Galop, apparaît 
proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche du respect de l’image des courses et 
de conformité à la notion de bien-être animal et qu’elle apparaît conforme au respect des parieurs, étant 
précisé qu’elle veille à préserver la régularité des courses ; 

PAR CES MOTIFS

Décide :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de le sanctionner par la suspension 

de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner, mais d’assortir la durée initiale de 
suspension de 12 mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans ; 

- de maintenir leur décision de suspendre son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, 
en prenant en compte ses observations, et d’en assortir la durée initiale de suspension de 12 
mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans, étant observé que M. Bruce MERCKEN 
a bien obtenu cette qualité de propriétaire dans le cadre de sa demande de permis d’entraîner, 
contrairement à ce qu’il indique en séance ;  

- de confirmer la demande d’un contrôle par le vétérinaire de France Galop, de l’établissement, 
des pistes et de l’ensemble des chevaux que M. Bruce MERCKEN voudra déclarer à l’effectif à 
l’issue de la suspension de son permis d’entraîner d’une durée de 9 mois ferme, avant d’autoriser 
le renouvellement administratif de son permis d’entraîner ; 

- d’infirmer les autres dispositions de la décision de première instance concernant les conditions à 
réunir pour renouveler son permis d’entraîner à l’issue de sa suspension ;

- de maintenir la prise d’acte de la fin de carrière, déclarée par l’entraîneur Bruce MERCKEN le 13 
décembre 2021, de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR. 

Boulogne, le 9 mars 2022 
O. de LA GAROULLAYE – F. MUNET – P. DELIOUX DE SAVIGNAC
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DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Koen HUYBERS ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires 
de France Galop à M. Tom LEFRANC, à savoir jockey professionnel ;

Rappel des faits :

Le	24	décembre	2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 15 décembre 2021 visant 
à suspendre ou retirer l’autorisation susvisée à M. Tom LEFRANC, demande dont les motivations ont été 
détaillées ;

Le	27	décembre	2021, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Tom LEFRANC, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le	29	décembre	2021, le conseil de M. Tom LEFRANC a sollicité un délai supplémentaire pour adresser les 
observations de ce dernier, délai qui a été accepté le jour-même par les Commissaires de France Galop ;

Le	19	janvier	2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier du conseil de M. 
Tom LEFRANC indiquant de bien vouloir l’excuser pour la transmission des explications de son client qui 
parviendront dans la journée, puis des explications ainsi annoncées consistant en des observations de 7 
pages, accompagnées de 12 pièces jointes en réponse à la demande susvisée ;

Le lendemain, lesdits Commissaires ont transmis les explications et pièces de M. Tom LEFRANC au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le	24	février	2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Tom LEFRANC, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 15 décembre 2021, sollicitant, en le 
motivant, une suspension ou un retrait de l’autorisation délivrée à M. Tom LEFRANC, puis par un courrier 
en date du 24 février 2022, annexé à la présente décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Tom LEFRANC ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Tom LEFRANC 
par courrier reçu le 24 février 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Tom LEFRANC en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Tom LEFRANC en qualité de jockey.

Boulogne, le 2 mars 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – K. HUYBERS – C. du BREIL
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ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police    
       Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 24 février 2022 

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Le	24	mai	2012, après avoir dûment appelé Mme Christelle COURTADE à venir s’expliquer devant les 
Commissaires de France Galop concernant notamment la facturation d’un hongre de décembre 2011 à 
mars 2012 à une cliente, alors que ledit hongre était déclaré comme étant sous la pleine propriété de 
Mme Christelle COURTADE et dans son effectif d’entraînement, lesdits Commissaires ont rendu une 
décision sanctionnant cette dernière par une amende de 500 euros et un premier avertissement au vu de 
sa déclaration mensongère de propriété ;

Le	17	 juin	2019, alors que Mme Christelle COURTADE apparaissait comme étant la propriétaire d’une 
pouliche auprès de France Galop, tout en facturant des frais de pension à un tiers ne disposant pas 
d’autorisation délivrée par lesdits Commissaires, en procédant ainsi à une nouvelle déclaration mensongère 
de propriété en violation du Code des Courses au Galop, lesdits Commissaires l’ont de nouveau sanctionnée 
par une amende de 500 euros ;

Entre	le	24	décembre	2020	et	le	22	février	2021, le cheval IMPERIAL’JAC a été déclaré sous la pleine 
propriété de Mme Christelle COURTADE par Mme Christelle COURTADE elle-même, et ce, alors qu’il ne lui 
appartenait pas, ce qu’elle reconnaît ;

Le	22	février	2021, ce cheval a fait l’objet d’un contrat de location entre Mme Christelle COURTADE et M. 
Pierre BRUN, aux termes duquel ce dernier apparaît finalement déclaré en qualité de bailleur à 100% et 
Mme Christelle COURTADE en qualité de locataire à 100% ; 

Que ledit cheval a été déclaré à l’effectif d’entraînement de Mme Christelle COURTADE du 24 décembre 
2020 jusqu’au 21 janvier 2022, date à laquelle elle l’a déclaré en « fin de carrière en France » ;

Le	26	janvier	2022, lesdits Commissaires ont été informés par un courrier électronique de M. Pierre BRUN, 
auquel étaient jointes des factures de pension et d’entraînement émanant de Mme Christelle COURTADE 
à son attention sur plusieurs mois, d’un différend les opposant concernant l’arrêt du contrat de location 
relatif au cheval IMPERIAL’JAC, étant observé qu’après avoir demandé à M. Pierre BRUN de récupérer ledit 
cheval, Mme Christelle COURTADE ne lui aurait pas transmis le document d’identification dudit cheval ;

Après avoir dûment appelé Mme Christelle COURTADE et M. Pierre BRUN à se présenter à la réunion fixée 
au mercredi 16 février 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des 
intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications écrites de Mme Christelle COURTADE et 
de M. Pierre BRUN ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les courriers électroniques adressés par Mme Christelle COURTADE en date du 11 février 2022, 
accompagnés de pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’au départ, ce cheval était en pension chez un autre entraîneur, mais que M. BRUN trouvait cela 
trop cher et qu’il l’a alors contactée pour savoir s’il était possible qu’elle prenne son cheval ; 

- qu’elle lui a proposé de faire un contrat d’association avec lui à « 50  pour cent » chacun et que 
M. BRUN a accepté son offre ; 

- que M. BRUN est venu lui livrer le cheval, mais que lorsqu’elle a voulu faire le contrat, elle s’est 
aperçue que M. BRUN n’avait pas de compte France Galop et qu’il n’avait fait aucune démarche 
auprès des services de France Galop pour ses « agréments », puisque ce cheval est son premier 
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cheval de courses ;
- qu’elle lui a expliqué qu’il fallait qu’il ouvre un « compte France Galop » et qu’il remplisse un 

dossier pour demander ses « agréments » ; 
- que, dans un premier temps, ils ont reçu « l’agrément » de bailleur, ce qui a permis de « monter » 

un contrat de location à « 30 pour cent », précisant que les autres 20% seraient réglés ou déduits 
des frais d’entretien pour que le cheval puisse courir, car pour les Anglo-arabes les courses 
débutent au mois de mars à raison d’une course par mois en moyenne et se terminent au mois 
d’octobre ; 

- que cela a été fait en attendant que M. BRUN ait le reste de ses « agréments » et surtout qu’il passe 
devant les « renseignements généraux » pour l’obtention de son statut d’associé et propriétaire, 
tout en sachant que cela met entre 2 et 3 mois et qu’ils puissent établir un contrat d’association 
en règle à 50% ; 

- qu’elle sait très bien que ce n’est pas un contrat conforme, mais qu’elle n’avait pas d’autre solution 
pour que le cheval débute sa carrière en attendant que M. BRUN puisse régulariser sa situation ;

- qu’il a réglé les frais d’entretien à hauteur de 50% et qu’elle a pris en charge les autres 50%, 
comme ils l’avaient convenu ensemble ; 

- qu’il a perçu 50% des gains de course du cheval, mais que, par contre, il n’a pas voulu continuer 
les démarches pour le reste de ses « agréments » sous prétexte qu’il n’avait qu’un cheval ; 

- que, vu la complexité du dossier, elle lui a dit qu’elle ne pouvait pas travailler comme cela et lui 
a demandé de récupérer le cheval, qu’il devait le reconvertir en cheval de sport et que c’est pour 
cela qu’elle l’a sorti en fin de carrière de course ; 

- qu’elle n’avait aucun intérêt à faire un contrat de location du fait qu’elle est entraîneur public et 
qu’elle l’a fait juste en attendant de pouvoir faire un contrat d’association et surtout pour que le 
cheval puisse courir ;

- qu’elle espère qu’il ne lui en sera pas tenu rigueur et qu’il sera compris qu’elle n’a pas voulu 
tricher ni nuire à l’éthique de France Galop ; 

Vu le courrier électronique adressé par M. Pierre BRUN en date du 14 février 2022, mentionnant notamment :
- que le cheval IMPERIAL’JAC a été mis à l’entraînement fin décembre 2021 chez Mme Christelle 

COURTADE, qu’il signe un contrat en toute confiance en se fiant à l’avis de cette professionnelle ;
- qu’il demande régulièrement des informations sur le cheval, que Mme COURTADE lui dit que le 

cheval est en pleine forme et doit pouvoir bien « gagner sa vie » ;
- que, début octobre, il demande à faire le point sur le cheval et à connaître les perspectives pour 

la saison à venir, ce à quoi elle lui a dit qu’il devrait être très bien à l’obstacle ;
- qu’il assure le cheval en conséquence, mais que sur les conseils d’amis plus avertis que lui sur 

les courses, il demande à France Galop des informations sur le contrat : que c’est un contrat de 
location à 30% dans lequel tout est permis ou presque à l’entraîneur, et ce, jusqu’en 2027, et qu’il 
n’aurait jamais dû payer de factures ;

- qu’il a demandé à plusieurs reprises des comptes à Mme COURTADE, ajoutant qu’elle avait 
engagé le cheval dans une course de haies début décembre à PAU, alors qu’elle venait juste de 
déménager son écurie de MONT-DE-MARSAN à PAU ;

- que Mme COURTADE a annulé l’engagement et lui a demandé de faire castrer le cheval, ce qu’il 
a fait sans délai ;

- qu’elle lui a indiqué qu’il n’avait qu’à reprendre son cheval, qu’elle l’a sorti de l’entraînement de 
manière définitive et sur tout le territoire français ;

- que ledit cheval n’était qu’au repos et qu’il est toujours sous contrat ;
- qu’il a demandé à un transporteur de l’amener chez lui en Normandie, que ce dernier lui dit ne 

pas avoir le livret, que Mme COURTADE lui a dit l’avoir envoyé à SIRE pour l’enregistrement de la 
castration, ce qui est faux, précisant que SIRE n’a, à ce jour, toujours pas reçu le livret, précisant 
que Mme COURATDE lui a dit, lors d’une conversation téléphonique, l’avoir encore chez elle ;

- qu’il se demande pourquoi le contrat n’est pas rompu dans la mesure où elle a sorti définitivement 
le cheval de l’entraînement chez elle et comment récupérer le livret, tout en ajoutant ne plus 
souhaiter payer  de facture en reconnaissant avoir signé bien naïvement ce contrat ;

* * *

Vu les articles 11, 12, 13, 28, 30, 72, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
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I. Sur	la	détention	du	document	d’identification 

Attendu qu’au regard des explications transmises par M. Pierre BRUN, celui-ci indique qu’après lui avoir 
demandé de récupérer le cheval IMPERIAL’JAC, Mme Christelle COURTADE ne lui aurait pas transmis le 
document d’identification ;

Que le document d’identification d’un cheval doit pourtant toujours suivre ledit cheval, comme le rappelle 
l’article 72 du Code des Courses au Galop et qu’il y a lieu, pour Mme Christelle COURTADE, de transmettre 
le document d’identification à M. Pierre BRUN qui est le propriétaire du cheval ;

II. Sur	 les	 déclarations	 de	 propriété	 effectuées	 auprès	 de	 France	 Galop	 par	 Mme	 Christelle	
COURTADE,	entraîneur	professionnel,	et	sa	facturation	émise	à	l’attention	de	M.	Pierre	BRUN 

Attendu que le cheval IMPERIAL’JAC a été déclaré à l’effectif d’entraînement de Mme Christelle COURTADE 
du 24 décembre 2020 jusqu’au 21 janvier 2022, date à laquelle il a été mis fin à sa carrière en France ; 

Que du 24 décembre 2020 au 22 février 2021, ledit cheval a été déclaré comme étant la pleine propriété de 
Mme Christelle COURTADE par Mme Christelle COURTADE elle-même ;

Que le 22 février 2021, ledit cheval a fait l’objet d’un contrat de location entre Mme Christelle COURTADE 
et M. Pierre BRUN, aux termes duquel ce dernier apparaît en qualité de bailleur à 100% et Mlle Christelle 
COURTADE en qualité de locataire dirigeant à 100% ;  

Que Mme Christelle COURTADE, en s’étant déclarée comme étant la propriétaire de ce cheval du 24 
décembre 2020 au 22 février 2021, puis à partir de cette date locataire dirigeant au contrat de location, tout 
en facturant des frais de pension à M. Pierre BRUN, de janvier à septembre 2021, a adopté un comportement 
totalement prohibé par ledit Code, ce qu’elle reconnaît, le fait d’avoir agi ainsi pour faire courir ce cheval 
n’étant pas de nature à justifier son infraction, laquelle est totalement contraire au système de contrôle des 
courses hippiques qui relèvent d’une activité soumise à autorisations nécessitant une transparence de la 
part de ses acteurs ;

Attendu, en outre, que de mars à août 2021 le cheval IMPERIAL’JAC a participé à 7 courses et a ainsi 
remporté des allocations sous une fausse propriété, suite aux démarches mensongères effectuées par 
Mme Christelle COURTADE qui avait déjà adopté de tels comportements dans le passé ; 

Qu’en effet, Mme Christelle COURTADE a partagé les allocations perçues avec M. BRUN et qu’elle confirme 
également qu’elle savait ne pas être en conformité avec le Code des Courses au Galop ; 

Que ce comportement de Mme Christelle COURTADE, contraire audit Code, qui a eu lieu pendant plusieurs 
mois, et ce, en toute connaissance de cause, ne saurait être justifié par son souhait que ledit cheval coure 
rapidement ni par les démarches que son client devait effectuer pour obtenir des autorisations conformes 
au Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le comportement fautif de Mme Christelle COURTADE est ainsi constitutif d’un manque de 
transparence et d’un manquement à la probité avéré et qu’il y a lieu, compte tenu de ce qui précède, de la 
sanctionner ;

Qu’il convient de la sanctionner d’autant plus sévèrement qu’elle a déjà été sanctionnée pour des 
agissements identiques le 17 juin 2019, lesdits Commissaires la sanctionnant par une amende de 500 
euros, étant observé que ladite décision mentionnait également un problème de transmission du document 
d’identification au propriétaire du cheval en cause dans le dossier en cause ;

Attendu que Mme Christelle COURTADE a donc procédé à des déclarations mensongères de propriété et 
à des facturations d’un client en violation des dispositions du Code des Courses au Galop ;

Que son comportement ne permet pas aux Commissaires de France Galop de s’assurer de la transparence 
des situations de propriété et d’entraînement ni de la régularité des mouvements financiers dans les courses 
hippiques ;

Que le présent dossier constitue une récidive et une réitération non acceptable des agissements de Mme 
Christelle COURTADE, dont les explications, les factures jointes et la copie d’un message envoyé à M. 
Pierre BRUN caractérisent sa faute de manière avérée ; 

Qu’il convient toutefois que prendre en considération le fait que l’infraction ne porte que sur un seul cheval 
et que M. Pierre BRUN disposait d’une autorisation en qualité de bailleur, n’ayant pas mené à leur terme les 
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démarches en vue d’obtenir son autorisation en qualité de propriétaire ; 

Attendu qu’il convient ainsi, au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner Mlle 
Christelle COURTADE par :

- une suspension de son autorisation d’entraîner et de son autorisation de faire courir, pour une 
durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans ; 

- une amende de 3.000 euros ; 

Attendu concernant M. Pierre BRUN, non professionnel des courses, qu’en collaborant à cette infraction, 
celui-ci a une part de responsabilité avérée dans la situation en cause, en ayant fait courir un cheval lui 
appartenant sous le nom de Mme Christelle COURTADE, en toute connaissance de cause et durant 7 
courses ;

Qu’il y a lieu en présence d’une première infraction en la matière le concernant de le sanctionner par une 
amende de 500 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Christelle COURTADE par une suspension de son autorisation 

d’entraîner et de faire courir, pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 
ans ; 

- d’une amende de 3.000 euros ;
- de sanctionner M. Pierre BRUN par une amende de 500 euros. 

Boulogne, le 2 mars 2022 
Patrick SABAROTS – Nicolas LANDON – Amaury de LENCQUESAING

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 24 février 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué dans l’établissement de la Société d’Entraînement 
Bertrand LEFEVRE, entraîneur public, à SENONNES le 23 décembre 2021 ;

- que, dans son Procès-Verbal, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques relève la présence dans l’établissement de 14 chevaux non déclarés à son effectif ;

- que le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications audit entraîneur et que ce 
dernier a répondu, le rapport détaillant sa réponse pour chaque cheval concerné ; 

- le détail des chevaux concernés, les explications apportées par ledit entraîneur, ainsi que l’état 
des déclarations à l’entraînement visible dans leur base de données pour chaque cheval ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur communiquées dans le 
cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 24 février 2022 et ses pièces jointes ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle 14 chevaux étaient présents dans l’établissement de la Société d’Entraînement 
Bertrand LEFEVRE, mais non déclarés à son effectif ; 

Que si les Commissaires de France Galop prennent acte des explications dudit entraîneur transmises au 
Service Contrôles de France Galop, elles ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité 
en matière de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur reconnaissant d’ailleurs les anomalies en 
les expliquant ;



BO 2022/5 - plat/obstacle XXXIX

Qu’en ne déclarant pas à son effectif les14 chevaux pourtant présents dans son établissement le jour du 
contrôle, la Société d’Entraînement Bertrand LEFEVRE n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 
32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur 
doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches 
de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison 
de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’Entraînement Bertrand 
LEFEVRE, en sa qualité d’entraîneur public, par une amende de 150 euros par infraction constatée, soit 
2.100 euros, ladite Société d’Entraînement n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les 
dispositions de l’article 32 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Bertrand  LEFEVRE par une amende de  2.100 euros, 

en raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 9 mars 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING





Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Le hongre THENAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 152 3045 PRIX HENRY BASSIE
(Steeple-Chase - Handicap)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	10.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 119 4 Hyde	Madrik, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Wishing 
Well (Irish Wells), 63 k (62 k), gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Eden Conti, h, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et 
Posterite (Video Rock), 69 k,  h, A. Fierz (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 23  Funway, h, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Fun 
Verglas [Verglas (IRE)], 681/2 k (671/2 k), Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

 81 6 Happy	Thoughts, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 65 k (62 k), 0h, Mme H. Devin 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

   Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 62 k (631/2 k), g, L. Monnet 
(de A. Chitray), L. Carberry (s)

 83 4 Ite Missa Est, f, b.f, 6 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 681/2 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(J. Lebrun), JP. Daireaux

   Saint Patis, h, n.p, 5 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 721/2 k,  h, Ecurie Sagara (J. Charron), 
L. Gabeur

 71  Saignon, h, 6 ans, 69 k, E. Laborde (T. Chevillard), 
S. Foucher

 83  Follow Me Soldier, h, 9 ans, 70 k, 0h, M. Raulic 
(J. Reveley), L. Viel (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 297 a
3 long, 3 long, 2 long, 1 long ½, 3 long ½, 6 long ½.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Hyde Madrik.
 435 a Eden Conti.
 257 a Funway.
 178 a Happy Thoughts.
 99 a Canichette.
 69 a Ite Missa Est.
 49 a Saint Patis.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 764 a Patrick Joubert.
 451 a Guy Pariente Holding.
 312 a Mme Henri Devin.
 173 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 121 a Olivier De La Garoullaye.
 86 a Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 4’46’’10’’’

3 800 m
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 058 dimanche 27 février 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – 
Thierry GOUAICHAULT – Xavier de CASTELBAJAC

 151 3044 PRIX DEESSE DES MERS
(Haies)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	 au-dessus,	n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 28.000. Poids : 
5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 depuis 
le 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Thenac, h, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et Ryde 
[Sillery (USA)], 68 k, Genetique Obstacle (J. Reveley), 
T. Fourcy (s)

   Pamela	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 65 k,  h, . Ecurie Couderc 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 98  Blackiron, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Casta 
Diva (Linamix), 71 k (69 k),  h, Scuderia Scolari (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Good	Lucky, h, b, 8 ans, par Spirit One et Luckystar Du 
Frene [Perrault (GB)], 68 k, Mme S. Audoy (T. Dumouch), 
Mme S. Audoy

   Goodwin, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Solidee (Dom 
Alco), 68 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 382 a
2 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Thenac.
 540 a Pamela Des Mottes.
 315 a Blackiron.
 213 a Good Lucky.
 101 a Goodwin.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Earl De Faydeau.
 948 a Earl Ecurie Des Mottes.
 553 a Ecurie La Boetie.
 375 a Eric Aubree, Mme Loic Goffin.
 177 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’28’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys Théo 
CHEVILLARD (PAMELA DES MOTTES) arrivé 2e et Paulin BLOT 
(GOODWIN (AQ)) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre GOODWIN (AQ) était entré en contact avec la jument 
PAMELA DES MOTTES en négociant le tournant moins bien que cette 
dernière sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
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La pouliche KAHENA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 058 dimanche 27 février 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel RAFFEGEAU – 
Gwénaël MOUTIEZ

 154 3461 PRIX DE PENHOET
(Steeple-Chase - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 86 3 Hinspo	Express	IRE, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sea Fret GB (Nayef USA), 68 k, gh, (10 000), 
J. Halley (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 69  Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 72 k (68 k),  h, (12 000), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Ipanama, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 66 k (64 k),  h, (8 000), Mme AS. Bernier 
(D. Lecomte), D. Bernier

   Ideal	De	Sivola, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 72 k (68 k), g, (12 000), G. Eyder 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 86  Sorenta	De	La	Mare, f, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Fidji De La Mare (Tel Quel), 66 k (64 k),  h, (8 000), 
J. Jouin (M. Cypria), J. Jouin

 111  Ile	De	Watt, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (12 000), 
Ecurie Raoult (V. Chatellier), J. Jouin

 30  Idylle Fleurie, f, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, (12 000), 
Passion Racing Club (A. Lotout), PJ. Fertillet

   Ilote, f, 4 ans, 68 k (65 k), (10 000), XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 402 a
Eng. Sup. : Hinspo Express IRE
1 long, 8 long ½, 4 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 216 a Massatree.
 126 a Ipanama.
 85 a Ideal De Sivola.
 40 a Sorenta De La Mare.

Primes aux éleveurs :
 696 a D. Halley, Matt O’Connor Bloodstock, prime non attribuée.
 379 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 221 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 150 a Haras De Sivola, Max Trapenard.
 71 a Hubert Pichon, Earl Pichon P-V.

A l’issue de la course, le cheval HINSPO EXPRESS (IRE) a subi un 
prélèvement biologique.

 155 3462 PRIX GEORGES DE JACQUELIN
(Steeple-Chase)
(Maiden)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant jamais gagné un steeple-chase. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 116 2 Flanker, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sheraka [Muhtathir 
(GB)], 72 k (69 k), gh, A. Chaille-Chaille (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

   St	Regis	Olivier, h, b.f, 5 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 70 k (69 k), gh, F. Mauger 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 116  Pelem	D’Ycy, h, n.p, 5 ans, par American Devil et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 67 k (66 k), Agh, 
J. Juillet (V. Bernard), G. Juillet
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Johnny CHARRON au sujet de la performance du hongre 
SAINT PATIS arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre effectuait une rentrée et n’était pas 
muni d’oeillères australiennes comme à son habitude précisant qu’il avait 
perdu beaucoup de temps dans les tournants et sur les obstacles en se 
montrant très gauché. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SAINT PATIS, SAIGNON et la jument HYDE MADRIK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La jument HYDE MADRIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 153 3043 PRIX BERNARD BAYROUNAT
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 121 3 Vicomte	Du	Berlais, h, b.m, 4 ans, par Manatee GB et 
Orphee Du Berlais (Cadoudal), 67 k,  h, Haras du Berlais 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kahena, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 65 k (62 k), Ecurie Patrick Klein 
(A. Seigneul), Mme I. Gallorini

   Captain	Falco, h, al, 4 ans, par Falco USA et Diana 
Vertica (Vertical Speed), 67 k, J. Seror (S. Nailov-Ferhanov), 
Mme I. Gallorini

   Bebe Lune, h, b.f, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Benefique (Mansonnien), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 121  Black	Panther, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 65 k, gh, SCEA Carant 
(de A. Chitray), de A. Watrigant (s)

   Toothless, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Sandside 
[Marchand De Sable (USA)], 67 k,  h, C. Donlon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Good	Bye	De	Roche, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
God Girl [Goldneyev (USA)], 67 k (63 k),  h, C. Geoffroy 
(M. Brochard), F. Nicolle

   Worth	The	Risk, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Studd 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   La Remontada, f, 4 ans, 65 k (67 k), A. Chevalier du Fau 
(J. Reveley), T. Fourcy (s)

9 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 580 a
Certif. vétérinaire : Ines Des Pictons
2 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Vicomte Du Berlais.
 455 a Kahena.
 257 a Captain Falco.
 178 a Bebe Lune.
 89 a Black Panther.
 59 a Toothless.
 29 a Good Bye De Roche.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras Du Berlais.
 882 a Ecurie Patrick Klein.
 498 a Jacques Seror.
 345 a Patrick Boiteau.
 172 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 115 a Haras De La Haie Neuve, Guy Vimont, Claude Ventrou, Ecurie Masaufrau.
 57 a Earl De La Chaudellerie, Francois Nicolle.

Temps total : 4’36’’24’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, du 
hongre BEBE LUNE (Pierre DUBOURG), arrivé 4e et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche BLACK PANTHER 
(Alain de CHITRAY), arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Pierre 
DUBOURG et Alain de CHITRAY, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la pouliche BLACK PANTHER 
n’aurait pas devancé le hongre BEBE LUNE lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Pierre 
DUBOURG considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif, le 
hongre BEBE LUNE s’étant légèrement rapproché de la lice intérieure 
sous la fatigue et l’effort.
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BO 2022/5 - obstacle 3

3 long ½, 4 long, 9 long ½, 4 long ½, 4 long, 3 long, 6 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Rhodax.
 216 a Aedesia.
 126 a Eclair Des Brieres.
 85 a Cuzco De Pinguily.
 40 a Kap Et Pas Cap.

Primes aux éleveurs :
 758 a Jacky Thomas.
 379 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 221 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
 150 a Mme Marie-Line Robert.
 71 a Mme Benoit Gabeur.

Après enquête des Commissaires, le cheval EDREDON BLEU a trébuché 
entraînant dans sa chute son jockey Hugo DA COSTA intervenant à 2 
000 mètres de l’arrivée. Aucune sanction n’a été retenue contre le jockey.
A l’issue de la course le cheval ECLAIR DES BRIERES a subi un 
prélèvement biologique.

 157 3464 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant reçu aucune allocation 
en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Elle	Est	Deslandes, f, n, 8 ans, par Full Of Gold et 
Rosca (Start Fast), 69 k (68 k), Ah, Pat. Lajon (W. Lajon), 
T. Jouin

   A Large One Please, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Turtledove [Epervier Bleu (GB)], 68 k (651/2 k),  h, 
G. Dewhurst (E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

   Epanish, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Quimea 
(Le Balafre), 68 k (65 k),  h, Rég. Le Texier (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

   Beau	Val, h, b, 6 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 68 k, gh, JP. Totain (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

   Fleuron Gueliant, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et 
Reine D’Ange (Ange Gabriel), 68 k (67 k), Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 113  Feel	Like	Winner, f, 5 ans, 67 k, Ah, Mme MA. Levesque 
(E. Bureller), J. Jouin

   Tresse, f, 7 ans, 66 k,  h, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang

   For Gabello, h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Agent	Tres	Special, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 113  Farasoul, h, 7 ans, 68 k (64 k), JP. Vanden Heede 
(A. Lepage), S. Foucher

   Florette	Deurie, f, 7 ans, 66 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(V. Bernard), XL. Le Stang

   Saphir	Du	Lemo, f, 6 ans, 66 k (63 k), gh, D. Marion 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 455 a
Eng. Sup. : A Large One Please, Feel Like Winner
tête, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 7 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Elle Est Deslandes.
 280 a A Large One Please.
 163 a Epanish.
 111 a Beau Val.
 52 a Fleuron Gueliant.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.
 493 a Mme Sylviane Jeffroy, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Mme Marie-Charlotte 

Guerin.
 287 a Mme Odile Le Texier, Regis Le Texier, Mlle Celine Le Texier.
 195 a Ecurie D’Ossau.
 92 a Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 5’22’’45’’’
A l’issue de la course le cheval ELLE EST DESLANDES a subi un 
prélèvement biologique.
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 116 4 Templier	D’Habert, h, b.f, 5 ans, par Desir D’Un Soir 
et Carabi [Soave (GER)], 72 k (68 k), gh, G. Lacombe 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 117  Hystrion, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Calypso 
Du Roy (Al Namix), 70 k, gh, J. Marion (s) (E. Bureller), 
J. Marion (s)

 116  Cantera, f, 5 ans, 69 k (65 k),  h, T. Bouquet 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 114  Kaleoraj, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, Mme MA. Levesque 
(T. Vabois), J. Jouin

 143  Bloodstic, h, 5 ans, 71 k (67 k), gh, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Gazda	Hope, h, 5 ans, 67 k,  h, B. Chevet (A. Merienne), 
T. Boivin

   Turbee, h, 5 ans, 67 k, 0h, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang

 116  Hit	Parade, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 117  Hardouinaye	Clermo, f, 5 ans, 75 k (72 k), gh, 
S. Landon (V. Morin), d’E. Andigne

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
2 long, 5 long, courte tête, 4 long ½, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Flanker.
 280 a St Regis Olivier.
 163 a Pelem D’Ycy.
 111 a Templier D’Habert.
 52 a Hystrion.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pierre Lauga.
 493 a Francis Mauger.
 287 a Gregoire Juillet.
 195 a Georges Lacombe.
 92 a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Vincent BERNARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups).
A l’issue de la course, le cheval ST REGIS OLIVIER a subi un prélèvement 
biologique.

 156 3463 PRIX DES BRUYERES
(Steeple-Chase - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
5	ans,	67	k.	;	 6	ans	et	au-dessus	:	 69	k.	Surcharges accumulées pour 
les prix de réclamation supérieurs à 6.000 : 1 k. par 1.000. En outre, les 
chevaux ayant, en steeple-chases, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 108 1 Rhodax, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 71 k (68 k),  h, (6 000), S. Guerin 
(T. Vabois), S. Foucher

 120 4 Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 70 k (67 k), 0h, (11 000), L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 148  Eclair	Des	Brieres, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 69 k (66 k), Ah, (6 000), 
D. Lepage (L. Brechet), S. Foucher

 118  Cuzco	De	Pinguily, h, al, 10 ans, par Turgeon USA et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 69 k (66 k), 0h, (6 
000), J. Planque (s) (C. Riou), J. Planque (s)

   Kap Et Pas Cap, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Kitara GER 
(Camp David GER), 71 k,  h, (8 000), Mme V. Tett (F. Tett), 
PJ. Fertillet

 118  Millepattes Sy, h, 5 ans, 67 k (65 k), 0, (6 000), 
B. Letourneux (J. Bry), B. Letourneux

 118  Flash	Du	Lemo, f, 7 ans, 67 k (64 k), gh, (6 000), 
Mme S. Prunault (D. Lecomte), A. Le Clerc (s)

   Gaia Ludoise, f, 6 ans, 71 k, gh, (10 000), P. Oger 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 108  Effix	De	Brion, h, 8 ans, 72 k (69 k), gh, (9 000), 
Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

 108  Sleep Easy GB, h, 10 ans, 71 k (67 k), 0h, (8 000), 
S. Hurson (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 118 5 Hip	Hop	D’Authie, h, 5 ans, 71 k, Ah, (10 000), 
J. Marion (s) (A. Merienne), J. Marion (s)

   Elton	Du	Granit, h, 8 ans, 71 k, 0h, (8 000), PO. Robert 
(A. Robert), PO. Robert

 118  Edredon Bleu, h, 8 ans, 69 k (66 k),  h, (6 000), 
A. Le Clerc (s) (H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 184 a
Eng. Sup. : Gaia Ludoise
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Primes aux propriétaires :
 691 a Icarios.
 345 a Ivan Will.
 201 a Pain Benit.
 136 a Tsezemze.
 64 a Tsisana.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.
 606 a Michel-Jacques Rivaillon.
 353 a Eric Leray.
 240 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 113 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 4’11’’29’’’
Le hongre ICARIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 160 3469 PRIX DE BLAUZAC
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 8.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

   Anzorie, f, b, 8 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 72 k (71 k),  h, Mme S. Marsch (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 134 5 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 66 k (63 k), Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 119  Ri, h, al, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 651/2 k (621/2 k), 0h, E. Barrao (A. Beaudoire), 
Mme AL. Guildoux

   Beaumont En Auge, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 671/2 k (661/2 k), D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 119  Google	De	Loued, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Ralyciane (Rochesson), 69 k (68 k), Ah, Mme MT. Theard 
(M. Mingant), E. Leray (s)

 104  Louvedemai, f, 7 ans, 67 k, B. Loustaud (E. Labaisse), 
JL. Pelletan

 89 1 Vaub	Chop, h, 5 ans, 68 k (64 k),  h, Ecurie des Dragons 
(S. Bouche), M. Pitart

   Flicka	D’Olivate, f, 7 ans, 67 k,  h, M. Pitart (B. Le Clerc), 
M. Pitart

 138  Barpower, h, 6 ans, 66 k, g, Mme A. Vigreux (B. Gelhay), 
Mme A. Vigreux

9 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 415 a
Eng. Sup. : Beaumont En Auge, Louvedemai
courte encolure, 1 long ½, tête, courte tête, 1 long ½, tête, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Anzorie.
 388 a Great Paul.
 226 a Ri.
 153 a Beaumont En Auge.
 72 a Google De Loued.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 682 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 398 a Francois-Marie Cottin.
 270 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 127 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.

Temps total : 4’32’’49’’’
La jument ANZORIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 161 3466 PRIX DE SAINT MARTIN DE CRAU
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en courses à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course 
d’une dotation totale de 18.000. Poids	67	k. Surcharge accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.
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NÎMES
0614 058 dimanche 27 février 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – William LEON – Marie-
Pierre PELEUS – Bernard MONTAILLER

 158 3468 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Rhelighonne, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Rheliga [Poliglote (GB)], 65 k (63 k),  h, J. Detre 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 31 2 Inspace, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 67 k (63 k),  h, 
N. Ricignuolo (S. Bouche), M. Pitart

 90 3 Miss	Himalaya, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Altitude 
Oceane [Urban Ocean (FR)], 66 k,  h, Mme L. Coquillon 
(B. Gelhay), M. Pitart

 66 2 Indice	De	Ciergues, h, al, 4 ans, par Kandidate GB 
et Magicielle (Video Rock), 69 k (66 k),  h, E. Barrao 
(A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

4 partants ; 14 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 192 a
1 long ½, 4 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Rhelighonne.
 345 a Inspace.
 201 a Miss Himalaya.
 136 a Indice De Ciergues.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Ecurie Pegase, Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
 606 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault.
 353 a Earl Haras Du Camp Benard.
 240 a Jean-Louis Devillard, Eric Leray.

Temps total : 4’35’’11’’’
Le hongre INSPACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 159 3465 PRIX TOURBILLON
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 131 1 Icarios, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 72 k (68 k), Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

 90  Ivan	Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 68 k (64 k),  h, A. Vangelisti (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 121 6 Pain Benit, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Yaquetoi 
[Puit D’Or (IRE)], 67 k (66 k),  h, D. Dugast (M. Mingant), 
E. Leray (s)

   Tsezemze, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et White 
Light [Peintre Celebre (USA)], 67 k (63 k),  h, Ecurie Kura 
(S. Bouche), M. Pitart

   Tsisana, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Finora 
GER (Dashing Blade GB), 65 k,  h, Ecurie Kura (B. Gelhay), 
M. Pitart

 110  Triple	Shots, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, C. Andre 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   Galasina, f, 4 ans, 65 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 446 a
Eng. Sup. : Icarios, Pain Benit
1 long, 1 long, 5 long, 6 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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BO 2022/5 - obstacle 5

8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Espion De Vindecy.
 388 a Beautiful Secret.
 226 a Baliland.
 153 a Arroz.
 72 a Money Back.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 682 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 398 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 270 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 127 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.

Temps total : 3’59’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Augustin 
de BOISBRUNET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le jockey Hakim TABET étant tombé lors du prix de SAINT MARTIN DE 
CRAU et étant pris en charge par le service médical, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DORELKO DES OBEAUX 
par le jockey Baptiste FOUCHET au poids de 65,5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu M. 
Alexandre HAMEL, représentant l’entraîneur Mme Sindy MARSH en ses 
explications, lui ont demandé, d’indiquer à cet entraîneur, que le hongre 
DORELKO DES OBEAUX serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours (1re fois) suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le hongre BEAUTIFUL SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
0006 059 lundi 28 février 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Pascal PIGNOT

 163 1 PRIX BEUGNOT
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +6 ; 1 ans et +, +8.

   King	Elvis, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Grasica 
(Bonbon Rose), 66 k, gh, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 105 1 Lyon Clermont, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 68 k,  h, B. Criqui (K. Nabet), 
B. Criqui

 35 5 Grand	Depart, h, b.f, 9 ans, par Astarabad USA et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 67 k, 0h, 
H. de Waele (B. Meme), P. Lenogue

 71 6 Koregaon	Park, h, n.p, 6 ans, par Alianthus GER et Keen 
Walk [Walk In The Park (IRE)], 64 k, Ah, Tenuta Dei Principi 
(T. Henderson), E. Grall (s)

 71 2 Hokusai	Vallis, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 661/2 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(J. Charron), L. Viel (s)

 34  Monty Saga, h, b, 6 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 711/2 k, gh, Mme ML. Gast (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 71  Celtior, h, gr, 10 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit 
(April Night), 66 k, 0, D. Boullais (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Galopin	De	Balme, h, 6 ans, 691/2 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 28 1 Beautiful Maulde, f, 6 ans, 681/2 k,  h, A. Bardini 
(K. Deniel), F. Nicolle

 105 2 Qui	Fait	Fortune, h, 6 ans, 66 k,  h, Ecurie Mirande 
(G. Masure), Mme I. Pacault

 34 5 Cookilayone, f, 6 ans, 67 k,  h, A. Girod (D. Ubeda), 
M. Pitart

 95 3 Gentilhomme, h, 6 ans, 68 k, 0h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
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   Cleveland, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 67 k (64 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

 91 1 Hope	Klass, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 65 k (61 k),  h, A. Combemorel (S. Bouche), 
M. Pitart

 120  Pachas, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Sans Excuse 
(Execute), 67 k (64 k), 0h, P. Lhoste (A. Beaudoire), 
J. Ortet (s)

   Hana	Cerise, f, b.f, 5 ans, par Slickly Royal et O’Hana 
(Nononito), 65 k,  h, R. Baguenault de Puchesse 
(B. Gelhay), S. Culin

   Coquine	De	Ballon, f, b, 5 ans, par Doctor Dino 
et Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 65 k,  h, 
Mme C. Savare (B. Le Clerc), M. Pitart

   Epona	De	Botozel, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, E. Asport 
(B. Fouchet), Mme S. Marsch

 91 5 Mister Bint, h, 5 ans, 69 k (68 k), 0h, Mme E. Caux 
(H. Tabet), Mme S. Marsch

   Arabello GER, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, HP. Sorg 
(M. Mingant), N. Bellanger (s)

8 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 417 a
Sans motif : Reine Vera, Sans Souci L’As
2 long, 1 long, 3 long, loin, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Cleveland.
 345 a Hope Klass.
 201 a Pachas.
 136 a Hana Cerise.
 64 a Coquine De Ballon.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 606 a Mme Beatrice Nicco.
 353 a Georges Massa, Sci La Viguerie.
 240 a Philippe Hardy.
 113 a Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 4’42’’98’’’
La jument REINE VERA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLEVELAND a être accompagné 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jockey Hakim TABET étant tombé lors du parcours, le médecin de 
service a décidé de l’évacuer vers un service hospitalier, ce jockey 
ayant une légère perte de la vision. Lors de la chute aucune perte de 
connaissance constatée.
Le hongre PACHAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 162 3467 PRIX FRANCIS GALIBERT
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	et	 au-dessus,	n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 7.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 400 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 1 5 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 6 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 681/2 k (641/2 k),  h, 
Srl Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 71  Beautiful	Secret, h, n.p, 7 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 72 k,  h, Y. Maupoil 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 701/2 k (661/2 k), Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 92  Arroz, f, b, 6 ans, par Execute et Cateline [Mountain Cat 
(USA)], 63 k (62 k),  h, Ecurie Kura (S. Bouche), M. Pitart

 89 4 Money	Back, f, b, 6 ans, par Never On Sunday et 
Relais D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 67 k (66 k), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Resimont

   Blekarain, h, 5 ans, 69 k, A, Bourgogne Racing Club 
(B. Gelhay), C. Provot

 89 2 Hop	La	De	Sivola, f, 5 ans, 65 k, Ah, Haras de Sivola 
(B. Le Clerc), M. Pitart

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Baliland
Code anomalie DE : Dorelko Des Obeaux
1 long, 3 long, 3 long, loin.
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Primes aux éleveurs :
 3 944 a Thierry Cypres.
 1 972 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 1 150 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 780 a Oceanic Bloodstock Sarl, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 369 a Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’39’’35’’’
Les hongres POLIRICO et ANGE DE JUILLEY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 165 2 PRIX MARISE
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
ANNULEE,	REPORTEE	AU	20/03/2022	A	AUTEUIL 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 partants ; 26 eng.
Conformément à l’article 172 du Code des Courses au Galop, les 
Commissaires ont neutralisé la course, par mesure de sécurité, trois 
pouliches en liberté venant à contre sens en direction du peloton.
Les pouliches ayant presque effectué la totalité du parcours, la course n’a 
pas pu être recourue et sera recourue à une date ultérieure.

 166 5 PRIX OISELEUR
(Steeple-Chase - À réclamer)

24	000	c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 76 3 Contre Ordre, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 71 k,  h, (15 000), 
G. Lenzi (R. Julliot), Mme D. Mele

 123 4 Zinoa, f, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 71 k (68 k),  h, (19 000), H. Gorecki (N. Howie), 
M. Seror (s)

 76 7 Jogo	De	La	Serre, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Alix 
De Kerser (Al Namix), 71 k (68 k), gh, (15 000), L. Mapas 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 96 7 Just A Game GER, f, al, 4 ans, par Kingston Hill GB et 
Jambalaya GER (Samum GER), 72 k (69 k), Ah, (21 000), 
Mme M. Faust (E. Capdet), D. Cottin (s)

 82 3 Sacre	Coeur	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Sanita 
GER (Sagamix), 71 k (68 k), 0h, (15 000), Ecurie Rafal 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

 82 6 Instant	Du	Large, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Acancagua (Subotica), 70 k (68 k),  h, (13 000), C. Stedman 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 124 7 Iltax, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Usine Nord (Voix 
Du Nord), 70 k (66 k),  h, (13 000), Mme M. Sauvignon 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 14 5 Lesedi La Rona, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, (11 000), 
Y. Fouin (s) (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 101 4 Havania, f, 4 ans, 71 k (67 k), gh, (19 000), D. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 345 a
½ long, 1 long ¼, ¾ long, 7 long, 3 long, 4 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 993 a Contre Ordre.
 496 a Zinoa.
 280 a Jogo De La Serre.
 64 a Instant Du Large.
 32 a Iltax.
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 34 2 Eclair	Du	Maffray, h, 8 ans, 67 k, A, H. de Waele 
(L. Philipperon), P. Lenogue

   Bonaparte Sizing, h, 8 ans, 72 k, A, Suc. A. Potts 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 71  Boy Royal, h, 8 ans, 66 k, Couetil Elevage (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 19 4 Helsinki	Nolimit, h, 5 ans, 64 k,  h, N. Ozguler 
(de A. Chitray), Y. Fouin (s)

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 606 a
Eng. Sup. : Bonaparte Sizing
3 long, encolure, encolure, nez, 2 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 
courte encolure.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a King Elvis.
 1 881 a Lyon Clermont.
 1 111 a Grand Depart.
 769 a Koregaon Park.
 427 a Hokusai Vallis.
 299 a Monty Saga.
 213 a Celtior.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Gilbert Conesa, Mousquetaire Investissement.
 3 303 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 1 951 a Frederic Duvivier.
 1 351 a Earl La Vastine, Mme Colette Dibatista.
 750 a Andre-Noel Dutertre.
 525 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 375 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Temps total : 4’20’’33’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Baptiste MEME, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur la performance du hongre BONAPARTE 
SIZING, le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources 
dès l’entrée du dernier tournant.
Les hongres KING ELVIS, LYON CLERMONT, GRAND DEPART, 
KOREGAON PARK et HOKUSAI VALLIS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 164 7 PRIX JEAN-CLAUDE EVAIN
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 22.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 du 
1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Polirico, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 71 k,  h, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 60 1 Ange	De	Juilley, h, b, 6 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Lilas De Juilley [Solon (GER)], 71 k (69 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

   Becquarainbow, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 71 k,  h, 
A. Bardini (T. Chevillard), F. Nicolle

 98 5 Bernardo	Bellotto	(IRE), h, al, 7 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 71 k,  h, 
C. Marzocco (A. Zuliani), F. Nicolle

 51  Gondor	De	Kerser, h, al, 6 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 68 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 105 3 Fight	For	Me, h, 7 ans, 68 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault

 104 1 Hyjie, f, 5 ans, 69 k, gh, Ecurie Mirande (T. Beaurain), 
Mme I. Pacault

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 580 a
Sans motif : Sambana Du Berlais
¾ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long, 3 long ½.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 246 a Polirico.
 1 123 a Ange De Juilley.
 655 a Becquarainbow.
 444 a Bernardo Bellotto (Ire).
 210 a Gondor De Kerser.

–

–

arr

arr
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Primes aux éleveurs :
 3 770 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.
 1 885 a Ecurie D’Ossau.
 1 065 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 737 a Thierry Cypres.
 368 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.
 245 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 122 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 4’23’’79’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Clément LEFEBVRE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jockey Jéremy DA SILVA et l’entraîneur Yannick FOUIN sur la 
performance du hongre PRINCE JELOIS arrivé 12e.
Le jockey a déclaré que le hongre manquait de condition et qu’il s’était 
retrouvé sans les ressources suffisantes pour participer à l’arrivée. 
L’entraîneur a confirmé ces déclarations précisant que le hongre n’avait 
pas beaucoup d’expérience, se montrant encore immature et qu’il 
découvrait par ailleurs la piste d’Auteuil. Les Commissaires ont enregistré 
ces déclarations.
Les hongres KEN BESEDER et COUP DE COEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 168 6 PRIX ROBERT DE CLERMONT-TONNERRE
(Steeple-Chase - Groupe III)

135	000	c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis 
le 1er juillet 2020, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; 
un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k ; en outre, les 
chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert par Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur 
de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 63 1 Happy	Monarch, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Ladies Choice [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Starlet	Du	Mesnil, f, gr, 5 ans, par No Risk At All 
et Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 64 k,  h, 
Mme H. Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 95 1 Rosario Baron, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Early 
La Hutte [Daliapour (IRE)], 64 k,  h, F. de Sousa (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 83 1 Bandero, h, b.f, 7 ans, par Balko et Aubaine De 
Sivola [Shaanmer (IRE)], 66 k, gh, Haras de Beauvoir 
(T. Henderson), AS. Pacault (s)

 34 1 Le Mans, h, al, 9 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

   Le	Listrac, h, al, 5 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 68 k,  h, SARL Carion E.M.M. (L. Zuliani), F. Nicolle

 51  Carriacou, h, b.f, 10 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 66 k,  h, Ecurie Mirande (J. Reveley), Mme I. Pacault

   Hacienda, f, 5 ans, 62 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 35 1 Hasard	De	Brion, h, 5 ans, 66 k,  h, R. Aubaud 
(A. Merienne), PJ. Fertillet

   Exupery, h, 7 ans, 66 k,  h, G. Lacombe (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 63 3 Eddy	De	Balme, h, 8 ans, 66 k,  h, JL. Henry 
(G. Masure), F. Nicolle

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 432 a
encolure, 2 long, 9 long, courte tête, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 
3 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Happy Monarch.
 2 673 a Starlet Du Mesnil.
 1 579 a Rosario Baron.
 1 093 a Bandero.
 607 a Le Mans.
 425 a Le Listrac.
 303 a Carriacou.

4 400 m
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Primes aux éleveurs :
 1 925 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 962 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
 544 a Adelino Goncalves Rosa, Mlle Sandrine Boyer.
 345 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 172 a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
 125 a Pascal Noue.
 62 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’35’’15’’’
Agissant sur réclamation du jockey Maxime GORIEU (JOGO DE LA 
SERRE) arrivé 3e se plaignant d’avoir été gêné par le hongre CONTRE 
ORDRE (Romain JULLIOT) arrivé 1er dans le dernier tournant, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre JOGO DE LA SERRE n’aurait pas devancé le CONTRE ORDRE 
lors du passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Romain JULLIOT 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
laissé pencher le hongre CONTRE ORDRE dans le dernier tournant 
(2e infraction).
Après avoir entendu en ses explications le jeune-jockey Lucas 
VANDAMME, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.
Les hongres CONTRE ORDRE et ZINOA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 167 3 PRIX VARAVILLE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 22.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 27 3 Ken Beseder, h, al, 4 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 68 k, A, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

   L’Eau	Du	Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Eaux Fortes [Walk In The Park (IRE)], 69 k (65 k), gh, 
H. Benoist d’Azy (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

   Impressive	Machin, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Sixty Star [Starborough (GB)], 66 k,  h, F. Deliberos 
(A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

   Ikarak, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Une Idee [Brier 
Creek (USA)], 70 k (68 k),  h, P. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 106  Infra Rouge, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Uluru 
[Roman Saddle (IRE)], 68 k,  h, JL. Da Silva (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Coup	De	Coeur, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, P. Detre 
(G. Masure), F. Nicolle

 101 5 Thequietman, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 68 k (66 k),  h, 
JC. Ravier (Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s)

   Magic	Marvel, h, 4 ans, 67 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 85 5 Royal	Devil, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, D. Le Breton 
(K. Deniel), M. Mescam (s)

 53 2 Gracieux	Du	Logis, h, 4 ans, 67 k,  h, 
M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), Mme D. Mele

 69 2 Quali	Dancer, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme N. Malatier 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 4 1 Prince	Jelois, h, 4 ans, 68 k, gh, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

   Sagarrou, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Sagara (J. Charron), 
L. Gabeur

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 681 a
1 long ¾, 2 long, 6 long, 2 long ½, 1 long, tête, 5 long, ¾ long, courte 
encolure.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Ken Beseder.
 972 a L’Eau Du Sud.
 549 a Impressive Machin.
 380 a Ikarak.
 190 a Infra Rouge.
 126 a Coup De Coeur.
 63 a Thequietman.
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Primes aux éleveurs :
 2 560 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 1 251 a Francois-Marie Cottin.
 739 a Jean-Marc Lucas.
 511 a Dream With Me Stable Inc.
 284 a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
 199 a Gilles Houillon.
 142 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’25’’55’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Adrien MERIENNE et Luigi MACELI, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers l’intérieur 
au niveau du passage de route après le saut de la haie du pavillon, 
mettant ainsi en difficulté le hongre ASSAD LAWAL.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Dylan 
UBEDA sur la performance du hongre NURMI (GER).
Le jockey a déclaré que le hongre, qui effectuait une rentrée, avait sauté 
fort en début de parcours et s’était rapidement retrouvé sans ressources. 
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Les hongres GOLLIATH et ROI D’OUDALLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 170 4 PRIX BOUGIE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

   Folly Foot, h, b.f, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 72 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(J. Reveley), P. Adda (s)

 17 1 Celestin	Mercury, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 69 k (65 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Papille	D’Or	(GB), h, al, 10 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 69 k,  h, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), G. Collet

   Gaelik	First, f, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Gaelika 
(IRE) (Pistolet Bleu IRE), 67 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 74 7 Yo, h, b.f, 11 ans, par Satri IRE et Yeomanry 
[Saumarez (GB)], 681/2 k (661/2 k), Ah, Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

   Thor	De	Cerisy, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Midalisy 
[Medaaly (GB)], 69 k, Mme L. MacLennan (C. Lefebvre), 
M. Scudamore

 74 5 Sir	Becquaille, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 68 k (65 k),  h, 
Mme V. Becquart (D. Salmon)

 89  Falbala	Le	Dun, f, 7 ans, 68 k, Ah, E. Krahenbuhl 
(D. Ubeda), M. Pitart

 83  Dieu	Merci, h, 9 ans, 691/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), de N. Lageneste

 74  Hardi	Blue	Trois, h, 6 ans, 671/2 k (631/2 k), 
. Ecurie Couderc (R. Fourcade), de T. Lauriere

   Grain	De	Bonheur, h, 6 ans, 69 k, 0, Mme C. Martineau-
Corcos (de A. Chitray), J. Bertran de Balanda (s)

 17  Endless	Risk, h, 5 ans, 69 k,  h (D. Mescam), A. Acker
 93 4 Beaugos	De	Houelle, h, 7 ans, 691/2 k, 0h, B. Criqui 

(L. Philipperon), B. Criqui
 77 2 L’Improbable, f, 7 ans, 701/2 k (671/2 k), 

LA. Urbano Grajales (E. Capdet), LA. Urbano Grajales
   Eklat, f, 6 ans, 70 k,  h, N. Campos (B. Le Clerc), M. Pitart
 71 7 Konig Gold, h, 7 ans, 69 k, gh, G. Hue & Taupin (s) 

(G. Masure), G. Hue & Taupin (s)
 32  Intrinseque, h, 10 ans, 671/2 k (631/2 k), 0h, 

Ecurie Jaune et Vert (A. Gautron), PJ. Fertillet
17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 737 a
Sans motif : Mister Cara
1 long, 5 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, encolure, 5 long ½, 2 long, 
courte encolure.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a
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t.j

Primes aux éleveurs :
 9 601 a Mme Henri Devin.
 4 694 a Mme Henri Devin.
 2 773 a Jean-Yves Baron.
 1 920 a Alexandre Conin, Damien Desiles.
 1 066 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
 746 a Sarl Carion E. M. M. .
 533 a Haras De Mirande.

Temps total : 5’48’’75’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction, Groupe 3).
Les hongres HAPPY MONARCH et BANDERO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 169 10004 PRIX BRIGHT ZAGREUS
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

36	000	c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

   Golliath, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Quinine De 
Mazille [Network (GER)], 72 k, A, Mme V. Bertran de Balanda 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 127  Assad Lawal, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 701/2 k, 0, S. Jeddari (A. Merienne), S. Jeddari

 130  Harold	Du	Berlais, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 711/2 k (681/2 k), gh, 
Mme M. Bruere (E. Bonnet), Mme M. Bruere

 16  Pyramid Burg, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 681/2 k (651/2 k), Ah, 
Ecurie Indigo (T. Vabois), P. Adda (s)

 105  Santana	Du	Berlais, h, n.p, 9 ans, par Saint Des 
Saints et Katioucha (Mansonnien), 691/2 k, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 127 5 Ironie	Du	Lac, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Roue De 
Secours [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

 84 2 Roi	D’Oudalle, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Gnoof USA (Kingmambo USA), 671/2 k, Agh, 
JP. Leseigneur (R. Julliot), J. Marion (s)

 5  Mister Kimo, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 149 3 Cima	Well, h, 7 ans, 67 k (63 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 126 4 Iberian, f, 5 ans, 71 k (68 k), gh, N. Guarino (G. Meunier), 
E. Grall (s)

 130 1 Missamerican, h, 5 ans, 701/2 k,  h, G. Plisson 
(C. Lefebvre), Ch. Plisson (s)

 84  Candivol, h, 10 ans, 68 k (66 k),  h, Mme E. Varin (J. Bry), 
Mme E. Varin

 33 3 Tite Goul, f, 6 ans, 72 k, Mme C. Berthouloux 
(N. Gauffenic), A. Acker

   Nurmi GER, h, 9 ans, 70 k, B. Gregoire Sainte Marie 
(D. Ubeda), Mme G. Menato

   Napolitain Sizing IRE, h, 8 ans, 70 k (66 k), 0h, 
Suc. A. Potts (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 104 3 Stormicaya, f, 5 ans, 691/2 k (681/2 k), gh, C. Maceli 
(T. Henderson), E. Grall (s)

 74 2 Patricien, h, 5 ans, 681/2 k (651/2 k), 0h, 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), E. Grall (s)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def.
Eng. Sup. : Napolitain Sizing IRE
2 long, 3 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 4 long ½, 2 long, 
1 long.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Golliath.
 712 a Assad Lawal.
 421 a Harold Du Berlais.
 291 a Pyramid Burg.
 162 a Santana Du Berlais.
 113 a Ironie Du Lac.
 81 a Roi D’Oudalle.
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Primes aux propriétaires :
 691 a Cent De Vergne Aa.
 345 a Jaillo Aa.
 201 a Iskia Biboulet Aa.
 136 a Ippanema Aa.
 64 a Elene De Larachi Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Bertrand Loustaud.
 606 a Gaec Minvielle.
 353 a Mlle Catherine De Lartigue.
 240 a Olivier Triboire, Nicolas Moisson, Mme Sigrid Moisson.
 113 a Scea De L’Arachi.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche ISKIA BIBOULET (AC1) à 
être munie d’un bonnet assourdissant pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques au départ.
Le hongre CENT DE VERGNE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 172 3029 PRIX SOALRACING - PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44	000	c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#	2	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION
Pour tous chevaux de 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année 
dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 72 2 Parc	De	Belleville, h, b, 8 ans, par Laverock IRE et 
Ghostly Dance [Dansili (GB)], 66 k, Agh, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 99 5 Denalie	Bellevue, f, gr, 9 ans, par Full Of Gold et 
Sister Du Berlais [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, G. Martin 
(S. Paillard), E. Grall (s)

 94 1 Go’N	Win, f, b, 8 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 67 k, M. Nicolau (K. Dubourg), 
M. Nicolau

 72 3 Dennzo, h, b, 9 ans, par Greengroom et Conseption 
[Commendable (IRE)], 65 k, Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

 36 1 Gareth	De	Larachi, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 71 k, Ah, E. Lecoiffier 
(M. Mingant), E. Lecoiffier

   Espoir, h, 8 ans, 69 k, gh, J. Marion (s) (AD. Fouchet), 
J. Marion (s)

 133  Gris Minois, h, 9 ans, 67 k, 0h, F. Rault (J. Lebrun), 
JP. Daireaux

 94 4 Objet	D’Or, h, 7 ans, 65 k, Ah, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

   Elite	D’Ainay, f, 8 ans, 63 k, M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

   Tequila	Sun, f, 9 ans, 67 k, A, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 114 a
encolure, 3 long ½, 4 long ½, 1 long, 6 long ½, 8 long ½, 2 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Parc De Belleville.
 950 a Denalie Bellevue.
 554 a Go’N Win.
 376 a Dennzo.
 178 a Gareth De Larachi Aa.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Jacques Beres.
 1 668 a Jean-Pierre Bichon.
 973 a Ambroise Dupont.
 660 a Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
 312 a Scea De L’Arachi.

Temps total : 5’46’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Stéphane PAILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 8 cps).
Le hongre PARC DE BELLEVILLE et la jument TEQUILA SUN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 2 227 a Folly Foot.
 1 089 a Celestin Mercury.
 643 a Papille D’Or (Gb).
 445 a Gaelik First.
 247 a Yo.
 173 a Thor De Cerisy.
 123 a Sir Becquaille.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Ecurie Jaeckin.
 1 912 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 1 129 a Black Type Limited.
 782 a Mme Karine Perreau, Jehan Bertran De Balanda.
 434 a Mme Maria-Christina Kolungia, Jacques Beres.
 304 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 217 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.

Temps total : 4’26’’8’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Dylan SALMON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction).
Les hongres FOLLY FOOT et YO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 059 lundi 28 février 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 171 3028 PRIX DE LA COTE D’ARGENT
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 4 ans n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places), les 5 ans, n’ayant jamais 
gagné ni reçu 10.000 (places).	 Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

   Cent	De	Vergne, h, gr, 4 ans, par Centennial IRE et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 67 k (66 k), gh, 
B. Loustaud (M. Mingant), L. Cadot

   Jaillo, h, b.f, 4 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 67 k (63 k), gh, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 103 5 Iskia	Biboulet, f, al, 4 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 67 k, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (S. Bouyssou), F. Sanchez

 54 7 Ippanema, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kora De Blou 
[Neptune D’Alary (FR)], 65 k (64 k), Ah, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 103  Elene	De	Larachi, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Prairie Moon GB (Halling USA), 63 k, gh, 
M. Nicolau (M. Crampe), M. Nicolau

 103 6 Vegas	De	La	Serre, f, 4 ans, 63 k (61 k),  h, L. Mapas 
(A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 103 7 Fee	D’Argent, f, 4 ans, 63 k (62 k), 0, Mme M. Thomas 
(B. Fouchet), X. Thomas-Demeaulte (s)

   Kappa Green, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Biraben (J. Lebrun), 
JP. Daireaux

   Hawai	De	Pompadour, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Cerdeval 
(K. Dubourg), Mme I. Gallorini

 103 4 Impala	D’Ygrande, f, 4 ans, 67 k, Ah, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

   Inharmony, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, X. Libbrecht 
(M. Gauthier), T. Lemer

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 54 a
1 long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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8 long, 6 long, 2 long ½, 2 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 745 a Ches Demonmirail.
 210 a Patrick.
 145 a Imperial De Thaix.
 72 a Tacares.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Mme Henri Devin.
 662 a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
 408 a Francois-Marie Cottin.
 282 a Michel Bourgneuf.
 141 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 4’17’’9’’’
Le jockey Nicolas GAUFFENIC se ressentant de sa chute dans le Prix 
Colonel Jean de Royer, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre LIFE IS TOO SHORT par le jockey Damien MESCAM.
Le hongre GREAT FEELING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 175 3156 PRIX DES DAGUETS
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 69	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Honda	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Bugatti 
Des Mottes (Nidor), 69 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 125 5 Haeva	D’Or, f, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Roche 
Verte [Arnaqueur (USA)], 69 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 125  Hello	Grey, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 69 k, gh, H. Monier 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 123  Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 65 k (62 k), g, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 115 2 I	Love	Carole, f, al, 4 ans, par Network GER et Pegase 
Des Roses (Bulington), 66 k (62 k), gh, Mme P. Bouteyre-
Boyer (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 64  Illico	Allen, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Nouvelle 
Recrue (Ragmar), 65 k,  h, B. Vagne (de A. Chitray), 
AS. Pacault (s)

 28 4 Hermine	Des	Obeaux, f, 5 ans, 69 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 62 a
5 long ½, 1 long ¼, 4 long, 8 long, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 910 a Honda Des Mottes.
 455 a Haeva D’Or.
 257 a Hello Grey.
 178 a Infinity Du Seuil.
 89 a I Love Carole.
 59 a Illico Allen.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Earl Ecurie Des Mottes.
 882 a Scea Ecurie Jc. Laisis.
 498 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.
 345 a Mme Marc Boudot.
 172 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 115 a Bruno Vagne.

Temps total : 4’24’’66’’’
Les juments HONDA DES MOTTES et HELLO GREY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 176 3154 PRIX DE MILLY LA FORET
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	5	ans,	
67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées pour les prix 
de réclamations supérieurs à 9.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
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FONTAINEBLEAU
0408 062 jeudi 3 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Nicole BRAEM – 
Stéphanie DABURON – Gilbert LENZI

 173 3155 PRIX COLONEL JEAN DE ROYER
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas reçu 5.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 67	k. Les poulains et les 
pouliches ayant reçu 3.000 en steeple-chases (victoires et places) 
porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 46 6 Illico, h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 85 6 Galik, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 67 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   The	Machine, m, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Holy Virgin 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 109  Ilyva, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et Carla Sacha (Mister 
Sacha), 67 k, gh, P. Uzan (S. Paillard), J. Delaunay

 123 5 Ezilda, f, 4 ans, 65 k, F. Picoulet (N. Gauffenic), D. Windrif
5 partants ; 35 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 513 a
¾ long, 4 long ½, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a

Primes aux propriétaires :
 828 a Illico.
 414 a Galik.
 234 a The Machine.
 162 a Ilyva.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Haras De Saint-Voir.
 802 a Guy Pariente Holding.
 453 a Mme Benoit Gabeur.
 313 a Jean-Yves Hode.

Temps total : 4’27’’46’’’
Les hongres ILLICO et GALIK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 174 3151 PRIX JACQUES GELIOT
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids	:	67	k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 139 4 Ches	Demonmirail, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Ladies Vision [Turgeon (USA)], 71 k (68 k), 0h, (13 000), 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 166 5 Sacre	Coeur	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et 
Sanita GER (Sagamix), 71 k, 0h, (13 000), Ecurie Rafal 
(J. da Silva), D. Cottin (s)

 2 6 Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 67 k (63 k),  h, (9 000), A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 131 5 Imperial	De	Thaix, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 69 k (66 k), 0h, (11 
000), AA. Ameline (G. Siaffa), L. Viel (s)

 88 4 Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 69 k (68 k), Ah, (11 
000), Sasu Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 147  Great Feeling, h, 4 ans, 71 k,  h, (13 000), D. Dahan 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 2 5 Life	Is	Too	Short, h, 4 ans, 69 k, 0gh, (11 000), 
C. Trecco (D. Mescam), D. Windrif

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 445 a
Eng. Sup. : Great Feeling
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   Valse	A	Quat’Temps, f, 4 ans, 69 k (65 k),  h, (11 000), 
Mme ML. Gautier (Mme L. Suisse), E. Lecoiffier

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 180 a
encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long, courte encolure, 
1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Ma Vision Berval.
 372 a Queen Of Elegance.
 210 a Isle De Bruzeau.
 145 a Top Cresselia.
 72 a Princesse Etoilee.
 48 a Shenta.
 24 a My First Moon.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Francis Leclercq.
 721 a Florian Bouvarel, Sylvain Lellouche, Mme Ghislaine Blohorn, Mme Severine 

Dupuch.
 408 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.
 282 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 141 a Andre Duboe.
 94 a Ecurie Euroling.
 47 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’25’’29’’’
La pouliche MA VISION BERVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Tanguy ANDRIEUX, Damien MESCAM et Manuel RAME, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en faisant 
progresser la pouliche MA VISION BERVAL le long de la lice, avant 
l’entrée du tournant au bout de la ligne opposée, sans avoir l’espace 
suffisant, mettant ainsi en difficulté la pouliche QUEEN OF ELEGANCE.

 178 3153 PRIX DES HERONNIERES
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Ivaldi, h, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et 
Valence (Robin Des Champs), 67 k,  h (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Icare	D’Estruval, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Ombre 
D’Estruval [Nikos (GB)], 67 k,  h, Misol Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ilico	Presto, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 67 k,  h, P. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

   Mister	Policeman, h, al, 4 ans, par Triple Threat 
et Manhattan Princess GB (Pivotal GB), 67 k,  h, 
L. Baudron (s) (K. Nabet), D. Cottin (s)

 124 5 Rob’S	Wells, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Robinka 
(Robin Des Pres), 69 k,  h, FX. Chaussonniere (J. Charron), 
M. Seror (s)

   Valcaux, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Miss Valcour 
[Volochine (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Hamon (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

   Plijadur, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Missymaria 
(Kendor), 67 k (66 k), gh, D. Calarnou (A. Coupu)

   Irving	Du	Rib, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Rib (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 110  Archange	Du	Lys, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme C. Babin Guillochon (T. Henderson), J. Jouin

 110  Prince	Kara, h, 4 ans, 67 k,  h, JC. Datchi (A. Merienne), 
d’E. Andigne

10 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 610 a
Cas particulier : Quick Daddy
Certif. vétérinaire : Irish Vocation
1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 5 long, 6 long, 8 long, 1 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Ivaldi.
 414 a Icare D’Estruval.
 234 a Ilico Presto.
 162 a Mister Policeman.
 81 a Rob’S Wells.
 54 a Valcaux.
 27 a Plijadur.
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Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 127  Vernon	Subutex, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 71 k (68 k), Ah, 
(17 000), Tenuta Dei Principi (L. Maceli), E. Grall (s)

   Melle April, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Tinoroyale 
GB (Karinga Bay GB), 66 k (62 k), Ah, (11 000), T. Lebaron 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

   Mister Cara, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 69 k (66 k), A, (9 000), B. Rochette 
(C. Riou), N. Chevalier

   Isa, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 66 k (63 k), Ah, (11 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 126  Rani	De	Bilsac, f, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Elvina City [Elusive City (USA)], 66 k (62 k), 0, (11 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 127  Yankee	Stadium	IRE, h, 5 ans, 68 k (67 k), gh, (11 
000), J. Finch (C. Smeulders), Mme S. Leech

 89  Enola Gay, h, 9 ans, 72 k (68 k), Ah, (15 000), 
Srl Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 452 a
Eng. Sup. : Mister Cara
1 long, 7 long, 1 long, 5 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Vernon Subutex.
 367 a Melle April.
 214 a Mister Cara.
 145 a Isa.
 68 a Rani De Bilsac.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Eric Becq.
 644 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S).
 376 a Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
 255 a Marc Bridoux.
 120 a Pascal Dehaudt.

Temps total : 4’30’’6’’’
Les hongres VERNON SUBUTEX et ENOLA GAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Christopher RIOU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus d’1 kg au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

 177 3152 PRIX DE BOULIGNY
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. 
Poids	:	67	k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; 
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 144 4 Ma	Vision	Berval, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 71 k (68 k), Ah, (13 000), 
F. Leclercq (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 29 5 Queen	Of	Elegance, f, al, 4 ans, par Triple Threat et 
Elegante [On Est Bien (IRE)], 67 k,  h, (9 000) (D. Mescam), 
A. Acker

 140 4 Isle	De	Bruzeau, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 71 k (68 k), Ah, (11 000), 
Haras de Sivola (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 123 6 Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 69 k (66 k), 0h, (11 000), ME. Uzan 
(E. Bonnet), G. Collet

 13 2 Princesse	Etoilee, f, b, 4 ans, par Montmartre et 
Tour Ambition [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), 0h, (9 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 13 5 Shenta, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Shentala 
[Xaar (GB)], 67 k (64 k), gh, (9 000), Mme S. Berenger 
(G. Meunier), P. Adda (s)

   My First Moon, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et My Tho GER (Zinaad GB), 69 k (66 k),  h, (11 000), 
Mme G. Seror (N. Howie), M. Seror (s)

 166  Lesedi La Rona, f, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, (9 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Lalasca, f, 4 ans, 69 k,  h, (11 000), P. Adda (s) (B. Meme), 
P. Adda (s)
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ANGERS
0201 064 samedi 5 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Théophile MELOU – 
André MARTIN

 180 3193 PRIX GEORGES THIBAULT
(Steeple-Chase - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 8.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 1.000 en 1.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-
dessus,	69	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.500, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 113  Fripon	Du	Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et 
Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 72 k, Ah, (11 000), 
. Ecurie Couderc (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 108 3 Espoir	Du	Grillon, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 75 k (71 k), Ah, (12 000), 
P. & C. Peltier (s), P. & C. Peltier (s)

 152  Follow Me Soldier, h, al, 9 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 76 k (73 k), 0h, (13 
000), M. Raulic (G. Siaffa), L. Viel (s)

 156 1 Rhodax, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 71 k (68 k), (8 000), S. Guerin 
(G. Richard), S. Foucher

 108 5 Peligris, f, b.f, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 67 k, gh, (8 000), J. Haussy (S. Paillard), 
J. Delaunay

 108 2 Ciranix, h, 10 ans, 70 k,  h, (9 000), S. Jouin (E. Bureller), 
J. Jouin

   Ecrinrose, h, 8 ans, 70 k, Ah, (9 000), JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 384 a
Eng. Sup. : Follow Me Soldier
courte encolure, 5 long, 2 long, 3 long, 2 long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Fripon Du Seuil.
 367 a Espoir Du Grillon.
 214 a Follow Me Soldier.
 145 a Rhodax.
 68 a Peligris.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 644 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
 376 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 255 a Jacky Thomas.
 120 a Jerome Haussy.

Temps total : 4’39’’43’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
Le hongre FRIPON DU SEUIL a subis un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 181 3188 PRIX UBU III
(Haies)
(Classe 2)

26	000	c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 13.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
5.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
10.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Mister	Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 70 k (68 k),  h, J. Detre 
(L. Zuliani), F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
 1 604 a Denis Parreau-Delhote.
 802 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 453 a Thierry Cypres.
 313 a Baudron (S).
 156 a Haras De La Faisanderie.
 104 a Scea Neuville.
 52 a Patrice Boureau.

Temps total : 4’20’’8’’’
Les hongres IVALDI et ICARE D’ESTRUVAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 179 3157 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

   Eximia GB, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 71 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

 118 2 Blackfield, f, n, 6 ans, par Great Pretender IRE et Shekira 
[Medaaly (GB)], 72 k (68 k), Ah, T. Seguinotte (T. Legay), 
M. Mescam (s)

 128  Un	Amour	De	Risk, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Road To Perdition GB (Giant’S Causeway USA), 711/2 k 
(701/2 k), Mme A. Baudrelle (M. Farcinade), Mme A. Baudrelle

 113  Soral	De	Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 71 k (67 k), Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 148 2 Erik	Le	Viking, h, b, 5 ans, par Norse Dancer IRE et 
Petite Fantasie GB (Flemensfirth USA), 671/2 k (631/2 k), Ah, 
Mme C. Namuroy (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 32 2 Le	Zino, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 69 k, A, E. Wisser (D. Mescam), A. Acker

 1 4 Royal	Navy	Warship	USA, h, b, 7 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 651/2 k (62 k), 
0h, Mme C. Communier (A. Gautron), PJ. Fertillet

 107  Paintball, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Rovanthus, h, 6 ans, 71 k,  h, SCEA Ecurie Bader 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

 91 3 Liloo	D’Ores, f, 5 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, Mme H. Jones 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 141  Galloping Star, h, 6 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, 
de Groote Lieven BVBA (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Guerre	Des	Gaules, f, 6 ans, 711/2 k (671/2 k), 0h, 
SCEA Haras de Peyre (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 391 a
¾ long, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 6 long, 1 long ½, 2 long ½, tête, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 435 a Blackfield.
 257 a Un Amour De Risk.
 178 a Soral De Kerzel.
 99 a Erik Le Viking.
 69 a Le Zino.

Primes aux éleveurs :
 1 435 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 764 a Thierry Seguinotte.
 451 a Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
 312 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 173 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 121 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 79 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 4’42’’16’’’
Le jockey Nicolas GAUFFENIC se ressentant de sa chute dans le Prix 
Colonel Jean de Royer, Les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre LE ZINO par le jockey Damien MESCAM.
La jument EXIMIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux propriétaires :
 1 080 a Shawinigan.
 540 a Danse Avec Jersey.
 315 a Granitiere.
 213 a Saint Anjou.
 101 a Bacara Des Bois.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Fabrice Simon.
 948 a Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 553 a Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.
 375 a Gildas Vaillant.
 177 a Mme Joelle Brillet.

Temps total : 4’40’’11’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
Le hongre DANSE AVEC JERSEY a subis un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 183 3190 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Haies)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 9.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Champagne	Mystery	IRE, h, b, 8 ans, par Shantou 
USA et Spanker GB (Suave Dancer USA), 70 k,  h, 
The Franglais Partnership (J. Reveley), T. George

   Diva	Des	Obeaux, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 83  Genesis As, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 70 k (68 k), gh, . Ecurie Couderc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Montgeoffroy, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Bonne 
Gargotte [Poliglote (GB)], 71 k, R. Zueger (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

   Funky	De	La	Barre, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 68 k, gh, P. Journiac 
(de A. Chitray), P. Journiac

   Le	Huron, h, 6 ans, 68 k,  h, D. Sourdeau de Beauregard 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

6 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 898 a
Certif. vétérinaire : Hano De Loi
3 long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 453 a Diva Des Obeaux.
 264 a Genesis As.
 179 a Montgeoffroy.
 85 a Funky De La Barre.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.
 796 a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
 464 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 315 a Ecurie Maulepaire.
 149 a Remi Besnard.

Temps total : 4’39’’85’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
Le hongre CHAMPAGNE MYSTERY a été autorisé par les Commissaires 
a être muni d’un bonnet rouge au rond de présentation celui-ci étant retiré 
au départ.
Son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre CHAMPAGNE MYSTERY a subis un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 184 3192 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
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 110 1 Solness, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Solveigh GER 
(Tiger Hill IRE), 68 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 69 4 Imperial Mag, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Cool La Mag 
[Silver Frost (IRE)], 67 k (66 k), Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 129 1 Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 110 3 Pearl Tree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 67 k, Ah, N. Landon (O. Jouin), 
P. Journiac

 139  Irish	Sport, h, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et So 
Lovely Sport [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), A, F. Dehez 
(M. Camus), F. Dehez

 69 7 Intox, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et User Et Abuser 
[Trempolino (USA)], 67 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 499 a
½ long, ¾ long, 1 long ½, 8 long, 3 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Mister Vision.
 538 a Solness.
 304 a Imperial Mag.
 210 a Sangho Du Mathan.
 105 a Pearl Tree.
 70 a Irish Sport.
 35 a Intox.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 1 042 a M. L. Bloodstock Ltd.
 589 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 408 a Jean-Marie Baradeau.
 204 a Scea Du Haras De Victot.
 136 a Scea Haras De L’Etoile.
 68 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’17’’15’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
Le hongre MISTER VISION a subis un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

 182 3194 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 12.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 12.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 114 2 Shawinigan, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 69 k,  h, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
D. Bressou

 138 2 Danse	Avec	Jersey, h, b, 9 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 70 k, 0h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Granitiere, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Sharonne 
(Robin Des Champs), 66 k, gh, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 119 3 Saint Anjou, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k),  h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 104 5 Bacara	Des	Bois, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Equatoriale (Saint Estephe), 66 k,  h, T. Bedon 
(T. Beaurain), Mme S. Jaffrelot-Bedon

   Honneur	Des	Obeaux, h, 8 ans, 71 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 56  Excel	Quiz	Tauel, h, 8 ans, 69 k,  h, JL. Pignet 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 520 a
2 long ½, ¾ long, tête, tête, loin, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
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 116 5 Andromeda, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Gaelic 
Star [Astarabad (USA)], 69 k (65 k),  h, V. Carme (B. Henry), 
Gab. Leenders (s)

   Joshua’S	Heart, h, 5 ans, 69 k (68 k), P. Ventena Alves 
(A. Moriceau), D. Bressou

   Hondleen, h, 5 ans, 69 k, gh, O. Seite (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

   Mademoiselle	Coko, f, 5 ans, 71 k 
(68 k),  h, Mme de F. Beauregard (D. Salmon), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 490 a
Certif. vétérinaire : Picnic
1 long ½, nez, 3 long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 4 long, loin, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Tres Plumeur.
 435 a Saint Valentin.
 257 a Helios De Fretel.
 178 a Saura.
 99 a Helios.
 69 a Hitador.
 49 a Andromeda.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Xavier Libbrecht.
 764 a Gildas Vaillant.
 451 a Freddy Bouron.
 312 a Richard Godefroy, Eric Lecoiffier.
 173 a Hubert Favre, Alain Aupetit.
 121 a Eric Leray.
 86 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.

Temps total : 4’15’’47’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
Le hongre TRES PLUMEUR a subis un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

 186 3191 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26	000	c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 11.000.	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   La	Manigance, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Val 
D’Aumane [Martaline (GB)], 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 109  Pari Brest, h, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et 
Vanina Marie [Blushing Flame (USA)], 69 k (65 k), 
P. & C. Peltier (s), P. & C. Peltier (s)

 76  Cokytho, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Domidale 
(Cadoudal), 67 k (64 k),  h, Ecurie Etoile N.V. (D. Salmon), 
Mme D. Mele

   Cuzco	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 76 5 Victtorino, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 70 k,  h, Mme M. de Sousa (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 76 6 Bou	Has, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Bournie [Kahyasi 
(IRE)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), 
J. Delaunay

 110 7 Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Quality Mag (Kadalko), 67 k (64 k), A, Mme C. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 670 a
Eng. Sup. : Pari Brest
6 long, encolure, 6 long, courte tête, 5 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a La Manigance.
 538 a Pari Brest.
 304 a Cokytho.
 210 a Cuzco Du Mathan.
 105 a Victtorino.
 70 a Bou Has.
 35 a Iron De La Doucaie.
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Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 16.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 127  Sin	Del	Ria, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Naromdia 
[High Yield (USA)], 67 k, g, J. Boisnard (s) (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

 114 5 Portivy, h, b, 5 ans, par Last Train GB et Cyrgold (Full Of 
Gold), 68 k,  h, Mme D. Mele (R. Julliot), Mme D. Mele

 107 3 Keep	Hope	De	Roche, h, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Red Time (Nickname), 70 k (67 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

   Kincsem	Park, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Baracoa 
GB (Royal Applause GB), 69 k (65 k), A, L. Carberry (s) 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 116 1 Maestro Sem, h, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Miss 
Lareve (Call Me Sam), 69 k, g, B. Letourneux (L. Solignac), 
B. Letourneux

 81 4 Sainte Lise, f, 5 ans, 66 k, gh, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 81 2 Grasse	D’Oliverie, f, 5 ans, 67 k,  h, PY. Merienne 
(J. Reveley), H. Merienne

 112  Yachting, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Suc. M. Bryant 
(D. Salmon), Mme D. Mele

   Hyperion	De	Kerser, h, 5 ans, 67 k,  h, F. Rault 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 120 1 Quelle	City, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, Mme S. Bertin 
(V. Chatellier), T. Poché

 78 1 Scatar, h, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 627 a
¾ long, 8 long, 6 long, encolure, 5 long, 3 long, 1 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Sin Del Ria.
 540 a Portivy.
 315 a Keep Hope De Roche.
 213 a Kincsem Park.
 101 a Maestro Sem.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Thierry Arnout.
 948 a Guy Cherel, Jean-Charles Escale.
 553 a Mme Francoise Geoffroy, Francois Nicolle.
 375 a Mme Louisa Carberry.
 177 a Eric Semensatis, Meric Rethore.

Temps total : 4’39’’31’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
Le hongre PORTIVY a subis un prélèvement biologique à l’arrivée de la 
course.

 185 3189 PRIX RENE COUETIL
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une 
course de dotation totale de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +16.

 112 1 Tres Plumeur, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 72 k, g, X. Libbrecht 
(T. Chevillard), B. Letourneux

 112 3 Saint	Valentin, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 71 k (68 k),  h, L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 112 5 Helios	De	Fretel, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 71 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Saura, f, b, 5 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 71 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

   Helios, h, al, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Almarine 
(Dom Alco), 72 k (68 k),  h, P. & C. Peltier (s), 
P. & C. Peltier (s)

 120 3 Hitador, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 68 k (67 k), 0gh, E. Leray (s) 
(M. Mingant), E. Leray (s)
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les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Cambrioleur, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et La Pepite 
[Laverock (IRE)], 67 k (63 k), A, Mme S. Le Gall (N. Baillou), 
F. Vannereux

   Iris	D’Aubrelle, f, gr, 4 ans, par Montmartre et 
Erbalunga (Mansonnien), 70 k,  h, F. Boistier (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 38 3 Jonchoeur	Debelair, h, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et La Joncaille (Dolphin Street), 71 k (68 k), Ah, 
D. Lassaussaye (E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 124 6 Time To Run, h, n, 4 ans, par American Devil et Okapina 
[Okawango (USA)], 67 k, gh, M. Wasylocha (B. Gelhay), 
M. Seror (s)

 140  Speedpolo, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Full In Have 
[Great Journey (JPN)], 67 k (65 k), 0h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Quabriol, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, de CH. Chaudenay 
(E. Capdet), P. Journiac

 90 5 Inouie	De	Sivola, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, G. Trapenard 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

   Isy Girl, f, 4 ans, 65 k (61 k), Ah, L. Nadot (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 351 a
Eng. Sup. : Time To Run
1 long ¼, 5 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long, 9 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Cambrioleur.
 280 a Iris D’Aubrelle.
 163 a Jonchoeur Debelair.
 111 a Time To Run.
 52 a Speedpolo.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.
 493 a Frederic Boistier.
 287 a Alain Grouas.
 195 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 92 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.

Temps total : 5’0’’80’’’
Le cheval CAMBIOLEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 189 3471 PRIX CLT TRANSPORTS PHILIPPE JANVIER
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5		et	6	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu 6.000 en steeple-chases (victoires et 
places). Poids	:	5	ans,	67	k.	6	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Le Smurf, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Rose Des 
Sables (Mansonnien), 69 k, C. Donlon (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 117 4 Hermes	Sacre, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Fatima Iii (Bayolidaan), 67 k (65 k),  h, C. Masle 
(E. Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 112  Yelahiah, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Citydanse 
(Sagacity), 68 k (65 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay

   Gazelle	De	Sivola, f, al, 6 ans, par Noroit GER et 
Quellevic [Dark Moondancer (GB)], 67 k (63 k),  h, 
G. Trapenard (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 125  Hanouka	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 69 k, gh, M. Seror (s) 
(B. Gelhay), M. Seror (s)

 145  Lilou	Reconce, f, 5 ans, 65 k (61 k), gh, A. Gronfier 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Chinchilla, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, Mme P. Chemin 
(A. Baudoin-Boin), CH Herpin (s)

   Qing	Sorrento, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, 
de CH. Chaudenay (E. Capdet), P. Journiac

   Harila	Lady, f, 5 ans, 65 k (61 k), T. Adenot (N. Baillou), 
F. Vannereux

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 464 a
Sans motif : Gaia Sacree
3 long ½, 1 long ½, 8 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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Primes aux éleveurs :
 2 085 a Sarl Carion E. M. M. .
 1 042 a Philippe Thiriet, Jean Brest.
 589 a Jacky Thomas.
 408 a Jean-Marie Baradeau.
 204 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 136 a Scea Hamel Stud.
 68 a Michel Marion, Albert Gastineau.

Temps total : 4’42’’79’’’
La température extrérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égal à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
de l’article 150 paragraphe III du Code des courses au galop.
La jument LA MANIGANCE a subis un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

PARAY-LE-MONIAL
0717 064 samedi 5 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 
Michel PERROT

 187 3472 PRIX HARAS DE LA HETRAIE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 7.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
(On ne saute pas la banquette)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Abu	Shaakir	IRE, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 68 k (65 k), 0h, 
Mme AH. Leenders (E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 149 2 Manchego	GER, h, b, 6 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 71 k (67 k),  h, 
Ecurie Barnum III SARL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Grande Legende, f, b, 6 ans, par Robin Du Nord et 
Thou My Blue (Agent Bleu), 71 k, Bourgogne Racing Club 
(B. Gelhay), C. Provot

 118  Vraiment	Belle, f, b, 7 ans, par Lauro GER et Vraiment 
(Robin Des Champs), 67 k (65 k),  h, Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Torajone, f, b, 7 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le 
Triton (USA)], 69 k (66 k), Ah, P. Journiac (E. Capdet), 
P. Journiac

   Gaya	De	Rouhet, f, 6 ans, 66 k (62 k),  h, PH. Lefevre 
(N. Baillou), F. Vannereux

   Girly	Des	Ongrais, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, CH Herpin (s) 
(A. Baudoin-Boin), CH Herpin (s)

 113  Fan Of Sea, h, 7 ans, 71 k (68 k), gh, Mme de MC. Saint-
Seine (C. Riou), E. & G. Leenders (s)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 308 a
Sans motif : Gentle Mag
courte tête, 1 long, 5 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 201 a Grande Legende.
 136 a Vraiment Belle.
 64 a Torajone.

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Danidh Partnership, prime non attribuée.
 556 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 353 a Gerard Doyen.
 240 a Ecurie Du Trieux, Gilles Defontaine.
 113 a Jean-Dominique Missoffe.

Le cheval ABU SHAAKIR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 188 3470 PRIX PERRIER-MOTOCULTURE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase 
reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
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 111 5 Blue Lou, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Faite Pour Nous 
[Martaline (GB)], 68 k (66 k), Ah, (10 000), A. Jathiere 
(T. Stromboni), F. Nicolle

   King	Power	ITY, h, b, 4 ans, par Sakhee’S Secret GB 
et Torrian IRE (Intikhab USA), 68 k (64 k),  h, (8 000), 
Sasu Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 129  Imagine	Machine, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 66 k, gh, (8 000), E. Papon 
(E. Labaisse), E. Papon

 174 5 Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 70 k (69 k), Ah, (10 
000), Sasu Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

   Io	Vinco, h, b.f, 4 ans, par Nidor et Silver The Sete 
[Saddler Maker (IRE)], 68 k (65 k), (8 000), Mme C. Lequien 
(M. Cypria), Mme C. Lequien

 131  Night	Blue, f, 4 ans, 68 k (67 k), A, (10 000), 
Mme S. Morisson (B. Fouchet), D. Morisson (s)

6 partants ; 22 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Galop De Nuit
6 long, 4 long, 2 long, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Blue Lou.
 126 a Imagine Machine.
 85 a Tacares.
 40 a Io Vinco.

Primes aux éleveurs :
 758 a Alain Jathiere, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 348 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 221 a Scea Haras De Peyre, Mlle Elisabeth Adenot.
 150 a Haras Du Grand Courgeon.
 71 a Hugues Lequien.

Temps total : 4’17’’9’’’
La pouliche BLUE LOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 192 3478 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NIORT
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Samelor, h, b, 6 ans, par Samum GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 68 k,  h, Guy. Authier (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Trip For Twins, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Trip To Fame (Lordmare), 68 k,  h, Bon de Ed. Rothschild 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 125  Hifi	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Ouhetu Des Mottes [Ungaro (GER)], 64 k (61 k),  h, 
Mme F. Nicolle (Mme R. Violet), F. Nicolle

   Pascalo’Day, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Live The 
Moment GB (Pyrus USA), 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 125  Heria	De	Grugy, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et 
Rose De Grugy [Alamo Bay (USA)], 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie La Grugerie (T. Stromboni), L. Viel (s)

 134  Lovly	Girl, f, 5 ans, 65 k (61 k), gh, Mme B. Hermange 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 130  Nuance	De	Trois, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, JM. Bonnin 
(M. Crampe), JM. Bonnin

   J’Va	Yale, h, 10 ans, 69 k, M. Pelletant (T. Dumouch), 
M. Pelletant

 40  Hamicice, h, 5 ans, 70 k, G.F. Chesneau (F. Tett), 
NP. Littmoden

   Louce	St	Eloi, f, 5 ans, 64 k (62 k), 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (Mme C. Prichard), F. Nicolle

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def.
6 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Samelor.
 280 a Trip For Twins.
 163 a Hifi Des Mottes.
 111 a Pascalo’Day.
 52 a Heria De Grugy.
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Primes aux propriétaires :
 561 a Le Smurf.
 280 a Hermes Sacre.
 163 a Yelahiah.
 111 a Gazelle De Sivola.
 52 a Hanouka Du Seuil.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge.
 493 a Christophe Masle.
 287 a Alexandre Martinez.
 195 a Gilles Trapenard.
 92 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 5’0’’50’’’
Le cheval HERMES SACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 190 3473 PRIX CHARPENTE COMTE S.A.
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Flogapa, h, al, 11 ans, par Marshall et Rosala [Lashkari 
(GB)], 68 k,  h, A. Sannier (E. Labaisse), A. Sannier

 122  Gamine	Apple’S, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 67 k (65 k),  h, P. Coveliers 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Cityclair, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Naramoun 
(Smadoun), 67 k (65 k),  h, Suc. P. van der Linden 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   First	Des	Planches, h, b, 7 ans, par Apsis GB et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 67 k (64 k),  h, 
CH Herpin (s) (A. Baudoin-Boin), CH Herpin (s)

   Saint Gaspard, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints 
et Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 67 k,  h, 
Mme D. Aigueperse (B. Gelhay), Mme M. Le Gall

   Frelon	D’Estruval, h, 7 ans, 67 k (66 k), Ah, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Sannier

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 75 a
2 long ½, 4 long ½, 1 long, 7 long ½, 7 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Flogapa.
 280 a Gamine Apple’S.
 163 a Cityclair.
 111 a First Des Planches.
 52 a Saint Gaspard.

Primes aux éleveurs :
 986 a Francis Fernandes.
 493 a Pierre Coveliers.
 287 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 195 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 92 a Jean-Louis Guerin.

Temps total : 5’47’’20’’’
Le cheval FLOGAPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ANGOULÊME
0502 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Daniel BREJOU – 
Didier CAILLET – Michel JOYEUX

 191 3477 PRIX DE LA MAISON MAURICE-MOUTHIERS
(Haies - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 4.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.
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 93  Beni Gods, h, 6 ans, 74 k (71 k),  h, Mme H. Cadot 
(L. Franzel), L. Cadot

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Griotte Des Champs
5 long, 2 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Noble Diamond.
 280 a I’M Walkin’.
 163 a Babaorum.
 111 a Grandissima.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Sophie Bolleri.
 493 a Alain Jathiere.
 287 a Mlle Larissa Kneip, Earl La Dariole.
 195 a Mme Christian Cealy.

Temps total : 5’51’’1’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Eric 
PAPON, interdit à la jument GRIOTTE DES CHAMPS de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il/elle a reçu les injections 
de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
Eric PAPON par une amende de 150 euros.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Lilian FRANZEL à 
l’entrée du dernier virage du parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Lilian FRANZEL, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la chute n’était pas imputable à un autre concurrent.
L’hongre I’M WALKIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
0006 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Patrick SABAROTS – 
Gérald HOVELACQUE

 195 11 PRIX JEAN DOUMEN
(Haies)
(Classe 2)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, ni couru 
trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-
dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   St	Romain	Du	Derby, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Lady Lox (Loxias), 68 k, g, MA. Billard (T. Beaurain), 
F. Foucher

   Srelighonn, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Eliga 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

   Doctor	Squeeze, h, gr, 7 ans, par Doctor Dino et Gold 
Harvest (Kaldounevees), 68 k, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
D. Bressou

   Grandeur Nature, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, gh, Haras de Saint-
Voir (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Chikito	Du	Berlais, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) 
et Chica Du Berlais (Cadoudal), 68 k (66 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Jewel	De	Cerisy, h, 6 ans, 68 k, P. Bonnifait (B. Meme), 
L. Pontoir (s)

   Galet	D’Oudairies, h, 6 ans, 69 k, A, S. Munir 
(M. Regairaz), A. Le Clerc (s)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def.
3 long ½, 3 long, courte tête, 1 long, 2 long, loin.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a St Romain Du Derby.
 972 a Srelighonn.
 567 a Doctor Squeeze.
 384 a Grandeur Nature.
 182 a Chikito Du Berlais.
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Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 493 a Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 287 a Earl Ecurie Des Mottes.
 195 a Pascal-Gerard Mahe, Mlle Ginette Mahe, Mme Nathalie Mahe, Xavier-Louis Le 

Stang.
 92 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.

Temps total : 4’49’’3’’’
La jument HIFI DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 193 3479 PRIX MAURICE ET JAMES HENNESSY
(Steeple-Chase - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 170  Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 72 k (70 k), 0h, (11 000), 
B. Criqui (Mme C. Prichard), B. Criqui

 92 3 Fou	Du	Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 68 k (67 k), Ah, (7 000), Mme M. Boudot 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

   Ici	Senam, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Tetiaroa 
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k),  h, (11 000), J. Detre 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Commingeois, h, b, 10 ans, par Assessor IRE et 
Damanka IRE (Slip Anchor GB), 68 k,  h, (7 000), 
M. Pelletant (T. Dumouch), M. Pelletant

   Gumpchop, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 68 k (65 k),  h, (9 000), JM. Bonnin 
(M. Crampe), JM. Bonnin

 134  Black	Rocs, h, 6 ans, 68 k (65 k), (7 000), Haras des Rocs 
(M. Gauthier), F. Cellier

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Beaugos De Houelle
3 long, 7 long, 1 long, 7 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Beaugos De Houelle.
 216 a Fou Du Seuil.
 126 a Ici Senam.
 85 a Commingeois.
 40 a Gumpchop.

Primes aux éleveurs :
 758 a Franck Leblanc.
 379 a Mme Marc Boudot.
 221 a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 150 a Andre Mestre.
 71 a Alain Chopard.

Temps total : 5’15’’1’’’
Le hongre BEAUGOS DE HOUELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 194 3480 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
01 septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 91 2 Noble	Diamond, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 67 k (64 k),  h, Mme S. Bolleri 
(G. Richard), F. Nicolle

   I’M	Walkin’, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 69 k (67 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 112  Babaorum, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estrelja 
GER (Desert Prince IRE), 66 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Grandissima, f, b, 6 ans, par Turgeon USA et Magnolia 
De Toury (Dom Alco), 66 k, Ah, Mme C. Cealy (T. Dumouch), 
D. Cottin (s)

   Kap My Sun, f, 6 ans, 66 k,  h, J. Moutel (B. Caron), 
T. Jouin
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 100 2 Hupeca	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 66 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Kolina	Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 71 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 78 2 Hart	So	Big, m, b, 5 ans, par Martaline GB et Sweeny 
[Lavirco (GER)], 66 k, g, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s)

 107 2 Henya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Santa Luza 
[Martaline (GB)], 64 k, 0h, S. Girardin (A. Merienne), 
P. & C. Peltier (s)

 100 3 Joly	Heritiere, f, 5 ans, 661/2 k, Ah, EARL Elevage d’Ainay 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Golden	Witch, f, 5 ans, 691/2 k, Mme SL. Born 
(M. Farcinade), Mme S. Delaroche

 55 3 Alex	Du	Pin, h, 5 ans, 69 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 18  Haut	De	Forme, h, 5 ans, 65 k, A. Incurvaja (B. Meme), 
P. Lenogue

 18 2 Enjoy	Your	Life, h, 5 ans, 69 k,  h, Suc. M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Dinozaure, h, 5 ans, 671/2 k,  h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Diva	Secrete, f, 5 ans, 63 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(G. Meunier), A. Le Clerc (s)

   Henri	Le	Farceur, h, 5 ans, 68 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), H. Merienne

15 partants ; 47 eng. ; 15 part def.
2 long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¼, ½ 
long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux propriétaires :
 2 511 a Prince Quali.
 1 227 a Hirson.
 725 a Pinnacle.
 502 a Hupeca De Thaix.
 279 a Kolina Has.
 195 a Hart So Big.
 139 a Henya.

Primes aux éleveurs :
 4 409 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
 2 155 a Haras Des Sablonnets, Ecurie D’Ossau.
 1 273 a Haras D’Haspel.
 881 a Michel Bourgneuf.
 489 a Scea Hamel Stud.
 342 a Couetil Elevage.
 244 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’18’’72’’’
Les hongres PRINCE QUALI, HIRSON, PINNACLE, HUPECA DE THAIX et 
la jument KOLINA HAS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Pierre DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur la performance du hongre HENRI LE 
FARCEUR.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources après 
avoir commis une faute dans la ligne des Fortifications.

 198 14 PRIX RIVOLI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en steeple-chase. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Hosaville, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 70 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 141 1 Hunter, h, b, 5 ans, par Montmartre et Annaland (Saint 
Des Saints), 68 k (66 k), Ah, J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

   Havanea, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 70 k, gh, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 65 1 Helen	D’Alene, f, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 70 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Re), Gab. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :
 3 413 a Les Ecuries Du Derby, Pierre Boulard.
 1 706 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 995 a Mme Henri Devin.
 675 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
 320 a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’19’’19’’’
Les hongres ST ROMAIN DU DERBY et SRELIGHONN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 196 15 PRIX TOFANO
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

58 000 c (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2020 inclus au 
31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Enjeu	D’Arthel, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 70 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Echo	De	Champdoux, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Pamella (Subotica), 70 k, Ah, Ecu. Ecurie Beaunee 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 95 4 Polisud, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Polimere 
[Poliglote (GB)], 68 k, Ah, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

   Gnafron, h, al, 6 ans, par Shamalgan et Vared (Denham 
Red), 72 k,  h, P. Terpereau (R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 83  Avel	De	Kerbarh, h, 6 ans, 71 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Gemini	D’Ax, h, 6 ans, 74 k, gh, JY. Touzaint (W. Lajon), 
J. Delaunay

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def.
8 long, 2 long ½, 8 long.
27 840a – 13 920a – 8 120a – 5 510a

Primes aux propriétaires :
 2 505 a Enjeu D’Arthel.
 1 252 a Echo De Champdoux.
 730 a Polisud.
 495 a Gnafron.

Primes aux éleveurs :
 4 400 a Comte Guillaume De Brondeau.
 2 199 a Mme Marie-Helene Cassier.
 1 283 a Thierry Cypres.
 870 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 5’43’’60’’’
Les hongres ENJEU D’ARTHEL et POLISUD ont fait l’objet d’un 
prélèvemen biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Félix de GILES sur les raisons de la dérobade du hongre AVEL 
DE KERBARH à la rivière des tribunes.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était dérobé sans qu’aucune faute ne 
puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.
Par ailleurs le hongre ayant repris le parcours, après être sorti de la piste 
en empruntant le sas menant aux écuries, n’a pas été classé à l’arrivée 
de la course.

 197 9 PRIX SOUVIENS-TOI
(Haies - Handicap)

62	000	c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en 
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+8.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 68 2 Prince	Quali, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Qualita 
GER (Konigstiger GER), 661/2 k, gh, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Hirson, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Eau Et 
Sable [Lando (GER)], 66 k, gh, Haras des Sablonnets 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Pinnacle, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera 
GB (Stormy River), 70 k, g, M. Boisnard (J. Charron), 
J. Boisnard (s)
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a Heart Wood.
 1 881 a Marie Coastala.
 1 111 a Tempo Du Mathan.
 769 a Saint Langis.
 427 a Alce.
 299 a Paint Prince.
 213 a Horenta.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Mme Murielle Guillerm.
 3 644 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 2 153 a Jean-Marie Baradeau.
 1 491 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 828 a Jerome Gandon.
 579 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 414 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 4’18’’33’’’
Le jockey Morgan REGAIRAZ ne sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SAINT 
LANGIS par le jockey James REVELEY.
Les hongres HEART WOOD et TEMPO DU MATHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 200 10 PRIX ROHAN
(Haies)
(Inédits)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas couru. Poids : 
4	ans,	65	k.	;	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Goodwood, h, b, 5 ans, par Ivawood IRE et Selkis 
[Darshaan (GB)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Hachasson, h, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord et Veltava 
(Le Balafre), 67 k, de P. Quatrebarbes (T. Beaurain), 
F. Foucher

   American	Park, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Tres 
American Girl [American Post (GB)], 65 k, Ah, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Eau	De	Logres, h, b.f, 8 ans, par Diamond Boy et Reine 
De Marbeuf (Discover D’Auteuil), 69 k,  h, J. Lefrancois 
(B. Meme), XL. Le Stang

   Like	You	(GB), m, b, 4 ans, par Kingman GB et Louve 
Nationale (IRE) (Galileo IRE), 65 k,  h, JPJ. Dubois 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

   Monsieur George, h, 6 ans, 69 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Red Triple, h, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Graal	D’Aubois, h, 6 ans, 69 k,  h, L. Postic (J. Charron), 
L. Postic

   Baby Foot, h, 4 ans, 65 k, A, Rob. Collet (s) (N. Howie), 
Rob. Collet (s)

   Lamalink, f, 5 ans, 65 k,  h, JM. Deverchere (de F. Giles), 
M. Pitart

   Kapani, h, 4 ans, 65 k (66 k),  h, H. Meraud (J. Reveley), 
M. Pitart

   Salt	Lake, f, 4 ans, 63 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de A. Chitray), J. Bertran de Balanda (s)

   Idole Mome, f, 4 ans, 63 k, gh, J. Planque 
(T. Henderson), J. Planque (s)

   Myunclecharlie, h, 4 ans, 65 k,  h, P. Florio (D. Ubeda), 
Mme G. Menato

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def.
1 long ¼, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 8 long, 5 long ½.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Goodwood.
 1 036 a Hachasson.
 604 a American Park.
 410 a Eau De Logres.
 194 a Like You (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 641 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 1 820 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.
 1 061 a Chevotel De La Hauquerie.
 720 a Jonathan Lefrancois.
 341 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 4’21’’52’’’
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   Hashcup	Collonges, f, gr, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 
72 k (70 k), 0h, Suc. M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
M. Rolland (s)

 146 5 Hakerman, h, 5 ans, 67 k (63 k), M. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 128 4 He	La	Voila, f, 5 ans, 68 k, Agh, Ecurie Team Spirit 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def.
6 long, 4 long, encolure, 5 long ½, ½ long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Hosaville.
 1 080 a Hunter.
 630 a Havanea.
 427 a Helen D’Alene.
 202 a Hashcup Collonges.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Thierry Cypres.
 1 896 a Thierry Cypres.
 1 106 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 750 a Mme Florence Couteaudier.
 355 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’26’’90’’’
Les hongres HOSAVILLE et HUNTER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Theo CHEVILLARD sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
jument HE LA VOILA avant le saut de la dernière haie.
Le jockey a déclaré que la jument était déjà sans ressources après le saut 
de la dernière haie de la ligne opposée.

 199 8 PRIX UNIVERS II
(Haies - Handicap)
(L)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	se	situera	entre	+6	et	+9.
 Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7,5.

   Heart	Wood, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 70 k,  h, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 96 2 Marie Coastala, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 641/2 k,  h, V. Le Roy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Tempo	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 661/2 k, gh, 
JM. Baradeau (T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Saint Langis, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 681/2 k, A, A. Gabryszewski (J. Reveley), 
Mme B. Re-Scandella

   Alce, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 67 k, gh (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 101 2 Paint	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 661/2 k, gh, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), E. Grall (s)

 101  Horenta, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 651/2 k, gh, M. Havart (G. Re), 
E. Grall (s)

 15 2 Gali	Love, h, 4 ans, 641/2 k,  h, Mme E. Drouet (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 30 4 Mon	Doudou, h, 4 ans, 65 k,  h, JY. Artu (s) (G. Masure), 
D. Windrif

 29 2 Runhaymin, f, 4 ans, 62 k, g, Ecurie de La Verte Vallee 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

   Hoppefull	Has, h, 4 ans, 681/2 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Imitateur, h, 4 ans, 67 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
½ long, tête, 1 long ¼, 7 long, 3 long ½, nez, 2 long, 4 long, 1 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a
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   Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 67 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Tkliwy	Nihilista	CZE, h, b.f, 4 ans, par Ruten USA et 
Tozzia POL (Jape USA), 72 k,  h, J. Bisson (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Primco, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 70 k,  h, B. Teboul (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 109 1 Carline	Des	Carres, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Misere Des Carres (Discover D’Auteuil), 66 k,  h, 
JCN. Bignon (de A. Chitray), G. Lassaussaye

 47  Numerus Borget, h, 4 ans, 69 k,  h, Gemini Stud 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 47 1 Ideal	D’Allier, h, 4 ans, 71 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def.
courte encolure, 6 long, tête, 9 long, 2 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a

Primes aux propriétaires :
 2 235 a La Cheneviere.
 1 117 a Ikoriko.
 631 a Ma Beaute.
 218 a Primco.
 145 a Carline Des Carres.

Primes aux éleveurs :
 4 332 a Sarl Carion E. M. M. .
 2 165 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 1 224 a Mme Joseph Shalam.
 777 a Mme Joanna Zalewska, prime non attribuée.
 423 a Ecurie Sagara.
 282 a Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.

Temps total : 4’27’’7’’’
Les pouliches LA CHENEVUERE et IKORIKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-BRIEUC
0151 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Jacques MEROT – Guy CHATTON

 203 3267 PRIX DE SAINT JULIEN
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ivresse	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 66 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Coulee	Verte, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Cite 
Martignac (Spirit One), 69 k (68 k), Ecurie X (A. Moriceau), 
D. Bressou

   Dancer	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER (Monsun GER), 
66 k (63 k),  h, Mme ML. Oget (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Polly	Shine, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Sienna 
May USA (Dixie Union USA), 66 k, gh, PH. Henry 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Isagirl, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Kapgirl 
(Kapgarde), 71 k (68 k), gh, . Ecurie Couderc (C. Riou), 
J. Delaunay

 111 3 Itisparis, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, P. Priollet (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 111 4 Reine	De	Pail, f, 4 ans, 67 k (65 k), gh, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

   Best Grey, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, D. Berra (A. Coupu), 
D. Berra

   La Fordelle, f, 4 ans, 66 k, G. Dumont (L. Solignac), 
G. Dumont

   Islandka, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, Ecurie Performer’s & As 
(N. Bouajib), AS. Pacault (s)

   Isadora Bella, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, G. Dufit 
(E. Manceau), P. Journiac

   Take	The	Risk, f, 4 ans, 66 k (68 k),  h, JL. Hurel 
(A. Gasnier), d’E. Andigne
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Les hongres GOODWOOD et AMERICAN PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Etienne CAPDET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).

 201 12 PRIX JUIGNE
(Haies - Groupe III)

120	000	c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er juillet 2020 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; 
un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes II ou III, 3 k. En outre, 
les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Theleme, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Hermes	Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

   Porto Pollo, h, gr, 7 ans, par Manduro GER et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 69 k,  h, A. Bardini (G. Masure), F. Nicolle

   Galop Marin IRE, h, al, 10 ans, par Black Sam Bellamy 
IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 69 k, Mme P. Papot 
(J. da Silva), D. Bressou

   Belle Promesse, f, b.f, 6 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 66 k, Ecurie d’Obstacle XXL (T. Chevillard), 
Mme I. Gallorini

   Colbert	Du	Berlais, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 64 k, 0h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 98 1 Berjou, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, C. Trecco 
(Mme N. Desoutter), D. Windrif

   Gex, h, 6 ans, 69 k,  h, Lord Daresbury (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def.
1 long, 9 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Theleme.
 2 376 a Hermes Baie.
 1 404 a Porto Pollo.
 540 a Belle Promesse.
 378 a Colbert Du Berlais.
 270 a Berjou.

Primes aux éleveurs :
 8 534 a Scea Bissons.
 4 172 a Andre-Jean Belloir.
 2 465 a Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 566 a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
 948 a Jean-Marc Baudrelle.
 663 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
 474 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’12’’31’’’
Le jockey Morgan REGAIRAZ ne sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GALOP 
MARIN par le jockey Jérémy DA SILVA.
Les hongres THELEME et HERMES BAIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 202 13 PRIX AGITATO
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

54	000	c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
65.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   La	Cheneviere, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 76 1 Ikoriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Markise D’Agrostis 
(Maresca Sorrento), 68 k,  h, Ecurie Performer’s & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 606 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Pauline Ehrmann.
 353 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 240 a Jerome-Pascal Cochet.
 113 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 5’8’’36’’’
Le cheval DADFEAST à fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 205 3269 PRIX DE PLEDRAN
(Haies)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 87 5 Douceurf, f, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 70 k (67 k), 0h, Mme AS. Bernier (C. Riou), 
D. Bernier

   Joly	Risk, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 68 k,  h, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Torrijos, h, b, 11 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 68 k,  h, Ecurie des Vives Terres (Y. Plumas), 
B. Grosfils

 149 5 Emzo, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Quellemare 
[Goldneyev (USA)], 73 k (70 k),  h, Mme M. Gilles (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 130 2 Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Rolli Touz (Roli Abi), 70 k (67 k),  h, D. Mahe (D. Salmon), 
D. Mahe

   Alaya	De	Beaumont, f, 5 ans, 64 k (63 k), g, JJ. Hamon 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   The	Reckoning, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, Ger. Lecomte 
(A. Nail), Ger. Lecomte

   Ker Arion, h, 6 ans, 69 k (66 k), T. Bruit-Bonsergent 
(A. Gautron), J. Boisnard (s)

 77  Cressida, f, 6 ans, 66 k (62 k), PH. Betts (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : The Reckoning
1 long, 1 long, 6 long, 4 long ½, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Douceurf.
 345 a Joly Risk.
 201 a Torrijos.
 136 a Emzo.
 64 a Da Vinci Del Rais.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 606 a Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 353 a Benoit Grosfils, Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette 

Ouvry.
 240 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 113 a Ecurie De La Rehoraie.

Temps total : 5’7’’97’’’
Le cheval DOUCEURF à fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 206 3270 PRIX DE TREMUSON
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, en steeple-chases, 
ni couru trois fois ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 109  Yesnomaybe, h, gr, 4 ans, par Goken et Talna [Dyhim 
Diamond (IRE)], 68 k (65 k),  h, Mme S. Czyz (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 48 5 Johnny	Fabulous	GB, h, b, 4 ans, par Sun Central IRE 
et Fulgora GB (Desert King IRE), 67 k (63 k), A (D. Geffray), 
L. Carberry (s)
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   Good Style, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, V. Jouet (E. Bonnet), 
V. Jouet

   Idylle	De	Thaix, f, 4 ans, 66 k (63 k), Soc. Bourgneuf 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

14 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Polly Shine
Sans motif : Ilouna Classica
Chev. élim. : Kelklas
1 long, 7 long, 2 long, courte encolure, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Ivresse D’Estruval.
 345 a Coulee Verte.
 136 a Polly Shine.
 64 a Isagirl.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 606 a Jacques Beres.
 324 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 240 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 113 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’6’’72’’’
Le cheval COULEE VERTE à fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 204 3268 PRIX FRANCE GALOP
(Haies)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et 
places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 112 4 Battle	Wish, h, b, 5 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 68 k (67 k), Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Dafeast, f, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et East The 
Mansion (Mansonnien), 65 k,  h, Mme M. Ponta-Maillard 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hurry	Mag, f, b.f, 5 ans, par Falco USA et Qrystale Mag 
(Vertical Speed), 65 k (62 k), Cte AA. Maggiar (D. Geffray), 
A. Couetil (s)

   Helomie, f, gr, 5 ans, par Falco USA et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, E. Leray (s) (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

   Histoire	De	Thaix, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) 
et Mange De Thaix (Mont Basile), 65 k (62 k),  h, 
Soc. Bourgneuf (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Haul	Plessis, h, 5 ans, 69 k (65 k), gh, G. Blais (Y. Follin), 
F. Foucher

   Sorrennko, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Barbalala, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, Mme M. Tillet (T. Vabois), 
Mme M. Tillet

 112  Anjou	Mancat, h, 5 ans, 70 k (67 k), gh, J. Dalifard 
(V. Morin), J. Marion (s)

   Heros	De	La	Cour, h, 5 ans, 67 k (64 k), JC. Briens 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

   Valamix, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, G. Mousnier (E. Bonnet), 
G. Mousnier

 112  Pretty Fly, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Mme F. Mingat 
(C. Gousse), JV. Chaignon

 112  Russkaya, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, Mme SA. Bramall 
(B. Dubourg), F. Nicolle

13 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Hurry Mag
1 long, 5 long, 8 long ½, 3 long ½, 4 long ½, loin, 2 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Battle Wish.
 345 a Dafeast.
 201 a Hurry Mag.
 136 a Helomie.
 64 a Histoire De Thaix.
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Primes aux propriétaires :
 691 a Hard Roc De Kerser.
 345 a Gamsoul.
 201 a Harry Brown.
 136 a Giglio.
 64 a Hyalin De Kerza.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Kerstin Drevet.
 606 a Eric Leray.
 353 a Popins.
 240 a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 113 a Earl De Kerza.

Temps total : 5’40’’48’’’
Le hongre HARD ROC DE KERSER à fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

 208 3474 PRIX LIEUTENANT HOEN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.500 
l’année dernière.
(On ne saute pas la ligne des fences).
(Boucle extérieure)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Dancebluespaix, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Blueborg (Cyborg), 69 k (66 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

 118 3 Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 69 k (65 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Zlatan	Des	Dunes, h, b.f, 9 ans, par Saint Des Saints 
et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 68 k,  h, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

   Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 69 k (68 k), JL. Bertin (V. Bernard), 
JL. Bertin

   Fez, f, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et Quistis [Network 
(GER)], 67 k (63 k), Ah, Mme E. Leenders (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)

 118  Fameck, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, M. Nadot (K. Ouvrier), 
PJ. Fertillet

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def.
2 long ½, 4 long ½, 5 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Dancebluespaix.
 280 a Bally Stone.
 163 a Zlatan Des Dunes.
 111 a Sindarbueno.
 52 a Fez.

Primes aux éleveurs :
 986 a Damien Souchet, Suc. Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
 493 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 287 a Ecurie Des Dunes.
 195 a Jacques Seror.
 92 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’50’’89’’’
Le hongre BALLY STONE à fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 209 3476 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des Fences).
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

 99  Barcarolle, f, b, 7 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 72 k (71 k), D. Lumet (M. Mingant), 
E. Leray (s)
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   Idylle	Des	Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 65 k (63 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Dubourg), F. Nicolle

 140 5 Tresor	De	Chiron, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 67 k (65 k), 0h, 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

   Iowa Smart, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Baya 
[Xaar (GB)], 67 k (64 k), Ecurie Smart Scea (E. Bonnet), 
O. Sauvaget (s)

 109 3 Saturne Pelem, h, 4 ans, 71 k (67 k), Ah, J. Juillet 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 109 5 Votez	Bien, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, 
Herald Bloodstock Ltd (T. Vabois), L. Baudron (s)

   King Castel, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0h, P. Delaunay 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

   Turbo	De	Bellouet, h, 4 ans, 67 k (64 k), P. Maussion 
(B. Henry), B. Lefevre (s)

   Anong, f, 4 ans, 65 k, gh, de Eric Kerpezdron (A. Renard), 
J. Delaunay

 139 3 Speakeasy, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, 
Bourgogne Racing Club (D. Salmon), N. Paysan

 106 5 Isotope, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault

   Irock	De	Viette, h, 4 ans, 67 k (66 k), g, T. Viel 
(V. Morin), T. Viel

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def.
1 long, 4 long ½, loin, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Yesnomaybe.
 201 a Idylle Des Mottes.
 136 a Tresor De Chiron.
 64 a Iowa Smart.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mlle Sabrina Czyz.
 556 a John Williams, prime non attribuée.
 353 a Earl Ecurie Des Mottes.
 240 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.
 113 a Ecurie Smart Scea, Jean-Paul Lemelletier, Christian Le Barbey.

Temps total : 5’6’’19’’’
Le cheval YESNOMAYBE à fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAUMUR
0238 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – Gilbert LENZI – 
Frédéric GUILLON – Dominique CHATELLIER

 207 3475 PRIX DE VERRIE ET ROU MARSON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 136 5 Hard	Roc	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 70 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Brechet), P. Quinton (s)

 136 1 Gamsoul, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 72 k (71 k), 0h, 
P. Gouabau (M. Mingant), E. Leray (s)

   Harry	Brown, h, b.f, 5 ans, par Kitkou et Popins (Video 
Rock), 69 k (65 k),  h, Ecurie Hamon, P. & C. Peltier (s)

 117  Giglio, h, b, 6 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
70 k (67 k), Ah, Mme L Poireau (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 70  Hyalin	De	Kerza, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et 
Urane De Kerza [Persian Ruler (GB)], 71 k (67 k),  h, 
EARL de Kerza (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 114  Hudson	Sport, h, 5 ans, 68 k (65 k), Agh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def.
Sans motif : Gamarina Sport
3 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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2 long ½, encolure, 2 long ½, 4 long, 7 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Gardien De But.
 604 a Espoir Royal.
 194 a Fou Du Bresil.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 1 670 a Fujimoto Farm, prime non attribuée.
 1 061 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 661 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
 341 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’46’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre GARDIEN DE BUT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ludovic PHILIPPERON sur le mouvement vers la corde du 
hongre ESPOIR ROYAL avant le saut de la dernière haie.
Le jockey a déclaré que le hongre avait fortement penché sous l’effort, 
suspectant un problème physique.
L’examen du vétérinaire de service après la course n’a pas confirmé les 
propos du jockey.

 211 3204 PRIX BAROUD III
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	et	 5	ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 5 ans n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 70	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   Hardi	Les	Gars, h, b, 5 ans, par Network GER et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 71 k, Ah, Haras de Saint-
Voir (G. Re), E. Grall (s)

   Itours Brun, f, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Valgardena (Dom Alco), 64 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 141 2 Haresca	Du	Tabert, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Vahinee Du Tabert (Denham Red), 69 k, gh, Mustang SARL 
(W. Lajon), J. Delaunay

 107 6 Hat	Trick	Sivola, h, n.p, 5 ans, par Noroit GER 
et Kerrana (Cadoudal), 70 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Happy	De	Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 70 k, A. Gronfier (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 106 1 Imac	Wood, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 70 k, gh, Mme D. Mele (S. Paillard), 
Mme D. Mele

 106 6 Impetrant Lord, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Itours Brun
8 long, 1 long ¾, 4 long, 4 long, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Hardi Les Gars.
 1 076 a Itours Brun.
 608 a Haresca Du Tabert.
 421 a Hat Trick Sivola.
 210 a Happy De Reve.
 140 a Imac Wood.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Haras De Saint-Voir.
 2 085 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 1 178 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 816 a Gilles Trapenard.
 408 a Jean-Paul Gronfier.
 272 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’29’’7’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
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   Coeur	De	Chance, h, b, 8 ans, par Satri IRE et Qi De 
Laulne [Clerkenwell (USA)], 67 k (64 k), A, R. Bertin (J. Bry), 
R. Bertin

   Docelle, f, b.f, 9 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 66 k (64 k), C. Gicqueau (A. Baudoin-Boin), 
C. Gicqueau

   Bipbip	Des	Brieres, h, b, 9 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 72 k (68 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

   Elariac	De	Loued, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 70 k (69 k),  h, Mme L. Seurin 
(V. Bernard), T. Jouin

5 partants ; 13 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Sacha Green, Diva De Mai
1 long ½, tête, nez, 6 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Barcarolle.
 345 a Coeur De Chance.
 201 a Docelle.
 136 a Bipbip Des Brieres.
 64 a Elariac De Loued.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras Des Sablonnets.
 606 a Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.
 353 a Julien Grasland, Loic Fertillet.
 240 a Eric Sailly.
 113 a Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.
Art 172
Suite à la chute du jockey LEO PAUL DORY à la haie no4 la course a été 
neutralisée.
Conformément à l’article 172 les Commissaires ont convoqué les 
entraîneurs et ont demandé leur avis pour recourir, voir liste des partants.
Suite à la réclamation du no7 DOCELLE monté par ALEXANDRE 
BAUDOIN BOUIN et du no2 BIPBIP DES BRIERES monté par DAMIEN 
THOMAS contre le no1 BARCAROLLE monté par MICKAEL MINGANT, 
les Commissaires ont, après avoir entendu les jockeys et visionné le 
film de contrôle, maintenu l’arrivée considerant qu’il n’y avait eu aucun 
contact entre les chevaux et que le cheval no1 avait maintenu sa ligne.
Le jument BARCAROLLE à fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

COMPIÈGNE
0880 067 mardi 8 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérard LAVOINE – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 210 3205 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	 au-dessus,	n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni 
reçu deux allocations. Poids	:	 5	ans,	66	k.	;	 6	ans	et	 au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k  par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er janvier 2020 inclus au 31 décembre 
2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 113 1 Gardien	De	But, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et User 
Et Abuser [Trempolino (USA)], 69 k, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Chevillard), D. Bressou

 77 1 Fujimoto Flyer JPN, f, b, 6 ans, par Admire Moon JPN 
et Picture Princess GB (Sadler’S Wells USA), 66 k (64 k), 
gh, S. Munir (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

   Espoir Royal, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 69 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Zurekin	IRE, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 69 k,  h, J. Finch (B. Lestrade), 
Mme S. Leech

 127 4 Fou	Du	Bresil, h, b, 7 ans, par Blue Bresil et Belle Attente 
(Cadoudal), 71 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 55 5 Hamandio, h, 5 ans, 69 k (68 k), Ah, Ecurie Sagara 
(AD. Fouchet), L. Gabeur

   Gasby	Des	Planches, h, 6 ans, 72 k,  h, CH Herpin (s) 
(S. Paillard), CH Herpin (s)

7 partants ; 34 eng. ; 7 part def.
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pouliche ayant, en courses de haies, été classé 2e ou 3e d’une course de 
Groupe portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Royale Margaux, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 68 k,  h, Ecurie Sagara 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Na	Has, m, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 85 1 Chataignier, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Castagne (Cardoun), 71 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Gibralfaro, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 69 k,  h, D. Gicquel 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 30 2 Singapore Trip, h, b, 4 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 68 k,  h, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 30  Imperium, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Bella Napoli 
(Dream Well), 68 k, E. Cournault (D. Mescam), A. Acker

   Dungarvan, h, 4 ans, 67 k,  h, 
Sasu Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 7 long, 2 long.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 3 229 a Royale Margaux.
 1 614 a Na Has.
 912 a Chataignier.
 631 a Gibralfaro.
 315 a Singapore Trip.
 210 a Imperium.

Primes aux éleveurs :
 6 257 a Ecurie Sagara.
 3 128 a Scea Hamel Stud.
 1 768 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 1 224 a Ecurie Gribomont.
 612 a Haras De La Huderie.
 408 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’19’’2’’’
La température extérieur relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant égale ou inférieur à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La pouliche ROYALE MARGAUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 214 3206 PRIX FERNAND ROY
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	6	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en 
steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 14.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 
2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 138 4 El Martel, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Vodkelle [Epalo 
(GER)], 70 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 128 1 Furie	D’Ainay, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 72 k, gh, Mme B. Regele (E. Bureller), 
D. Cottin (s)

   Fleuron	D’Arthel, h, b.f, 7 ans, par Network GER et Olga 
D’Arthel [Brier Creek (USA)], 69 k, gh, G. Hue & Taupin (s) 
(de F. Giles), G. Hue & Taupin (s)

 56  Vutera, h, b, 7 ans, par Fairplay Du Pecos et Aligianinca 
(Fetiche D’Estivaux), 68 k (67 k),  h, C. Andre (K. Deniel), 
F. Nicolle

   Fenomene	D’Oc, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 70 k, 0h, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 84 4 Gizzeria, f, 6 ans, 66 k (62 k), Ah, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 73 2 Gianicolo, h, 9 ans, 68 k (64 k),  h, Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), L. Gabeur

 49 1 Fences, h, 7 ans, 69 k (67 k), Ah, P. Salvadori 
(Mme N. Desoutter), E. Grall (s)

 84 3 Good	Luck	Moirette, h, 6 ans, 68 k (67 k), A, D. Josset 
(M. Mingant), E. Leray (s)
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Le hongre HARDI LES GARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 212 3199 PRIX D’ESSAI DES POULAINS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Cette	épreuve	ne	sera	pas	dédoublée
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Whymper	GER, h, b.f, 3 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Costa	Rica, h, b, 3 ans, par Morandi et Petite Elite USA 
(Fusaichi Pegasus USA), 67 k,  h, L. Baudron (s) (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Goliath	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 67 k,  h, J. Detre 
(G. Masure), F. Nicolle

   Vision	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 67 k,  h, J. Detre (S. Paillard), 
J. Delaunay

   Start In Front, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Extra 
Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 67 k,  h, K. Tavares 
(B. Fouchet), K. Tavares

   Bob Morane, h, 3 ans, 67 k,  h, JM. Baudouin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Oulalah, m, 3 ans, 67 k, A, B. Sitruk (G. Re), 
Mme M. Scandella-Lacaille

   Bon Conseil, h, 3 ans, 67 k,  h (W. Lajon), J. Delaunay
   Vinyann	St	Laurent, h, 3 ans, 67 k (65 k), G. Salussolia 

(Mme N. Desoutter), D. Windrif
   Fraga	Has, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 

(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Soleil	De	Cannes, h, 3 ans, 67 k, A, A. Baudequin 

(E. Bureller), D. Windrif
   Vaslorey, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme JE. Dubois (de F. Giles), 

D. Cottin (s)
   Harquency, h, 3 ans, 67 k, gh, G. Augustin-Normand 

(N. Howie), M. Seror (s)
   Bucksy	Des	Epeires, h, 3 ans, 67 k, gh, Haras Enki 

(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
   Jour Polaire, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Brion (D. Ubeda), 

M. Seror (s)
   Garcon	D’Or, h, 3 ans, 67 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 

Y. Fouin (s)
16 partants ; 33 eng. ; 16 part def.
7 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 2 long 
½, 5 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Costa Rica.
 630 a Goliath Du Rheu.
 427 a Vision Du Rheu.
 202 a Start In Front.

Primes aux éleveurs :
 3 840 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 2 092 a Baudron (S), Nicolas Baudron.
 1 220 a Claude Duval.
 828 a Claude Duval.
 392 a Jacques Beres.

Temps total : 4’3’’63’’’
La température extérieur relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant égale ou inférieur à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre WHYMPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 213 3201 PRIX DURTAIN
(Haies)
(L)

78	000	c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	n’ayant pas, en courses de 
haies, été classé 1er d’une course de Groupe.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) :1 k. par 10.000. En outre tout poulain ou 
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Le jockey Clément LEFEBVRE se ressentant de sa chute dans le Prix 
Fernand ROY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche KHELI LIGHT par le jockey Félix de GILES.
La pouliche KHELI LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 216 3203 PRIX AVRANCHIN
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 15.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   West	End	Girl, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Zutera [Soave (GER)], 65 k (63 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Zuliani), F. Nicolle

   Impressive, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 69 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cosmos	Harmony, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Despoir (Robin Des Champs), 65 k, Ah, 
F. Nicolle (S. Paillard), J. Delaunay

   Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 71 k, O. Monnier (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

   Cadet	Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot (G. Masure), 
F. Nicolle

 124 2 Crazy	Luca, h, b, 4 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 70 k (66 k), Ah, M. Pecout (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 85  Loumonrok, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

   Bella	Scintilla, f, 4 ans, 66 k, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def.
1 long, 1 long, 7 long, 3 long ½, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a West End Girl.
 1 076 a Impressive.
 608 a Cosmos Harmony.
 421 a Bahiosun.
 210 a Cadet Vert.
 140 a Crazy Luca.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Francois Nicolle.
 2 085 a Mme Benoit Gabeur.
 1 178 a Francois Nicolle, Daniel Torcheux.
 816 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 408 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 272 a Anthony Forde, Marcel Pecout.

Temps total : 4’22’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La pouliche WEST END GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Angelo ZULIANI sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
hongre LOUMONROCK avant le saut de la dernière haie.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté.
L’examen du vétérinaire de service a confirmé les déclarations du jockey.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Romain 
JULLIOT, sur les raisons l’ayant amené à arrêter la pouliche BELLA 
SCINTILLA après le saut du talus, le jockey a déclaré qu’il avait été 
victime d’un problème de harnachement.

 217 3202 PRIX DE LA SOMME
(Haies - Handicap de catégorie)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
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   Gallox, h, 6 ans, 71 k,  h, . Ecurie Couderc (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def.
7 long, 2 long ½, 5 long, 3 long, 1 long, 1 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a El Martel.
 1 080 a Furie D’Ainay.
 630 a Fleuron D’Arthel.
 427 a Vutera Aa.
 202 a Fenomene D’Oc Aa.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 1 896 a Stephane Milaveau.
 1 106 a Comte Guillaume De Brondeau.
 750 a Joseph Casamarta, Jean Joseph Casamarta.
 355 a Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 5’20’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre EL MARTEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 215 3200 PRIX JOHN CUNNINGTON
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

48	000	c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation 
France Galop
Pour pouliches 	4	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 25.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 96 3 Kheli	Light, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 68 k,  h, Ecurie Nosat (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Ines	Du	Chenet, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Orthence [Epervier Bleu (GB)], 69 k,  h, Suc. M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 29  Dame	Eboshi, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shindigger IRE (Whipper USA), 69 k (65 k), g, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

   Valzoe, f, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Valaway [Gold 
Away (IRE)], 68 k, Ah, d’G. Arexy (L. Brechet), G. Mousnier

   Independencia, f, b, 4 ans, par Coastal 
Path GB et Angie Jolie [Lavirco (GER)], 68 k, 
Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 31  Aigle, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 70 k (66 k),  h, T. Lenique (F. Girard), P. Lenogue

   Ivoire	Du	Seuil, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Cibellaly Du Seuil [Martaline (GB)], 66 k, g, 
Mme MG. Boudot (J. Charron), M. Seror (s)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Iris De Grugy
2 long, 4 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 4 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux propriétaires :
 1 987 a Kheli Light.
 993 a Ines Du Chenet.
 561 a Dame Eboshi.
 388 a Valzoe.
 194 a Independencia.
 129 a Aigle.
 64 a Ivoire Du Seuil.

Primes aux éleveurs :
 3 850 a Patrick Boiteau.
 1 925 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 088 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.
 753 a Pierric Rouxel, Guillaume Mousnier, Herve Bellentani.
 376 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 251 a Bloodstock Agency Ltd.
 125 a Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot.

Temps total : 4’19’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
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(Attention conditions modifiées par rapport à 2021)
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

 74 1 Cesar	De	Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 701/2 k (661/2 k),  h, A. Haynes 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 113 2 Apollo Creed, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 691/2 k,  h, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

   Dill	Des	Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 62 k (621/2 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 74 6 Una	Grande	Storia, f, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Catarale [Poliglote (GB)], 671/2 k (651/2 k), 0h, 
JL. Quiniou (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Blain, f, b, 6 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 
711/2 k (681/2 k),  h, A. Maubert (D. Salmon), H. Merienne

   Tel	Aviv, h, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Grenade [Bering 
(GB)], 681/2 k (671/2 k),  h, L. Postic (M. Farcinade), L. Postic

 169 4 Pyramid Burg, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 64 k (63 k), Ah, 
Ecurie Indigo (Tho. Gillet), P. Adda (s)

   Spirou	De	Lune, h, 7 ans, 72 k, gh, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Mansionsa, f, 8 ans, 70 k, gh, J. Bisson (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 5  Kaliningrad, h, 5 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Brother	Bernard, h, 7 ans, 71 k (68 k), 0h, KJ. Bradley 
(F. Girard), M. Rolland (s)

   Gemme, f, 6 ans, 71 k (67 k),  h, SCEA Haras de Peyre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 113 3 Coeur Nantais, h, 6 ans, 72 k (68 k), gh, P. Philippe 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Gemohio, f, 6 ans, 681/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

 145  Ete	De	Carl, h, 5 ans, 661/2 k (621/2 k),  h, KT. Lange 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

15 partants ; 47 eng. ; 15 part def.
¾ long, 6 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Cesar De Ballon.
 950 a Apollo Creed.
 561 a Dill Des Fresnes.
 388 a Una Grande Storia.
 216 a Blain.
 151 a Tel Aviv.
 108 a Pyramid Burg.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Mme Robert Gasche-Luc.
 1 668 a Elie Lellouche.
 986 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 682 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 379 a Alain Maubert.
 265 a Haras Du Quesnay.
 189 a Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 4’20’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE se ressentant de sa chute dans le Prix 
Fernand ROY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument MANSIONSA par le jockey Johnny CHARRON.
Le hongre CESAR DE BALLON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Large One Please, h, 7 ans, 
Planteur (IRE) et Turtledove, 157/2

*Abu Shaakir IRE, h, 8 ans, 
Youmzain IRE et Danidh Dubai 
IRE, 187/1

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 156/2

Agent Tres Special, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Victoire De Maspie, 
157

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 215/6

Alaya De Beaumont, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Adhira De 
Beaumont, 205

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 199/5

Alex Du Pin, h, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Marquise Du Pin, 
197

American Park, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 200/3

Andromeda, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Gaelic Star, 185/7

Ange De Juilley, h, 6 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Lilas De Juilley, 
164/2

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 204

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 206

Anzorie, f, 8 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 160/1

Apollo Creed, h, 8 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 217/2

*Arabello GER, h, 5 ans, Kamsin 
GER et All Of England GER, 161

Archange Du Lys, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Sand Du Lys, 178

Arroz, f, 6 ans, Execute et Cateline, 
162/4

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 169/2

Avel De Kerbarh, h, 6 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 196

Babaorum, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Estrelja GER, 194/3

Baby Foot, h, 4 ans, Kapgarde et 
Baby Flaw, 200

Bacara Des Bois, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
182/5

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 216/4

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 162/3

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 208/2

Bandero, h, 7 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 168/4

Barbalala, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Barbapapa, 204

Barcarolle, f, 7 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 209/1

Barpower, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 160

Battle Wish, h, 5 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 204/1

Beau Val, h, 6 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 157/4

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 170, 
193/1

Beaumont En Auge, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 160/4

Beautiful Maulde, f, 6 ans, Balko et 
Victoire De Maulde, 163

Beautiful Secret, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 162/2

Bebe Lune, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Benefique, 153/4

Becquarainbow, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
164/3

Bella Scintilla, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Bells, 216

Belle Promesse, f, 6 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 201/5

Beni Gods, h, 6 ans, Spirit One et 
Briere, 194

Berjou, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
201/7

Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 
Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 164/4

Best Grey, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Best Surname, 203

Bipbip Des Brieres, h, 9 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 209/4

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 153/5

Black Rocs, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Black Monade (GER), 193

Blackfield, f, 6 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 179/2

Blackiron, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Casta Diva, 151/3

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 217/5
Blekarain, h, 5 ans, Blek et Paradise 

Rain GB, 162
Bloodstic, h, 5 ans, Turgeon USA et 

Antiseptique, 155
Blue Lou, f, 4 ans, Kapgarde et Faite 

Pour Nous, 191/1
Bob Morane, h, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Lady Butterfly, 212
Bon Conseil, h, 3 ans, Balko et 

Bahama, 212
Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 163
Bou Has, f, 4 ans, Kapgarde et 

Bournie, 186/6
Boy Royal, h, 8 ans, Myboycharlie 

IRE et Viola Royale IRE, 163

Brother Bernard, h, 7 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
217

Bucksy Des Epeires, h, 3 ans, 
Buck’S Boum et Maline Des 
Epeires, 212

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 216/5

Cambrioleur, h, 4 ans, Fly With Me 
et La Pepite, 188/1

Candivol, h, 10 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 169

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 152/5

Cantera, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Kentuckie Flower, 155

Captain Falco, h, 4 ans, Falco USA 
et Diana Vertica, 153/3

Carline Des Carres, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Misere Des Carres, 
202/6

Carriacou, h, 10 ans, Califet et 
Medanik, 168/7

Celestin Mercury, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et Mercura 
Celeste, 170/2

Celtior, h, 10 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 163/7

Cent De Vergne, h, 4 ans, Centennial 
IRE et Lou De Vergne, 171/1

Cesar De Ballon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 217/1

*Champagne Mystery IRE, h, 8 ans, 
Shantou USA et Spanker GB, 
183/1

Chataignier, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Castagne, 213/3

Ches Demonmirail, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Ladies Vision, 174/1

Chikito Du Berlais, h, 8 ans, 
Poliglote (GB) et Chica Du Berlais, 
195/5

Chinchilla, f, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Prime Doree, 189

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
169

Ciranix, h, 10 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Okea, 180

Cityclair, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Naramoun, 190/3

Cleveland, h, 5 ans, Manduro GER et 
Capitale, 161/1

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 209/2

Coeur Nantais, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 217

Cokytho, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Domidale, 186/3

Colbert Du Berlais, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 201/6

Commingeois, h, 10 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 193/4

Contre Ordre, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 166/1

Cookilayone, f, 6 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 163

Coquine De Ballon, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Bonheur De Stara, 161/5

Cosmos Harmony, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Princesse Despoir, 216/3

Costa Rica, h, 3 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 212/2

Coulee Verte, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 203/2

Coup De Coeur, h, 4 ans, No Risk At 
All et Cesarine Palace, 167/6

Crazy Luca, h, 4 ans, Lucayan et 
Cancilla, 216/6

Cressida, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Noble City GER, 205

Cuzco De Pinguily, h, 10 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
156/4

Cuzco Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 186/4

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
205/5

Dafeast, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 204/2

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 215/3

Dancebluespaix, h, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Blueborg, 208/1

*Dancer GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER, 203/3

Danse Avec Jersey, h, 9 ans, 
Spanish Moon USA et Myrtille 
Jersey, 182/2

Denalie Bellevue, f, 9 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 172/2

Dennzo, h, 9 ans, Greengroom et 
Conseption, 172/4

Dieu Merci, h, 9 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 170

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 217/3

Dinozaure, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 197

Diva Des Obeaux, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Dendhera, 183/2

Diva Secrete, f, 5 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 197

Docelle, f, 9 ans, Early March GB et 
Lamberline, 209/3

Doctor Squeeze, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 195/3

Douceurf, f, 9 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 205/1

Dungarvan, h, 4 ans, Dunkerque et 
La Palladienne, 213

Eau De Logres, h, 8 ans, Diamond 
Boy et Reine De Marbeuf, 200/4
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Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
196/2

Eclair Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
156/3

Eclair Du Maffray, h, 8 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
163

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 180

Eddy De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 168

Eden Conti, h, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Posterite, 152/2

Edredon Bleu, h, 8 ans, Puit D’Or IRE 
et Two For Tea, 156

Effix De Brion, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Reunion A Brion, 156

Eklat, f, 6 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 170

El Martel, h, 8 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 214/1

Elariac De Loued, h, 8 ans, Protektor 
GER et Ralyciane, 209/5

Elene De Larachi, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
171/5

Elite D’Ainay, f, 8 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 172

Elle Est Deslandes, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 157/1

Elton Du Granit, h, 8 ans, Apsis GB 
et Reine Du Granit, 156

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 205/4

Endless Risk, h, 5 ans, No Risk At 
All et Endless Reverie, 170

Enjeu D’Arthel, h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
196/1

Enjoy Your Life, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Madoudal, 197

Enola Gay, h, 9 ans, Fuisse et 
Enolaland, 176

Epanish, h, 8 ans, Spanish Moon 
USA et Quimea, 157/3

Epona De Botozel, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Arriver USA, 161

Erik Le Viking, h, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
179/5

Espion De Vindecy, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
162/1

Espoir, h, 8 ans, Spider Flight et Lady 
Va, 172

Espoir Du Grillon, h, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 180/2

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 210/3

Ete De Carl, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 217

Excel Quiz Tauel, h, 8 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 182

*Eximia GB, f, 5 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 179/1

Exupery, h, 7 ans, Desir D’Un Soir et 
Sirene Du Rheu, 168

Ezilda, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Darae, 173

Falbala Le Dun, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 170

Fameck, h, 7 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 208

Fan Of Sea, h, 7 ans, Shamalgan et 
Kusea, 187

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 157

Fee D’Argent, f, 4 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 171

Feel Like Winner, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dimoitoo, 157

Fences, h, 7 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 214

Fenomene D’Oc, h, 7 ans, Kap Rock 
et Sexy D’Oc, 214/5

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 208/5

Fight For Me, h, 7 ans, Kapgarde et 
Nasseseuse, 164

First Des Planches, h, 7 ans, Apsis 
GB et Quaty Des Planches, 190/4

Flanker, h, 5 ans, Kap Rock et 
Sheraka, 155/1

Flash Du Lemo, f, 7 ans, Born King 
JPN et Iris De La Nuit, 156

Fleuron D’Arthel, h, 7 ans, Network 
GER et Olga D’Arthel, 214/3

Fleuron Gueliant, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Reine D’Ange, 157/5

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 160

Flogapa, h, 11 ans, Marshall et 
Rosala, 190/1

Florette Deurie, f, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quizitca Deurie, 157

Follow Me Soldier, h, 9 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 152, 
180/3

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 170/1

For Gabello, h, 7 ans, Lauro GER et 
Quisiera, 157

Fou Du Bresil, h, 7 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 210/5

Fou Du Seuil, h, 7 ans, Network GER 
et Nistabelle, 193/2

Fraga Has, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Fracafigura Has, 212

Frelon D’Estruval, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Nouvelle D’Estruval, 
190

Fripon Du Seuil, h, 7 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 180/1

*Fujimoto Flyer JPN, f, 6 ans, 
Admire Moon JPN et Picture 
Princess GB, 210/2

Funky De La Barre, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 183/5

Funway, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 152/3

Furie D’Ainay, f, 7 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 214/2

Gaelik First, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 170/4

Gaia Ludoise, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Praline Ludoise, 156

Galasina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 159

Galet D’Oudairies, h, 6 ans, Racinger 
et Suite D’Oudairies, 195

Gali Love, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 199

Galik, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 173/2

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 179

Gallox, h, 6 ans, Samum GER et 
Venus Collonges, 214

*Galop Marin IRE, h, 10 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
201/4

Galopin De Balme, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 163

Gamine Apple’S, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
190/2

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 207/2

Garcon D’Or, h, 3 ans, Martaline GB 
et La Coquette GER, 212

Gardien De But, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 210/1

Gareth De Larachi, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
172/5

Gasby Des Planches, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 210

Gaya De Rouhet, f, 6 ans, Falco USA 
et Ophelia Des Isles, 187

Gazda Hope, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Praizdel De Juigne, 155

Gazelle De Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 189/4

Gemini D’Ax, h, 6 ans, Gemix et 
Dores Et Deja, 196

Gemme, f, 6 ans, Kentucky Dynamite 
USA et Sara Du Maquis, 217

Gemohio, f, 6 ans, Gemix et 
Kenohio, 217

Genesis As, h, 6 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 183/3

Gentilhomme, h, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 163

Gex, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Mexcala, 201

Gianicolo, h, 9 ans, Balko et 
Muscade, 214

Gibralfaro, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 213/4

Giglio, h, 6 ans, Samum GER et 
Ireland, 207/4

Girly Des Ongrais, f, 6 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 187

Gizzeria, f, 6 ans, Blue Bresil et Soie 
De Cotte, 214

Gnafron, h, 6 ans, Shamalgan et 
Vared, 196/4

Go’N Win, f, 8 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 172/3

Golden Witch, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 197

Goliath Du Rheu, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Pepite Du Rheu, 212/3

Golliath, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 169/1

Gondor De Kerser, h, 6 ans, 
Vendangeur (IRE) et Saphina De 
Kerser, 164/5

Good Bye De Roche, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et God Girl, 153/7

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
214

Good Lucky, h, 8 ans, Spirit One et 
Luckystar Du Frene, 151/4

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 203

Goodwin, h, 6 ans, Cokoriko et 
Solidee, 151/5

Goodwood, h, 5 ans, Ivawood IRE et 
Selkis, 200/1

Google De Loued, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 160/5

Graal D’Aubois, h, 6 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 200

Gracieux Du Logis, h, 4 ans, 
Alianthus GER et Mesure De 
Grace, 167

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 170

Grand Depart, h, 9 ans, Astarabad 
USA et Romane Grandchamp, 
163/3

Grande Legende, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Thou My Blue, 187/3

Grandeur Nature, h, 6 ans, Lord Du 
Sud et Radio Saint Voir, 195/4

Grandissima, f, 6 ans, Turgeon USA 
et Magnolia De Toury, 194/4

Granitiere, f, 6 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 182/3

Grasse D’Oliverie, f, 5 ans, Balko et 
My Belle Du Rheu, 184

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 174

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
160/2

Gris Minois, h, 9 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Kamailya, 172

Guerre Des Gaules, f, 6 ans, Walk In 
The Park IRE et Bergere De Cercy, 
179

Gumpchop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Indiana Chope, 193/5

Hachasson, h, 5 ans, Choeur Du 
Nord et Veltava, 200/2

Hacienda, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 168

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 175/2

Hakerman, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Uvanana, 198

Hamandio, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Arieta, 210

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 192

Hana Cerise, f, 5 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 161/4

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
189/5

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 211/5

Happy Monarch, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 168/1
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Happy Thoughts, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Sweet Nano, 152/4

Hard Roc De Kerser, h, 5 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
207/1

Hardi Blue Trois, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 170

Hardi Les Gars, h, 5 ans, Network 
GER et Sortie De Secours, 211/1

Hardouinaye Clermo, f, 5 ans, 
Choeur Du Nord et Verbania, 155

Haresca Du Tabert, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Vahinee Du Tabert, 
211/3

Harila Lady, f, 5 ans, Racinger et 
Pharila, 189

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
169/3

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 212

Harry Brown, h, 5 ans, Kitkou et 
Popins, 207/3

Hart So Big, m, 5 ans, Martaline GB 
et Sweeny, 197/6

Hasard De Brion, h, 5 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 168

Hashcup Collonges, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 198/5

Hat Trick Sivola, h, 5 ans, Noroit GER 
et Kerrana, 211/4

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 204

Haut De Forme, h, 5 ans, Fuisse et 
Rotonde, 197

Havanea, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 198/3

Havania, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 166

Hawai De Pompadour, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 171

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 198

Heart Wood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Miss Nikita, 199/1

Helen D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Passion D’Alene, 198/4

Helios, h, 5 ans, Zambezi Sun GB et 
Almarine, 185/5

Helios De Fretel, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Napril’De Mai, 
185/3

Hello Grey, f, 5 ans, Martaline GB et 
Aurelle D’Arthel, 175/3

Helomie, f, 5 ans, Falco USA et 
Ruade, 204/4

Helsinki Nolimit, h, 5 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 163

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 197

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 197/7

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 192/5

Hermes Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Ludmika, 201/2

Hermes Sacre, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 189/2

Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
175

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 204

Hifi Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ouhetu Des Mottes, 
192/3

*Hinspo Express IRE, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sea Fret GB, 
154/1

Hip Hop D’Authie, h, 5 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 156

Hirson, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Eau Et Sable, 197/2

Histoire De Thaix, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Mange De Thaix, 204/5

Hit Parade, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Ouidell, 155

Hitador, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 185/6

Hokusai Vallis, h, 5 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 163/5

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 175/1

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 185

Honneur Des Obeaux, h, 8 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
182

Hop La De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 162

Hope Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Leathou, 161/2

Hoppefull Has, h, 4 ans, Martaline 
GB et Horabora Has, 199

Horenta, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 199/7

Hosaville, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 198/1

Hudson Sport, h, 5 ans, Waldpark 
GER et Valenciennes (IRE), 207

Hunter, h, 5 ans, Montmartre et 
Annaland, 198/2

Hupeca De Thaix, h, 5 ans, Cokoriko 
et Rebecca De Thaix, 197/4

Hurry Mag, f, 5 ans, Falco USA et 
Qrystale Mag, 204/3

Hyalin De Kerza, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Urane De Kerza, 207/5

Hyde Madrik, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 152/1

Hyjie, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 164

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 184

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 155/5

I Love Carole, f, 4 ans, Network GER 
et Pegase Des Roses, 175/5

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 194/2

Iberian, f, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Rose Caline, 169

Icare D’Estruval, h, 4 ans, Martaline 
GB et Ombre D’Estruval, 178/2

Icarios, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 159/1

Ici Senam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Tetiaroa, 193/3

Ideal D’Allier, h, 4 ans, Cokoriko et 
Rougedespoir, 202

Ideal De Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 154/4

Idole Mome, f, 4 ans, Balko et Sale 
Doun, 200

Idylle De Thaix, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Nona Allegrina, 203

Idylle Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
206/3

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 154

Ikarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et Une 
Idee, 167/4

Ikoriko, f, 4 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 202/2

Ile De Watt, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Lys’Ka Du Moulin, 154

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 178/3

Illico, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 173/1

Illico Allen, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Nouvelle Recrue, 175/6

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 154

Iltax, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Usine Nord, 166/7

Ilyva, h, 4 ans, Voiladenuo et Carla 
Sacha, 173/4

Imac Wood, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Carrieriste, 211/6

Imagine Machine, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Princess Kaine 
IRE, 191/3

Imitateur, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 199

Impala D’Ygrande, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Sexy Forez, 171

Imperial De Thaix, h, 4 ans, Free 
Port Lux (GB) et Victoire De Thaix, 
174/4

Imperial Mag, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cool La Mag, 181/3

Imperium, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Bella Napoli, 213/6

Impetrant Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Une Amie De Thaix, 211

Impressive, h, 4 ans, Kapgarde et 
Terrific, 216/2

Impressive Machin, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Sixty Star, 167/3

Independencia, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Angie Jolie, 215/5

Indice De Ciergues, h, 4 ans, 
Kandidate GB et Magicielle, 158/4

Ines Du Chenet, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 215/2

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 175/4

Infra Rouge, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Uluru, 167/5

Inharmony, f, 4 ans, Raconteur et 
Harmony, 171

Inouie De Sivola, f, 4 ans, Noroit 
GER et Visiorienne, 188

Inspace, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Don’Tyoudare, 158/2

Instant Du Large, h, 4 ans, 
Walzertakt GER et Acancagua, 
166/6

Intox, h, 4 ans, Saddex (GB) et User 
Et Abuser, 181/7

Intrinseque, h, 10 ans, Davidoff GER 
et Jeepee’S Dream (IRE), 170

Io Vinco, h, 4 ans, Nidor et Silver The 
Sete, 191/5

Iowa Smart, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Baya, 206/5

Ipanama, f, 4 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 154/3

Ippanema, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Kora De Blou, 171/4

Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, Montmartre 
et Erbalunga, 188/2

Irish Sport, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et So Lovely Sport, 181/6

Irock De Viette, h, 4 ans, Gemix et 
Innamorata, 206

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 186/7

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 169/6

Irving Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 178

Isa, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 176/4

Isadora Bella, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Doria Des Bordes, 203

Isagirl, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 
et Kapgirl, 203/5

Iskia Biboulet, f, 4 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 171/3

Islandka, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Kindirra, 203

Isle De Bruzeau, f, 4 ans, Karaktar 
IRE et Rockbelle, 177/3

Isotope, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Champagne Ardennes, 206

Isy Girl, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Silicon Valley, 188

Ite Missa Est, f, 6 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 152/6

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 203

Itours Brun, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Valgardena, 211/2

Ivaldi, h, 4 ans, Night Wish GER et 
Valence, 178/1

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 159/2

Ivoire Du Seuil, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
215/7

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
203/1

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 192

Jaillo, h, 4 ans, Petillo et Jade De La 
Palisse, 171/2

Jewel De Cerisy, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Polyquest IRE, 195

Jogo De La Serre, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Alix De Kerser, 166/3

*Johnny Fabulous GB, h, 4 ans, Sun 
Central IRE et Fulgora GB, 206/2

Joly Heritiere, f, 5 ans, Network GER 
et Joly Coeur, 197
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Joly Risk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Joly Kamelia, 205/2

Jonchoeur Debelair, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et La Joncaille, 
188/3

Joshua’S Heart, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 185

Jour Polaire, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Moon Express, 212

*Just A Game GER, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Jambalaya 
GER, 166/4

Kahena, f, 4 ans, Kapgarde et 
Libranous, 153/2

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 155

Kaliningrad, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 217

Kap Et Pas Cap, h, 9 ans, Kapgarde 
et Kitara GER, 156/5

Kap My Sun, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Kapdetout, 194

Kapani, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 200

Kappa Green, h, 4 ans, Diamond 
Green et Omega De Foissac, 171

Keep Hope De Roche, h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Red Time, 
184/3

Ken Beseder, h, 4 ans, Kendargent 
et Nitza, 167/1

Ker Arion, h, 6 ans, Falco USA et 
Tracy Eria, 205

Kheli Light, f, 4 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 215/1

Kincsem Park, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Baracoa GB, 184/4

King Castel, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lay Sister, 206

King Elvis, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Grasica, 163/1

*King Power ITY, h, 4 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Torrian IRE, 191/2

Kolina Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 197/5

Konig Gold, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Gold Du Castellay, 170

Koregaon Park, h, 6 ans, Alianthus 
GER et Keen Walk, 163/4

L’Eau Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Eaux Fortes, 167/2

L’Improbable, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
170

La Cheneviere, f, 4 ans, Montmartre 
et Baie Des Veys, 202/1

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 203

La Manigance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 186/1

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 153

Lalasca, f, 4 ans, Scalo GB et Lala 
Fatimazohra, 177

Lamalink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 200

Le Huron, h, 6 ans, Montmartre et 
My Destination, 183

Le Listrac, h, 5 ans, Balko et 
Margonote, 168/6

Le Mans, h, 9 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 168/5

Le Smurf, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Rose Des Sables, 189/1

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 179/6

Lesedi La Rona, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Pierre Azuree, 166, 177

Life Is Too Short, h, 4 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
174

Like You (GB), m, 4 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 200/5

Liloo D’Ores, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Diagora, 179

Lilou Reconce, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Venus Des Bordes, 189

Louce St Eloi, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Loucessita, 192

Loumonrok, h, 4 ans, Montmartre et 
Loup The Loup, 216

Louvedemai, f, 7 ans, Centennial IRE 
et Majumi, 160

Lovly Girl, f, 5 ans, Al Namix et Love 
Flight, 192

Lyon Clermont, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 163/2

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 202/3

Ma Vision Berval, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 177/1

Mademoiselle Coko, f, 5 ans, 
Cokoriko et Roxaline, 185

Maestro Sem, h, 5 ans, Nicaron GER 
et Miss Lareve, 184/5

Magic Marvel, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 167

*Manchego GER, h, 6 ans, Pastorius 
GER et Marny GER, 187/2

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 217

Marie Coastala, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Marie D’Altissima, 
199/2

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 154/2

Melle April, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Tinoroyale GB, 176/2

Millepattes Sy, h, 5 ans, Amarillo 
IRE et Miss Dab, 156

Miss Himalaya, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 158/3

Missamerican, h, 5 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 169

Mister Bint, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Bint Makbul GB, 161

Mister Cara, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 176/3

Mister Kimo, h, 5 ans, Monitor 
Closely IRE et Kimaroyale, 169

Mister Policeman, h, 4 ans, Triple 
Threat et Manhattan Princess GB, 
178/4

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 181/1

Mon Doudou, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 199

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
162/5

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 200

Montgeoffroy, h, 7 ans, Doctor Dino 
et Bonne Gargotte, 183/4

Monty Saga, h, 6 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 163/6

My First Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 177/7

Myunclecharlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
200

Na Has, m, 4 ans, Saint Des Saints 
et Chegei Has, 213/2

*Napolitain Sizing IRE, h, 8 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 169

Night Blue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Sonight, 191

Noble Diamond, h, 5 ans, Diamond 
Green et Noble Affair (GER), 194/1

Nuance De Trois, h, 6 ans, Amadeus 
Wolf GB et Ballyville, 192

Numerus Borget, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 202

*Nurmi GER, h, 9 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 169

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 172

Oulalah, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Ouahida, 212

Pachas, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 161/3

Pain Benit, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Yaquetoi, 159/3

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 199/6

Paintball, h, 5 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 179

Pamela Des Mottes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
151/2

Papille D’Or (GB), h, 10 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
170/3

Parc De Belleville, h, 8 ans, 
Laverock IRE et Ghostly Dance, 
172/1

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 186/2

Pascalo’Day, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Live The Moment GB, 192/4

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 169

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 174/3

Pearl Tree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 181/5

Pelem D’Ycy, h, 5 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 155/3

Peligris, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Pelissane, 180/5

Pinnacle, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 197/3

Plijadur, h, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Missymaria, 178/7

Polirico, h, 7 ans, Cokoriko et 
Polimere, 164/1

Polisud, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 196/3

Polly Shine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Sienna May USA, 203/4

Portivy, h, 5 ans, Last Train GB et 
Cyrgold, 184/2

Porto Pollo, h, 7 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 201/3

Pretty Fly, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Blues Sister, 204

Primco, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Pafadas, 202/5

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 167

Prince Kara, h, 4 ans, Triple Threat 
et Solkara, 178

Prince Quali, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 197/1

Princesse Etoilee, f, 4 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 
177/5

Pyramid Burg, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 169/4, 
217/7

Qing Sorrento, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Quick Well, 189

Quabriol, h, 4 ans, Feel Like Dancing 
GB et Quedla Chance, 188

Quali Dancer, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 167

Queen Of Elegance, f, 4 ans, Triple 
Threat et Elegante, 177/2

Quelle City, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 184

Qui Fait Fortune, h, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Quisait, 163

Rani De Bilsac, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 176/5

Red Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
Rougeburg, 200

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 203

Rhelighonne, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Rheliga, 158/1

Rhodax, h, 8 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 156/1, 180/4

Ri, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 160/3

Rob’S Wells, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Robinka, 178/5

Roi D’Oudalle, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 169/7

Rosario Baron, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Early La Hutte, 168/3

Rovanthus, h, 6 ans, Alianthus GER 
et Rova, 179

Royal Devil, h, 4 ans, American Devil 
et Tuseurat, 167

*Royal Navy Warship USA, h, 7 ans, 
War Front (USA) et Magical Dream 
IRE, 179/7

Royale Margaux, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 213/1

Runhaymin, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 199

Russkaya, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Thea GER, 204

*Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 166/5, 
174/2

Sagarrou, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Poliaurea ARG, 167

Saignon, h, 6 ans, Balko et Mitja, 
152
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Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 182/4

Saint Gaspard, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Qualia Grandchamp, 
190/5

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 199/4

Saint Patis, h, 5 ans, Balko et La 
Loute, 152/7

Saint Valentin, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Misery Hill, 185/2

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 184

Salt Lake, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 200

Samelor, h, 6 ans, Samum GER et 
Free Sky, 192/1

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 181/4

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 169/5

Saphir Du Lemo, f, 6 ans, Born King 
JPN et Jolie Joyau, 157

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 206

Saura, f, 5 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 185/4

Scatar, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 
Scarlock, 184

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 182/1

Shenta, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 177/6

Sin Del Ria, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Naromdia, 184/1

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 208/4

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 213/5

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 170/7

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 156

Soleil De Cannes, h, 3 ans, Quick 
Martin et Act Of Honor, 212

Solness, h, 4 ans, Konig Turf GER et 
Solveigh GER, 181/2

Soral De Kerzel, h, 8 ans, Army King 
et Dixie Swing, 179/4

Sorenta De La Mare, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Fidji De La 
Mare, 154/5

Sorrennko, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Dannkoe, 204

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 206

Speedpolo, h, 4 ans, Spider Flight et 
Full In Have, 188/5

Spirou De Lune, h, 7 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 217

Srelighonn, h, 9 ans, Martaline GB et 
Eliga, 195/2

St Regis Olivier, h, 5 ans, Crillon et 
Pres De L’Eden, 155/2

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
195/1

Starlet Du Mesnil, f, 5 ans, No Risk 
At All et Scarlett Du Mesnil (IRE), 
168/2

Start In Front, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Extra Terrestrial, 212/5

Stormicaya, f, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 169

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 174/5, 
191/4

Take The Risk, f, 4 ans, No Risk At 
All et Victaline, 203

Tel Aviv, h, 6 ans, Nathaniel IRE et 
Grenade, 217/6

Templier D’Habert, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 155/4

Tempo Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Groove Du 
Mathan, 199/3

Tequila Sun, f, 9 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 172

The Machine, m, 4 ans, Kapgarde et 
Holy Virgin, 173/3

The Reckoning, h, 8 ans, Enrique 
(GB) et Upside Down Cake (GB), 
205

Theleme, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 201/1

Thenac, h, 6 ans, Walk In The Park 
IRE et Ryde, 151/1

Thequietman, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 167/7

Thor De Cerisy, h, 8 ans, Enrique 
(GB) et Midalisy, 170/6

Time To Run, h, 4 ans, American 
Devil et Okapina, 188/4

Tite Goul, f, 6 ans, Montmartre et 
River Flyer, 169

*Tkliwy Nihilista CZE, h, 4 ans, 
Ruten USA et Tozzia POL, 202/4

Toothless, m, 4 ans, Authorized IRE 
et Sandside, 153/6

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 177/4

Torajone, f, 7 ans, Turgeon USA et 
Toraja, 187/5

Torrijos, h, 11 ans, Crillon et 
Hatahulpa, 205/3

Tres Plumeur, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Tres Plume, 
185/1

Tresor De Chiron, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 206/4

Tresse, f, 7 ans, Kapgarde et Katria 
GER, 157

Trip For Twins, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Trip To Fame, 
192/2

Triple Shots, h, 4 ans, Triple Threat 
et Tafat, 159

Tsezemze, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 159/4

Tsisana, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 159/5

Turbee, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Tobeornottobe, 155

Turbo De Bellouet, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 206

Un Amour De Risk, h, 8 ans, No 
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 179/3

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 217/4

Valamix, h, 5 ans, Slickly Royal et 
Valaway, 204

Valcaux, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Miss Valcour, 178/6

Valse A Quat’Temps, f, 4 ans, 
Walzertakt GER et Poursuite, 177

Valzoe, f, 4 ans, High Rock (IRE) et 
Valaway, 215/4

Vaslorey, h, 3 ans, Attendu et Tierra 
Luna IRE, 212

Vaub Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Vaubecourt, 160

Vegas De La Serre, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et May 
Monroe, 171

Vernon Subutex, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 
176/1

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
153/1

Victtorino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 186/5

Vinyann St Laurent, h, 3 ans, Quick 
Martin et Vernon Rise, 212

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 212/4

Votez Bien, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et A Vote, 206

Vraiment Belle, f, 7 ans, Lauro GER 
et Vraiment, 187/4

Vutera, h, 7 ans, Fairplay Du Pecos 
et Aligianinca, 214/4

West End Girl, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Zutera, 216/1

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 212/1

Worth The Risk, h, 4 ans, My Risk et 
Tamaline, 153

Yachting, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Clinking USA, 184

*Yankee Stadium IRE, h, 5 ans, 
Galileo IRE et Switch USA, 176

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 189/3

Yesnomaybe, h, 4 ans, Goken et 
Talna, 206/1

Yo, h, 11 ans, Satri IRE et Yeomanry, 
170/5

Zinoa, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sindara, 166/2

Zlatan Des Dunes, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Crystal Spark, 208/3

*Zurekin IRE, h, 6 ans, Martaline GB 
et Fleur D’Ainay, 210/4
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